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(9 h 30)




L'AN DEUX MILLE, ce vingt-cinquième (25e) jour du mois d'octobre :

 


PRÉLIMINAIRES




LE GREFFIER :




Continuation du dossier R-3446-2000, requête tarifaire 2000-2001. 




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : mon-sieur André Dumais, président, de même que monsieur Anthony Frayne et que maître Marc-André Patoine.




Le procureur de la Régie est maître Pierre Rondeau.




La requérante est Gazifère incorporée, représentée par maître Pierre Paquet.




Les intervenants sont l'Association des consommateurs industriels de gaz, représentée par maître Nicolas Plourde.




Le Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable, représentés par monsieur Yves Guérard et monsieur Jean-Pierre Drapeau.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour.




LE GREFFIER :




Le Groupe STOP et Stratégies énergétiques, représen-tés par maître Dominique Neuman.




Hydro-Québec, représentée par monsieur Guy Roy.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour.




LE GREFFIER :




Option consommateurs, l'Association des consommateurs du Québec et l'Association d'économie familiale de l'Outaouais, représentés par maître Benoît Pepin.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour.




LE GREFFIER :




Le Regroupement national des Conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître Pierre Tourigny.




LE PRÉSIDENT :




Bonjour. Merci. Ça fait qu'on va continuer ce matin, juste au point de vue logistique avant, vu que j'ai




déjà le micro, là. Juste pour vous informer que vers dix heures (10 h) environ, maître Dubois va vous contacter, là, pour finaliser une date tentative pour une rencontre technique la semaine prochaine, là, au besoin, et confirmer soit le sept (7) ou le huit (8) novembre, là, selon vos données.




Me PIERRE PAQUET :




Ça, ça va être déjà difficile, je pense, le sept (7) ou le huit (8). J'ai parlé avec maître Plourde hier soir, puis lui n'est pas disponible le huit (8), c'est impossible, puis moi, je suis en dehors de la ville le sept (7). Je suis de retour le sept (7) dans le courant de la journée, pas avant quatre heures (4 h) l'après-midi, alors...




LE PRÉSIDENT :




Donc, maître Dubois va avoir un défi.




Me PIERRE PAQUET :




Elle va avoir un défi, oui. Oui, je peux vous dire ça!




LE PRÉSIDENT :




On va l'aviser en conséquence.




Me PIERRE PAQUET :




Peut-être juste un petit point... je m'excuse, vous




avez terminé?




LE PRÉSIDENT :




Oui, vous avez le micro.




Me PIERRE PAQUET :




Non, c'est...




LE PRÉSIDENT :




Non, moi j'avais fini.




Me PIERRE PAQUET :




Ah, vous avez terminé? 




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me PIERRE PAQUET :




O.K. C'est simplement qu'hier, en réponse à une ques-tion de monsieur Frayne, le témoin Finet vous avait référé, là, au document de l'Agence d'efficacité énergétique québécoise et on puis on pense que c'est opportun de déposer, effectivement, parce qu'il y a quand même des barèmes de comparaison et puis qui se retrouvent à différents endroits dans le document et je pense que ça peut être un point d'argument qui pourrait être important, là, au moment de faire l'argumentation, du moins de notre côté.




Donc, c'est un document qui est disponible gratuite-ment, que l'Agence fournit gratuitement. On sait que c'est en annexe dans le document, là, du magazine Protégez-Vous de ce mois-ci, du mois d'octobre, mais en plus il est disponible gratuitement au gouverne-ment du Québec, là, puis il y a un numéro de téléphone où on peut l'obtenir, mais on n'a pas de photocopie de ça pour l'instant, donc on aimerait quand même le déposer, mais on n'a pas de copie pour tout le monde, là, ce matin.




LE PRÉSIDENT :




Ce ne serait pas plus simple de déposer simplement l'article spécifique auquel vous faites référence?




Me PIERRE PAQUET :




C'est tout ça.




LE PRÉSIDENT :




C'est toute la revue? O.K.




Me PIERRE PAQUET :




C'est tout ça, mais en fait... Monsieur Finet?




M. JEAN-PIERRE FINET :




Bien, c'est-à-dire qu'il y a plusieurs informations là-dedans, mais les pages pertinentes pour les thermostats, c'est pages 26, 27, pour la gaine




isolante, c'est page 33, pour les pommes de douche puis les aérateurs, c'est page 37. Alors, on pourrait prendre les pages si vous voulez, mais vous allez voir d'autres informations quand même intéressantes, là, dans d'autres pages où on parle de différentes mesures.




LE PRÉSIDENT :




O.K., c'est parce que j'essayais, mettons de circons-crire avec ce qui est réellement utile et nécessaire et non pas...




Me PIERRE PAQUET :




Ce sont ces pages-là.




LE PRÉSIDENT :




... je voudrais éviter l'accumulation d'articles à titre informatif, là.




Me PIERRE PAQUET :




En rapport au témoignage de monsieur Finet, c'étaient les barèmes de comparaison, puis...




LE PRÉSIDENT :




C'est les pages spécifiques qui sont là.




Me PIERRE PAQUET :




... il vient de citer les pages. Peut-être qu'on




pourrait les photocopier puis...




LE PRÉSIDENT :




Bien, je suggérerais peut-être de les photocopier, justement pour s'assurer que tout le monde en ait une copie de ça, là...




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




...puis que ça va être plus simple comme ça, on déposera les pages citées.




Me PIERRE PAQUET :




Les pages pertinentes.




LE PRÉSIDENT :




O.K.?




Me PIERRE PAQUET :




O.K.




M. JEAN-PIERRE FINET :




Je vais * checker + les pages qui suivent, il y a peut-être des pages, là, finalement, qui seraient pertinentes.




LE PRÉSIDENT :




O.K., mais je vais vous laisser régler ça dans le courant de la journée, là.




Me PIERRE PAQUET :




Ça va.




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me PIERRE PAQUET :




Ce serait GI-23, document 11.




LE PRÉSIDENT :




On lui donnera une cote quand on sera rendu, là, avec les...




Me PIERRE PAQUET :




On donnera une cote quand on déposera le document.




LE PRÉSIDENT :




... quand vous déposerez les pages spécifiques, là.




Me PIERRE PAQUET :




Ça va, merci.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Très bien, donc on va poursuivre avec la discus-




sion du programme d'efficacité énergétique, on était rendu avec les questions de la Régie. Maître Rondeau, s'il vous plaît.


_____________




L'AN DEUX MILLE, ce vingt-cinquième (25e) jour du mois d'octobre, ont comparu :




LUCIE VANDAL-PARENT



JEAN-PIERRE FINET



MICHAEL SINGLETON



et




ENE SASKNIIT



LESQUELS témoignent sous la même affirmation solen-nelle que celle déjà prêté.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me PIERRE RONDEAU




PROCUREUR DE LA RÉGIE :


1
Q.
Je pense que la première question serait pour monsieur Finet. En vous référant à la... toujours au document GI-23, document 1, page 6, vous indiquez au deuxième paragraphe, là, sous le titre * Residential Gas & Water Savings Programme + :






The four measures will be offered free, all items will also be installed






free of charge.



À ce moment-là, est-ce que vous pourriez m'expliquer, j'imagine que suivant votre position initiale, vous envisagiez de laisser les équipements pour que les clients les installent eux-mêmes, il semble que vous soyez revenu sur cette décision-là, et envisagiez faire l'installation. Vous parliez de l'installation, j'imagine, exclusivement des pommes de douche?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Bien, ce n'est pas Gazifère qui est revenue sur la décision, ça a été demandé par la Régie de procéder à l'installation et non pas de laisser des équipements derrière, donc c'est encore * cost effective + ou rentable de payer pour l'installation d'une pomme de douche, mais les brise-jet, je veux dire, ça ne serait plus rentable, là, de... si la mesure épargne six dollars (6 $) puis que ça coûte un dollar (1 $) en équipement, puis quatre dollars (4 $) d'installa-tion, bien là, ça ne devient plus rentable. 




C'est assez simple, de un, aussi, pour installer par le propriétaire lui-même ou, au pis aller, on imagine que le contracteur, quand il aura procédé à l'instal-lation des autres mesures, abaissement de la tempé-rature du chauffe-eau, fort probablement qu'il va offrir de le faire gracieusement, l'installation des




brise-jets, s'il y a lieu.


2
Q.
O.K. Et tout en... en fin de compte, vous indiquiez que vous suiviez l'ordonnance de la Régie quant à l'installation, est-ce que vous aviez, à quelque moment que ce soit, envisagé faire assumer une partie des coûts par le client? Parce qu'on sait qu'on a eu des programmes, par exemple, à Hydro-Québec, où c'est très coûteux à un moment donné, puis on a remis en question souvent le fait qu'il y avait beaucoup de dépenses d'engagées de ce côté-là, sans nécessaire-ment obtenir les résultats recherchés si les gens ne les installent pas ou des choses comme ça. Est-ce que c'est quelque chose que vous avez envisagé, ça?



R.
Oui, on l'a envisagé, on y a pensé, sauf que ça réduirait sensiblement le taux de participation. D'ailleurs, vous avez fait référence à Hydro-Québec, Hydro-Québec a fait un programme d'installation de thermostats qu'on appelait le * Programme d'installa-tion directe +, à l'époque, qui était justement  afin de s'assurer d'un taux de participation de près de cent pour cent (100 %).


3
Q.
Je vous réfère maintenant à la page 7, toujours du même document, où vous indiquez, au premier paragra-phe, là :






Package measures will also be made available at Gazifère Head Office for pick-up.



Vous indiquiez, je crois, dans votre témoignage d'hier qu'effectivement, vous vous attendiez à ce que ces gens-là, qui se déplacent pour aller chercher les équipements et les installent, est-ce que c'est une prémisse tout simplement ou est-ce que vous envisa-giez également faire un suivi pour vous assurer que c'est le... pour vérifier si effectivement les gens les ont installés, compte tenu que l'installation n'est pas faite par votre contracteur?



R.
Bien, premiè... juste un instant. Oui, la prémisse est que si les gens font l'effort de se déplacer pour venir au bureau de Hull, à Gazifère, les clients peu-vent venir de partout en passant, qu'ils vont instal-ler les mesures. Alors, on a mis cette disponibilité-là au comptoir pour une raison... pour deux raisons, c'est-à-dire, qu'entre autres, la hausse des prix de la molécule, qui risquent de susciter encore plus d'intérêt pour les économies d'énergie, il y a aussi le fait qu'on ne visite pas tous les clients la première année et donc, oui.




Et je peux vous dire aussi, un peu par expérience, un programme qu'Hydro-Québec avait lancé à Laval, dans les années mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992), je crois, qui testait trois options d'installation de mesures d'efficacité énergétique, c'était le program-me Écolo à Laval, c'était un projet pilote qui visait à faire des économies d'électricité et d'eau, qui




testait trois approches : l'approche installation chez les clients; l'approche entrepôt, où les gens pouvaient venir se procurer les équipements; et l'approche visite des clients, mais sans installation de mesures et donc, sans me souvenir exactement des résultats précis, il y a... il y avait un taux d'ins-tallation très élevé pour les gens qui se déplaçaient à l'entrepôt pour aller chercher les mesures.




Excusez-moi, oui, il me reste un complément d'infor-mation à donner à votre question. Dans l'évaluation dont on parlait, dont on parle dans le document, on parle de sondages, de * surveys + et oui, ces clients-là qui seront venus chercher des produits au comptoir de Gazifère, on va avoir pris leur nom, leur adresse, et on va rappeler quelques-uns de ceux-ci pour savoir, effectivement, s'ils ont bien implanté les mesures.


4
Q.
Alors, ce ne sera pas un appel systématique, vous allez faire un sondage parmi ceux-là?



R.
On va prendre un échantillonnage, oui.


5
Q.
Un échantillonnage. J'imagine qu'il va y avoir un pamphlet qui va être remis également à ce moment-là, dans le cadre de...



R.
Pour les gens qui vont venir au comptoir, oui, on va leur donner l'instruction pour l'installation des pommes de douche entre autres, là, il y a un pamphlet aussi à savoir les économies qu'ils vont faire,




qu'ils devraient réaliser en moyenne, ce que ça correspond en termes de réduction de CO2, le nombre d'armatures que ça équivaut, etc.


6
Q.
Toujours à la page 7 du document, Monsieur Finet, le sixième paragraphe où vous parlez de :






Gas savings per participant are estimated to be sixty-five (65) cubic meters.



Tout le paragraphe. Vous faites référence que la réduction de consommation est basée sur les chiffres de ECG, pour un programme similaire, puis ça a été calculé sur une moyenne de huit cents (800) mètres cubes. Est-ce que vous avez connaissance personnelle de l'échantillonnage qui est utilisé aux fins de cette étude-là, est-ce que c'est... est-ce qu'on parle de résidences unifamiliales, est-ce qu'on parle d'appartements, est-ce qu'il y a un mixte - si je peux employer l'expression française, là?



R.
C'étaient des maisons unifamiliales.


7
Q.
Et si je me réfère également aux mêmes mesures pour les promotions de fournaises à haute efficacité à la page 10, là, c'est la même chose, c'est la même réponse, là?



R.
Quel paragraphe?


8
Q.
* This equate to saving gas of six seventy-nine (6,79) cubic meters +?



R.
Oui...


9
Q.
C'est toute la même chose. Alors, j'imagine que c'est parmi le même échantillonnage de résidences unifami-liales?



R.
Ça résulte d'un autre * survey +, un autre sondage, une autre étude différente de celle pour l'économie d'eau, mais qui a été réalisée auprès de résidences unifamiliales.


10
Q.
Est-ce que vous avez entrepris déjà des calculs pour Gazifère, là, sur les estimations, présentement, à ce stade-ci, là, de la consommation de l'eau? Est-ce que vous avez commencé à entreprendre...



R.
À savoir pour la comparer avec le huit cents (800) mètres cubes?


11
Q.
C'est ça, oui?



R.
Non, pas précisément encore; par contre, ça va être fait, c'est planifié dans le plan d'affaires et d'implantation qu'on va regarder ça afin de valider les mesures. Je peux vous dire que ça varie un peu la consommation, on parle, bon l'Agence parle de sept cent trois (703) mètres cubes, Union sept cents (700) mètres cubes, Enbridge huit cents (800) mètres cubes, Gaz Métropolitain a admis qu'ils étaient nettement trop bas à quatre cents (400) mètres cubes, donc ça varie entre sept (700) et huit cents (800), là, c'est pas une science exacte, encore une fois c'est des chiffres approximatifs, mais à un moment donné, il faut arrêter sur un chiffre et le prendre comme




hypothèse de base.


12
Q.
J'essayais de... c'est parce que j'essayais, dans votre présentation, de réconcilier un petit peu, lorsqu'on parle de la consommation moyenne pour le chauffage de l'espace, là, qui est établie à trois mille quatre-vingt-six (3086) mètres cubes, à la page 10 du document, et le huit cents (800) mètres cubes pour le chauffage de l'eau, j'essayais de... j'imagine que vous êtes encore au stade préliminaire, parce que je comparais ça à la consommation pour l'ensemble, là, lorsqu'il y a chauffage, lorsqu'on regarde les données à la GI-2, document 2, page 1, là, le volume par le nombre de clients?



R.
Si vous comparez la moyenne de consommation des clients de Gazifère qui ont une fournaise, il y a une grosse proportion des clients de Gazifère, surtout dans les dix (10) dernières années, qui ont installé, via le programme de location, des fournaises à haute efficacité. Ce programme-là s'adressent à ceux qui ont des fournaises à moyenne efficacité ou des fournaises conventionnelles ou standards, c'est-à-dire avec très basse... bien, très basse, basse efficacité.




Donc, en faisant un... en prenant comme référence de base une consommation qui comporte une partie de fournaises à moyenne efficacité et une partie de fournaises à basse efficacité, un * load +, je pour-




rais dire un charge moyenne devrait être environ de trois mille quatre-vingt-six (3086).




D'ailleurs, Gazifère je crois... Gaz Métropolitain, je crois, utilise deux mille neuf cent cinquante (2950) pour leur chauffage, nous on a pris les chiffres d'Enbridge. Ressources naturelles Canada aussi utilise des chiffres semblables pour la moyenne efficacité, ça s'approche de trois mille quatre-vingt-six (3086), à peu près, un peu moins, mais nous, le mixte est composé de moyenne et de basse efficacité.




(9 h 45)




Juste un instant s'il vous plaît, pour un complément d'information. O.k., quand je parlais ENERCAN, Ressources naturelles Canada utilise deux mille huit cent sept (2 807) mètres cubes pour la moyenne efficacité seulement. Donc si on calcule que le marché du remplacement inclut de la moyenne et de la basse efficacité, trois mille quatre-vingt-six (3 086) n'est absolument pas exagéré comme chiffre.


13
Q.
Parce que je regardais la GI-2, document 2, je regardais, je faisais juste le simple calcul mathématique, par exemple à la ligne 3, quand je calcule le volume total de cinquante-deux millions quarante-neuf (52 049 000) pour vingt-deux mille (22 000) clients, ça, c'était pour le chauffage seulement, ça donne à peu près deux mille trois cents




(2 300)?



R.
On va regarder la référence, ce ne sera pas long.


14
Q.
J'essayais juste de voir de quelle façon, essayer de nous donner, d'apprécier un petit peu la valeur de vos chiffres quand on regarde les données à la GI-2, document 2.



R.
Donc, ça, c'est un * mix + de haute, de moyenne et basse efficacité, mais comme on vous a dit, la moitié de la clientèle de Gazifère est arrivée après mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990), entre autres dans la nouvelle construction, et ce n'est pratiquement que de la haute efficacité. Donc il ne faut pas se laisser tromper par ces chiffres-là si on ne fait pas une ponction de la haute efficacité, donc le chiffre peut sembler bas un peu, en effet. Mais ce n'est pas le cas.


15
Q.
O.K., d'accord. Je vous réfère à la page 20 du document, à la section * Customer Information +. Dans les cas de conversion, est-ce qu'il est prévu de demander la source d'énergie qui va être substituée, soit l'électricité ou le mazout?



R.
Parlez-vous du programme d'économie d'eau et de gaz ou du programme de fournaises?


16
Q.
C'est les fournaises.



R.
O.K., parce que le * Customer Information +, dans cette section-là, c'est pour l'eau et le gaz. Je vous référerais à la page...


17
Q.
C'est à la page 22, je m'excuse.



R.
C'est ça.


18
Q.
Je pense qu'il y a une erreur dans la pagination, c'est 22.



R.
Oui. Le onzième point, le onzième petit * bullet +, * Age of old furnace removed if existing gas customer +. Oui, bien en théorie, oui, on peut la poser, la question; on la pose dans le cas de la conversion du gaz mais, oui, ça devrait s'appliquer à l'huile aussi et à l'électricité aussi.


19
Q.
À la page 13 du document GI-23, quant aux resquil-leurs, ou les * free-riders +, je crois, vous estimez à dix pour cent (10 %) pour les pommes de douche, dix pour cent (10 %) pour les brise-jets et onze pour cent (11 %) pour les thermostats; d'où tenez-vous ces données-là, comment est-ce qu'elles ont été estimées? La méthodologie, là.



R.
Tous ces taux de resquilleurs ont été pris à partir de Enbridge Consumers Gas.


20
Q.
O.K., alors ce sont les estimations utilisées, ou les chiffres utilisés par ECG, ou Consumers Gas, dans leur étude?



R.
Oui, oui, tout à fait, oui.


21
Q.
Mais vous les avez pris tout simplement, vous n'avez pas vérifié, vous n'êtes pas personnellement au courant de pourquoi c'est dix pour cent (10 %), ça ne serait pas vingt pour cent (20 %) ou autre chose?



R.
Non, mais ça, il aurait fallu faire un sondage cet été dans le marché, voir, ça aurait coûté trois bras,




deux jambes, ce n'était pas rentable de faire l'exercice, c'était plus simple de se fier à ceux de Enbridge. Et on croit que ces chiffres-là ont déjà été acceptés avec, dans la juridiction ontarienne, donc ils nous apparaissent raisonnables aussi.




Et c'est très dur à évaluer, en passant, parce que * free-riders +, resquilleurs, ça veut dire ceux qui auraient installé la mesure de toute façon. Même si on torturait quelqu'un, ce n'est pas certain qu'on aurait la vérité dans un sondage.


22
Q.
Just one question for Mr. Singleton. You heard Mr. Finet's testimony regarding the discrepancies in program support costs related to the operation of the program and variation between ten thousand (10,000) and estimated last year at five thousand dollars ($5,000). Do you confirm effectively that you had not taken into account translation costs, shipping and handling, to explain the differences between the two estimates?




MR. MICHAEL SINGLETON :



A.
Yes, yes, that is correct. And if you will allow me to add a further comment regarding the new plan, I worked quite closely with Finet Saksniit on the development of the plan, and I really see what they have done as really fine-tuning the conceptual plan that I have laid out. So I accept and appreciate all




the differences that exist in the new plan and really buy into these changes.


23
Q.
Thank you. Monsieur Finet, vous référez, à la page 33 du document, le budget général des programmes composé des plans d'affaires, de l'implantation, de l'évalua-tion, de la planification future du programme, du support complémentaire des ressources humaines se chiffre à cent soixante-sept mille dollars (167 000 $). Je prends ce cent soixante-sept mille (167 000) en commençant, à la page 33, à la ligne * DSM business plan + jusqu'à * future DSM program planning +, au bas, juste avant le quatre cent quarante et un (441).




Peut-être valider mon calcul, je pense que si j'addi-tionne les chiffres en partant de trente mille (30 000) jusqu'au dernier vingt-cinq mille (25 000), la question que je m'apprêtais à vous poser est, l'an dernier, dans la preuve de l'an dernier, on retrouve ça, je pense madame Parent peut vous le confirmer, je peux vous donner le chiffre, la référence, était estimé à cent mille dollars (100 000 $). Est-ce que vous pourriez expliquer l'écart entre le cent mille (100 000) et le cent soixante-sept mille (167 000) que l'on retrouve à la requête cette année? L'an dernier, c'était sous le titre * Overhead +, je crois, c'était à la GI-15, document 1, page 20.




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Oui, bien vous devriez regarder peut-être plus cent vingt-cinq mille dollars (125 000 $) au lieu de cent mille dollars (100 000 $). * Full-time equivalent staff person + était cent mille dollars (100 000 $) et * Research + était vingt-cinq mille dollars (25 000 $).


24
Q.
O.K.



R.
Vingt-cinq mille dollars (25 000 $) de recherches aussi, donc on compare cent vingt-cinq (125) avec cent soixante (160) pratiquement?


25
Q.
Cent soixante-sept (167), je crois, là.



R.
Oui. Il y a des différences qui se justifient de différentes manières, entre autres des communications internes, et il n'y en a pas beaucoup mais c'est un besoin. Toutes les questions de traduction, le site WEB aussi, ça n'avait pas été prévu à l'origine d'utiliser le site WEB pour faire la promotion des programmes, donc l'aspect contingence aussi, * contingency +.




La planification de prochains programmes en effica-cité énergétique aussi n'était pas incluse. On a attribué vingt-cinq mille dollars (25 000 $) à ça. Donc, c'est ça, différentes raisons. On a fait une réallocation des budgets et on a aussi ajouté ce qui était nécessaire, de sorte à avoir un programme qui est complet et qui est efficace.


26
Q.
O.K. Alors c'est essentiellement les éléments qui expliqueraient maintenant l'écart dans les coûts prévus?



R.
Oui.


27
Q.
Merci. À la page 26, toujours de la GI-23, sous la rubrique * Corporate Evaluation Report of Total DSM Impact +, il y a un rapport qui devrait être soumis à la Régie, j'imagine; est-ce que vous avez envisagé quel type de rapport serait soumis à la Régie? Puisque je crois qu'à la décision dans le dossier tarifaire de l'an dernier, il y avait une exigence quant à un suivi de toutes les mesures du programme, est-ce que c'est quelque chose que vous avez, dont vous avez entrepris, l'étude ou, quant à la façon dont les résultats seraient soumis? Et quel devra...



R.
Oui, ce rapport-là va, si on se réfère au document, à la décision de la Régie D-2000-48, page 98, on parle de :






Ce suivi devra comprendre notamment le nombre de participants et les resquil-leurs, le nombre de conversions de systèmes de chauffage au mazout et à l'électricité, la réduction de consom-mation associée à chaque mesure, l'investissement par poste budgétaire et par mesure, les coûts évités, les pertes de revenus et l'état de






l'avancement de la consultation.



Donc tout ça, oui, peut-être sauf les coûts évités, dépendamment de la décision de la Régie quant à l'utilité dans ce cas-ci, dans cette cause-ci, devrait faire partie de l'évaluation finale. Et aussi l'appréciation des barrières de marché et autres considérations qualitatives aussi, et les procédures, si vous voulez, des programmes et les résultats, finalement, de toutes sortes. Mais au minimum, on va rencontrer ce qui est dans, ce qui est prescrit dans ce document-là.


28
Q.
Et peut-être plus?



R.
Ah, sûrement.


29
Q.
Je vais faire un petit retour en arrière, vous réfé-rer à la page 13 de la GI-23, où il est fait état, dans le tableau des économies de gaz apparaissant dans, sont de quatre-vingt-treize (93) mètres cubes pour les pommes de douche, dix-sept (17) mètres cubes pour les brise-jets, dix-sept (17) mètres cubes pour l'isolation des conduits, soixante-cinq (65) mètres cubes pour l'abaissement de la température. Alors suivant vos calculs, j'imagine que ça va résulter dans des économies totales de cent quatre-vingt-douze (192) mètres cubes?



R.
Bien, si toutes les mesures sont implantées.


30
Q.
Oui.



R.
Ce qui ne sera pas le cas nécessairement partout.


31
Q.
C'est ça, mais c'est un calcul mathématique, là, essentiellement, vous calculez...



R.
Oui.


32
Q.
... c'est une addition de toutes les données dont je viens de vous faire état?



R.
Oui.


33
Q.
Vous n'avez pas tenu compte de l'interaction entre ces mesures?



R.
De l'effet cumulatif?


34
Q.
C'est ça.



R.
Non, on n'en a pas tenu compte en tant que tel.


35
Q.
O.K. Parce que...



R.
Malgré qu'on reconnaît qu'il y a un effet cumulatif qui peut se produire, sauf que là, s'il y a quelqu'un qui installe une mesure, l'autre, deux mesures, essayer de calculer l'effet cumulatif de façon séparée pour ceux qui ont installé la pomme de douche et un brise-jet, ou l'abaissement de la température et un brise-jet, ou et cetera, ça peut devenir assez complexe. Pour peut-être un effet cumulatif qui est probablement négligeable de toute façon.


36
Q.
Parce que j'essayais, je me référais à la preuve dans le dossier tarifaire de l'an dernier, toujours à la GI-15, document 1, où on faisait état de * savings + de cent soixante (160) mètres cubes, alors que si on procédait de la même façon, les économies, sans l'interaction, les économies totales seraient de deux cent vingt-sept (227) mètres cubes. Alors j'essayais




de voir la façon dont vous aviez calculé l'an dernier pour parvenir au résultat et la façon dont vous le présentez cette année.



R.
Premièrement, comme c'est marqué dans le document auquel vous faites référence, ce n'était qu'une estimation. Deuxièmement, Gaz Métropolitain ne tient pas compte des effets cumulatifs ni l'Agence, du moins dans le document dont on parlait tout à l'heure. Et puisque ce n'est pas toutes les mesures qui vont être installées, justement comme je disais tout à l'heure, on trouve que c'est pas mal couper les cheveux en plusieurs pour l'effet probable qui est relativement, probablement marginal des effets cumulatifs des mesures.


37
Q.
J'aimerais peut-être maintenant passer à un autre volet en m'adressant au panel pour obtenir certains commentaires de la position de l'entreprise sur les mémoires qui ont été déposés, ou du moins qui n'ont pas été produits mais qui sont toujours, qui font partie du dossier tarifaire pour le moment. Le GRAME-UDD, dans son mémoire, à la page 21, suggérait ou proposait qu'un comité consultatif soit mis sur pied pour la mise en place du suivi, est-ce que Gazifère aurait des vues sur la constitution d'un tel comité?




(10 h 10)




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Je crois que dans une des réponses à une demande de renseignement, Gazifère avait souligné le fait qu'on




ne s'objectait pas à tenir des séances de consultation ou d'information, si vous voulez, un petit peu comme on voudrait le faire la semaine prochaine, là, une rencontre avec tous les intervenants où vraiment on leur démontre le fruit, un petit peu, des travaux, puis de notre réflexion qui a été faite au cours des derniers mois, là, et puis de recueillir aussi, à ce moment-là, leurs commentaires, leurs réactions et de les intégrer dans le travail qu'il y a déjà... le travail de base, là, qui a été fait. 




Alors, on ne s'objecte pas à ça. Le suivi comme tel, va être fait, il va être déposé devant la Régie, il peut être déposé aux intervenants aussi, il n'y a pas de problème avec ça, on n'a pas d'objection à ça. 




Par contre, il faut que ce soit très léger, comme le GRAME le disait dans son mémoire aussi, là, puis je ne me souviens plus lequel qui mentionnait ça, mais il faudrait que ce soit fait presque de façon bénévole.


38
Q.
Dans sa décision 2048, la Régie demandait à Gazifère d'augmenter le nombre de mesures d'économies de son portefeuille pour la prochaine cause tarifaire. Dans votre réponse, à la pièce GI-16, document 3.3, vous indiquez que :






The focus of 2000-2001 year will mainly be on implementing the plan that was approved during last year's rate case.



Est-ce que quand même, malgré tout ça, est-ce que vous entrevoyez de nouvelles mesures ou est-ce que vous êtes présentement à l'étude de nouvelles mesures et est-ce que vous avez un plan d'action pour l'augmentation de ces mesures dans la prochaine année?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Bien, c'est-à-dire que oui, on va se concentrer sur l'implantation * successful +, l'implantation adéquate des programmes, premièrement c'est la priorité de faire en sorte que ça roule bien et que ça coule bien à l'interne aussi avec Gazifère et les employés, que tous les programmes génèrent des économies. 




Pour la question du développement des nouveaux programmes, oui, on va regarder dans un deuxième temps le développement de nouveaux programmes, mais on veut aussi tenir compte des opportunités de collaboration qui vont... qui vont émerger, je dirais, durant l'année, que ce soit avec l'Agence de l'efficacité énergétique ou l'Office de l'efficacité




énergétique de Ressources naturelles Canada ou avec le Département d'électricité et des énergies renouvelables de Ressources naturelles Canada, donc il y a différentes initiatives qui sont en préparation avec ces deux organismes gouvernementaux-là et il y a déjà des discussions qui ont eu lieu par rapport à des collaborations futures, entre autres avec l'Agence et avec Ressources naturelles Canada, donc oui, ça va se faire, mais la priorité prioritaire, comme on pourrait dire, c'est l'implantation efficace des premiers programmes. On va commencer par apprendre à marcher avant de courir, puis... mais on va faire tout et... c'est-à-dire on va s'assurer que l'implantation des programmes se fasse bien, mais on va aussi regarder pour la prochaine cause tarifaire.


39
Q.
Mais vous n'avez pas, à ce stade-ci, identifié même de façon préliminaire, certaines mesures?



R.
Bien, c'est-à-dire qu'il est trop prématuré. Prenez, pas exemple, le programme des pommes de douche dont on parlait hier, s'il s'avère que quatre-vingts pour cent (80 %) des ménages n'ont pas besoin des mesures, c'est certain qu'on ne reconduira pas ce programme-là.




Par contre, s'il s'avère que le programme était apprécié, qu'il génère des économies et qu'il y a vraiment un besoin dans le marché, donc on va le




continuer jusqu'à une saturation du marché ou jusqu'à ce qu'il y ait un taux de resquilleurs trop élevé.




Donc, il y a l'évaluation des activités en cours qui va aussi nous amener de l'information quant à la pertinence de poursuivre les programmes ou quant à la pertinence de développer d'autres programmes complémentaires et autres.




Donc, c'est pour ça que c'est un exercice qui ne peut pas se faire trop à l'avance, qui doit se faire en prenant compte aussi, en tenant compte des résultats des programmes, des activités en cours et des opportunités justement d'alliances stratégiques qui s'offrent pendant l'année.




Par exemple, on mentionne aussi dans le document que Ressources naturelles Canada s'apprête à lancer une version canadienne du programme américain Energy Star. Donc, il y aurait peut-être des opportunités pour créer des partenariats spécifiques sur des programmes spécifiques. On a parlé du Boiler Program aussi, Industrial Boiler Program. Donc, il y a souvent pas lieu de dédoubler ou de duplicater des initiatives existantes et, au contraire, il y a lieu souvent de mettre en commun des ressources de sorte à être plus efficaces globalement.




Ah oui, d'ailleurs, il y a une nouvelle mesure déjà. Les thermostats programmables, ce n'était pas prévu à l'origine. Donc, c'est déjà une nouvelle mesure qui n'était pas, là...


40
Q.
Ceux que vous laissez, là?



R.
Ceux...?


41
Q.
Ceux que vous indiquiez hier que vous laissiez dans le cadre du programme, là?



R.
Des thermostats?


42
Q.
Oui?



R.
On ne les laisse pas, on les installe.


43
Q.
Vous les installez, oui?



R.
Oui.


44
Q.
O.K.



R.
Ce n'était pas prévu, ça.


45
Q.
Ce n'était pas prévu, c'est l'ajout; c'est ce que je veux dire, c'est que c'est l'ajout...



R.
C'est l'ajout d'une mesure, pas d'un programme mais d'une mesure au sein d'un programme, oui. Ah oui, qui avait été suggéré par RNCREQ, le thermostat programmable.


46
Q.
Je vais aborder maintenant la question des coûts évités. Vous avez peut-être pris connaissance de la preuve des intervenants, notamment du moins de leurs Mémoires, je veux dire, à ce stade-ci, le GRAME-UDD et le RNCREQ, qui préconisent l'utilisation des coûts évités de Enbridge, et le RNCREQ qui ajoute que les estimations de Enbridge devront être ajustées pour




tenir compte des coûts supplémentaires de transport entre les deux réseaux.




Alors, première des questions. Quel est le point de vue de Gazifère à l'égard de cette suggestion d'utiliser les coûts évités de Enbridge comme estimation des coûts évités plutôt que le tarif 200?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Je voudrais juste faire une petite mise au point, puis enlever juste un élément de la question avant que monsieur Singleton réponde. Les coûts de transport pour Gazifère, j'imagine que ce à quoi on se réfère ici, c'est les coûts de Niagara Gas. Les coûts de Niagara Gas, là, c'est des coûts fixes. Alors, c'est un coût qui ne devrait pas nécessairement être pris en compte, parce que c'est un coût fixe qu'on doit assumer. Qu'il arrive ce qu'on voudra, c'est un coût fixe pour Gazifère.




MR. MICHAEL SINGLETON:



A.
When we were asked to estimate the avoided costs and file them, we certainly considered using the Enbridge avoided costs as is and I believe my evidence discusses that. In discussions with the facilities planning people at Enbridge, we made a judgment call, we basically had two simplified approaches and recalling that that has been our general intent all




along, was to use a simplified approach, we could choose between the Enbridge avoided costs as is or using the Rate 200, which is the price of gas that Gazifère realizes, the purchase price. We felt that neither approach was perfect. Certainly, each had its benefits. We felt that the -- and after discussions with Enbridge, we felt that choosing the Rate 200 and inflating it, as per my testimony or evidence, was more appropriate for Gazifère.


47
Q.
Et toujours dans le témoignage de monsieur Dunsky, dans son Mémoire, au dernier paragraphe de la page 26, il propose d'imputer les coûts évités en capital aux endroits spécifiques du réseau où des renforcements seront nécessaires. Est-ce que vous avez un point de vue à exprimer sur cette approche proposée?



A.
We did examine his recommended approach, Mr. Dunsky's recommended approach, and I think it is an appropriate approach to estimate avoided costs in this manner. I am not convinced though that taking Enbridge's avoided costs and customizing them for Gazifère as proposed is as trivial an exercise as the evidence suggests.




But my experience with the development of targeted avoided costs that incorporate these regional aspects is that the analysis can be just as complicated as doing what I would call a full-blown avoided costs




exercise. So, I would be concerned that this exercise could be done at little cost.




Also, I think, when we discuss avoided costs, we also have to consider what it is that we are going to be doing with these avoided costs; we filed a set of avoided costs in the recognition that Gazifère is not currently using them in either the cost effectiveness analysis or in the derivation of net benefits for the shared savings calculation.




If we are not going to be using the avoided costs, then to undertake a detailed planning study to derive them does not seem like a good use of resources. Now, if that is the directive of the Régie, then we would certainly, you know, adhere to that. 




The other thing that I think we have to consider when we are looking at how you use avoided costs, if the suggestion is that we would have targeted DSM programs to address areas that might have high loads or loads that are growing, that goes against one of our principles here which is one of equity where we have tried to derive programs where all of Gazifère's customers could participate in, and I would be a bit concerned about targeting DSM programs in sub-regions of Gazifère's franchise to the exclusion of other customers. 




There is certainly a case for doing that, local integrated resource plans are usually associated with that, but those are done for very specific reasons and they are generally aimed at electricity loads where, you know, you do not have storage capability for electricity and you might have very high peaks that you could address through a local initiative, but I would be a bit concerned about going down that route for Gazifère.




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Si je peux compléter, oui, ça se fait comme disait monsieur Singleton, surtout pour les communautés éloignées où pour produire de l'électricité, mettons dans le Nord du Québec, ça peut coûter, je ne sais pas, soixante cents (0.60 $) ou un dollar (1 $) du kilowatt/heure, donc ça vaut la peine pour l'ensemble de la clientèle dans ces cas-ci de faire des initiatives précises de sorte à diminuer la consommation.




Moi, je demeure à Aylmer, si vous venez m'installer des fournaises haute efficacité, des équipements économiseurs, changer mes fenêtres, etc., je vais être bien content, ma facture énergétique va être d'autant plus réduite, mon pouvoir d'achat va être accru, sauf que je crois que ce n'est pas équitable envers les autres clients de Gazifère qui eux vont




continuer à devoir payer des factures énergétiques annuelles plus grandes que les miennes et tout ça.




Et donc, il faut regarder au principe d'équité justement dans cette question-là. D'ailleurs, pour faire une analogie avec Hydro-Québec, si vous voulez, Brossard sur la Rive Sud, le réseau de distribution n'avait pas été conçu à l'époque pour accueillir une explosion démographique telle que Brossard a eue, avec la communauté chinoise qui s'est mise à acheter beaucoup de maisons, à privilégier ce territoire-là, et donc, oui, des pannes et des problèmes sur le réseau de distribution de Hydro-Québec dans ce territoire-là étaient évidentes et oui, peut-être que ça aurait pu être considéré, sauf que c'est encore là inéquitable. Et Hydro-Québec a décidé de renforcer son réseau là-bas, à ce que je sache, dans ce cas-ci.




(10 h 25)


48
Q.
Mr. Singleton, at GI-16, document 2, page 1 of 1, concerning * Lost Revenues Adjustment Mechanism +, you are stating under title description at the second paragraph that LRAM amounts are calculated on a monthly basis and a carrying charge is applied. The actual monthly natural gas savings are subtracted from budget savings. Would you currently have, on file or, data as to forecast of savings, in order to apply the proposed mechanism?




MR. MICHAEL SINGLETON :



A.
Right. The recommended approach is to simply take the annual amount that is in the budget and divide it by twelve and apply it for each month. As Gazifère learns more about its program delivery, we may want to have different amounts monthly reflecting the role of a program perhaps, but at this point, it is just simply a matter of taking the annual number and dividing it by twelve.


49
Q.
Thank you.




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Juste pour complément d'information, pour les deux programmes qui vont débuter approximativement au premier (1er) janvier, ça va être divisé par neuf dans ce cas-ci, au lieu de douze.


50
Q.
Alors il n'y a pas de données présentement dans ce qui a été soumis concernant ça, ce qui va être appliqué plus tard, je comprends bien?




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
C'est ça. Lorsque Gazifère a fait sa cause prélimi-naire le dix-neuf (19) mai, on avait demandé le report à ce moment-là. Donc nous, quand on a fait nos données pour le budget, on n'en a pas pris en considération parce qu'on avait présumé qu'on nous accorderait le délai. Alors quand c'est arrivé le temps, on a eu la décision le neuf (9), il était trop




tard pour intégrer tout ça. Puis là, on va attendre pour voir si les volumes vont être approuvés puis aussitôt qu'on aura la décision, on va intégrer, on va appliquer le LRAM, dans le sens qu'on va venir enlever, de nos revenus, les volumes anticipés pour le programme d'efficacité énergétique et le budget.


51
Q.
Merci. Je vous réfère maintenant à la GI-16, document 3, et GI-16, document 3.1.; 3.5, le document 3.5. Il y avait notamment une réponse à la demande de STOP concernant le mécanisme incitatif symétrique, vous y indiquez que vous étiez toujours opposés à un mécanisme symétrique. Est-ce que c'est toujours la position de Gazifère de, ou la préférence du moins, de n'avoir aucun mécanisme incitatif plutôt que d'avoir un mécanisme incitatif symétrique?



R.
C'est toujours la position de Gazifère, surtout pour les premières années où vraiment on va prendre notre expérience, on va connaître mieux le marché comme tel puis tout ça. Alors, oui, surtout pour les premières années. Puis, de toute façon, si on regarde l'expé-rience du côté ontarien, plusieurs années se sont écoulées puis ils ont pris de l'expérience en efficacité énergétique avant qu'un SSM soit implanté.


52
Q.
Puis dans les cas où la Régie accepterait de reconnaître un mécanisme non symétrique, est-ce que vous pourriez envisager un montant incitatif moindre à chaque palier de l'objectif ciblé?



R.
Un montant moindre par palier?


53
Q.
Oui.



R.
Oui, que qu'est-ce qui a été soumis.


54
Q.
Oui. Vous n'avez pas envisagé, vous n'avez rien envisagé à ce stade-ci, c'est tout simplement que vous seriez disposés à l'envisager mais sans plus?



R.
Sans plus, parce que là, on s'est concentrés réellement sur le plan d'affaires et le plan d'implantation. Ce qui nous préoccupe à ce moment-ci, ce n'est pas les récompenses, c'est plus de pouvoir offrir à notre clientèle les mesures, surtout avec les augmentations du coût du gaz naturel qui viennent d'arriver.




Me PIERRE RONDEAU :




Alors je vous remercie, Madame, Messieurs.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Rondeau. Monsieur Frayne?




QUESTIONS PAR M. ANTHONY FRAYNE, régisseur :




Bonjour, Mesdames, Messieurs. Je crois que mes questions vont surtout être pour monsieur Finet, donc je vous adresse, mais si les autres ont des compléments d'information, tant mieux. Enfin, je dis ça mais peut-être la première, c'est plus large, effectivement.


55
Q.
Nous avons parlé d'économies d'énergie, disons, dans votre plan, à la page 13, vous donnez des informa-




tions sur les économies annuelles. Et si j'ai bien compris, on prend neuf mois sur ces douze mois-là pour, comme étant les économies. Comment sont ces économies traitées dans votre prévision de la demande, dans le GI-2, les chiffres qu'on voit là, dans le GI-2, disons, dans toute la section résidentielle, est-ce qu'ils sont avant ou après qu'on applique ces économies?




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Ce que vous retrouvez à la section GI-2, ce sont avant coupures pour le programme d'efficacité énergétique. Alors ce sont des chiffres qui devront être réduits.


56
Q.
Dans les chiffres qui ont été fournis, vous avez donné des chiffres comparatifs sur les fournaises, disons les estimations de Ressources naturelles Canada, ou Enbridge, Gaz Métropolitain, et cetera; est-ce que ces estimés-ci sont pour des maisons unifamiliales ou c'est l'ensemble du parc?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
C'est pour des maisons unifamiliales.


57
Q.
D'accord. Dans les chiffres que vous avez utilisés, disons, dans les programmes que vous êtes en train de mettre en application, est-ce que c'est pour unifa-miliales ou c'est unifamiliales et multifamiliales, est-ce que vous avez des marchés-cibles, ou c'est




quoi les chiffres?



R.
C'est surtout du unifamilial parce que le multirési-dentiel est rarement chaque appartement avec son compteur, souvent c'est un compteur central pour le multilogements. Donc le focus est sur le résidentiel unifamilial.


58
Q.
Si je comprends bien, pour le programme pour l'eau chaude, c'est surtout quand vous faites une visite de service que vous allez installer les choses. Est-ce que ces visites de service, disons, les chiffres qui sont utilisés là, c'est l'ensemble ou c'est les visites vers des maisons unifamiliales qui sont pris en compte?



R.
C'est l'ensemble, c'est-à-dire qu'on a pris cinquante pour cent (50 %) de l'ensemble des appels de service pour différentes raisons. Entre autres, si c'est un appel de service à trois heures (3 h) du matin parce que le chauffe-eau a percé, on ne se mettra peut-être pas à installer une pomme de douche. Mais dans les appels de service normaux, on a pris un taux de participation pour considérer justement ces appels d'urgence-là, où il n'y a pas lieu d'implanter les mesures, où les gens refuseraient, et cetera.




Donc cinquante pour cent (50 %), ça nous paraissait raisonnable. Et c'est, oui, sur l'unifamilial seulement, parce que le multirésidentiel est dans une autre catégorie et...


59
Q.
O.K., merci. Dans les chiffres, je suis toujours à la GI-23, page 13, pour le programme de fournaises à haute efficacité et aussi pour le programme de l'eau chaude, vous avez des chiffres là sur le nombre de participants, disons la colonne numéro 1. Est-ce que vous avez des estimations, combien de ces chiffres-là vont être des cas de conversion et combien vont être le parc existant au gaz naturel, à la fois pour l'eau chaude et pour les fournaises, j'imagine ça peut être différent?



R.
Je vous référerais à la page, c'est-à-dire au docu-ment GI-23, document 3, page 7 de 9.


60
Q.
Beaucoup de chiffres là, je vais juste les noter.



R.
Puis c'est vite, je vais y aller plus lentement, je vous le promets.


61
Q.
Oui, 23?



R.
Document 3, page 7 de 9.


62
Q.
O.K., d'accord.



R.
Par exemple, pour les programmes d'économies d'eau et de gaz, on parle, dans les nouveaux clients, * new customers +, les conversions, on a calculé deux cent quarante (240) pour chacune des mesures; et la nouvelle construction, on a calculé cinq cent dix (510), mais seulement pour l'isolant tuyau et l'abaissement de la température du chauffe-eau.


63
Q.
O.K., donc ça, c'est deux cent quarante (240) qui sont des conversions, ça, c'est sur le total de, disons, de cinq cent soixante (560) ménages dans




lesquels vous allez mettre...



R.
Oui, c'est sur cinq cent soixante (560).


64
Q.
D'accord. Est-ce que vous avez des informations si, par le passé, quand il y avait une conversion vers le gaz naturel, est-ce que les gens, par le passé, ont pris une fournaise haute efficacité ou ils ont pris une fournaise moyenne efficacité?



R.
Je vous référerais au GI-15, document 1, page 11, requête 3430, oui, 99.


65
Q.
O.K.



R.
Page 11, dans le milieu, où on parle :






The remainder of the space-heating market, meaning non rental, has a lower percentage of high efficiency furnaces. For this assessment, a ten percent (10%) share is assumed.



C'est difficile de savoir, parce que ce n'est pas tous les clients qui achètent leur, ou qui louent leur fournaise de Gazifère et ils vont faire affaire directement avec un contracteur peut-être et donc, ils ne nous appellent pas nécessairement pour dire le niveau d'efficacité. Donc c'est pour ça que c'est un estimé.


66
Q.
D'accord, c'est juste un estimé, merci. Tantôt nous avons parlé de, si vous avez considéré la possibilité que le client paie quelque chose pour, disons, le




programme d'eau chaude; si je comprends bien, actuellement, on ne demande pas une contribution du client. Est-ce qu'il y a des règles que vous pouvez citer, disons sur une période de * pay-back + que va accepter un client, disons typiquement, si un client va faire un investissement chez lui, et on parle bien sûr d'un client résidentiel, est-ce qu'on trouve qu'il va accepter un * pay-back + de deux ans, un an, cinq ans, ou quoi, est-ce que vous avez des informa-tions ou des estimations sur tout ça?



R.
Si vous voulez, bon, dans le secteur commercial/ institutionnel, on parle de douze à dix-huit mois maximum, de période de remboursement de l'investisse-ment. Mais dans le résidentiel, il y a un paquet d'autres facteurs qui rentrent en ligne de compte, entre autres combien de temps la personne croit demeurer dans sa maison.




Et on croit que, autre facteur, si admettons on char-geait quelque chose pour la pomme de douche, ça pour-rait, comment on pourrait dire, décourager beaucoup de gens à participer, même si c'est juste, même si c'était une participation financière minime. De plus, il faudrait administrer toute cette collection d'argent auprès du client.




Donc dépendamment des mesures, je peux vous dire, par exemple, pour la fournaise à haute efficacité, c'est




déjà un surcoût d'à peu près mille dollars (1 000 $) de passer d'une fournaise de moyenne efficacité à une fournaise à haute efficacité. Donc le client va faire une contribution évidente sur des mesures. Sur les questions de pommes de douche, et cetera, on a calcu-lé que l'installation directe était la mesure, le moyen, d'ailleurs, c'est pour ça aussi un peu que la Régie a exigé l'installation des produits, c'était le moyen de s'assurer d'une plus grande pénétration, d'un plus grand taux de pénétration, et donc une plus grande quantité d'économie d'énergie.




C'est certain que où le client pourrait contribuer et où il y a un incitatif à contribuer, un retour sur l'investissement, et cetera, il va contribuer. Donc ça dépend des mesures. Ça, c'est des mesures relati-vement simples, peu chères, qui amènent beaucoup d'économies, donc ça serait un peu de s'embarrasser avec un paquet de procédures administratives que de charger quelques sous ou quelques dollars pour fina-lement une grande perte en participation anticipée.




M. ANTHONY FRAYNE :




Bon, merci, c'est toutes mes questions. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Maître Paquet, est-ce que vous avez, à ce stage-ci, des questions en réplique ou en clarifica-




tion?




Me PIERRE PAQUET :




J'aurais peut-être juste une dernière question.




LE PRÉSIDENT :




O.K., allez-y.




(10 h 40)




RÉINTERROGÉS PAR Me PIERRE PAQUET




PROCUREUR DE GAZIFÈRE INC.

67
Q.
Mr. Singleton, at GI-23, document 1, page 13, we have estimates of the saving measures that, I understand, originate from Enbridge. Am I correct?




Mr. MICHAEL SINGLETON :



A.
Yes, yes. Yes, that's correct.


68
Q.
Were these figures gone over in the O&B of -- you know, within the process of ACG's approval of the DSM program?



A.
Yes, they were and they were filed by Enbridge and approved through the intervener stakeholder process.


69
Q.
And you are talking about what case, this year, last year?



A.
They are certainly in the last two years hearings, I would say this occurred over a number of years, each... measures are looked at each year by Enbridge, they undertake load impact studies and as a result of those studies, either change their estimates or




confirm their estimates, so this is an on-going process.


70
Q.
And those are the most recent figures?



A.
Yes, they are.




Me PIERRE PAQUET :



Pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Paquet. Nous allons... vous avez un point de logistique?




DISCUSSIONS




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Oui, parce qu'on aimerait, pour essayer de réduire les frais en ce qui nous concerne, si on pouvait s'assurer que cet après-midi, pour la présentation, on soit un des premiers groupes à passer, que je puisse retourner...




LE PRÉSIDENT :




En fait, j'ai même plus que ça pour vous satisfaire, vous allez être le premier groupe à passer...




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




O.K.




LE PRÉSIDENT :




... directement après la pause.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Parfait. Puis l'autre question de logistique, ce que nous n'avons pas compris, c'est est-ce que la publication, tout à l'heure, a été déposée ou...




LE PRÉSIDENT :




Non, elle va être...




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




... sera déposée au retour?




LE PRÉSIDENT :




Elle va être déposée quand ils vont avoir sorti les articles spécifiques, on va déposer les articles spécifiques et une copie va être donnée dans ce contexte-là.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




D'accord, merci.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Donc, pour finaliser là-dessus, on va prendre une pause de quinze (15) minutes et il y a trois preuves de la part des intervenants, dans cette section-là, il y a le GRAME-UDD dont on vient de




parler, le Groupe STOP, Coalition verte et le RNCREQ...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Stratégies énergétiques.




LE PRÉSIDENT :




Stratégies énergétiques, excusez-moi. Et donc, au retour à onze heures (11 h), on va commencer avec le GRAME-UDD et on va poursuivre jusqu'à la fin de la journée. Merci, on revient à onze heures (11 h).




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


______________




REPRISE DE L'AUDIENCE




LE PRÉSIDENT :




Très bien, nous allons poursuivre avec la preuve des intervenants et on va débuter avec le GRAME-UDD. Monsieur Drapeau.




PREUVE DU GRAME-UDD



PRÉLIMINAIRES




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Jean-Pierre Drapeau, pour GRAME-UDD. Dans un premier temps, on aimerait faire coter les documents que nous




avons déposés, qui font partie de la preuve. Sous GRAME-UDD-1, le mémoire.




GRAME-UDD-1 :

Mémoire du groupe GRAME-UDD.




Sous GRAME-UDD-2, les réponses aux questions qui nous sont parvenues.




GRAME-UDD-2 :

Réponses aux questions.




Puis j'ai ici deux autres documents, sous GRAME-UDD-3, le c.v. des auteurs du mémoire, je vous en donne quinze (15) copies.




GRAME-UDD-3 :

Curriculum vitae des auteurs du mémoire de GRAME-UDD.




Sous GRAME-UDD-4, le  texte de la présentation d'aujourd'hui.




LE PRÉSIDENT :




Qui est un résumé de votre mémoire, c'est ça?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Oui, aussi à partir de la nouvelle preuve, ça fait aussi référence à la nouvelle preuve, là, qui a été déposée sur le plan d'efficacité énergétique, les nouveaux chiffres.




LE PRÉSIDENT :




O.K., ce qu'on a vu hier, là?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




O.K.




GRAME-UDD-4 :

Texte de la présentation à la Régie.




Me PIERRE PAQUET :




Je remarque qu'en réponse à une des questions qui avaient été adressées par la Régie, le GRAME avait invoqué une étude, là, qui avait même été commentée par un de mes témoins, le rapport, le fameux ADS, là, qui est un rapport non signé. Je vois qu'on ne l'a pas coté, si on ne l'a pas coté, ce que je comprends, c'est qu'on n'entend pas tirer d'argument de ce rapport-là?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




C'est qu'il faisait partie des réponses, ça a été demandé... il fait partie de la cote 2.




Me PIERRE PAQUET :




O.K., bien moi, à ce moment-là, ce qu'on va faire,




c'est qu'on va s'objecter formellement à ce que ce rapport-là soit déposé ou soit considéré comme étant validement entré en preuve, là, que ce soit au moment - je comprends qu'on l'a déposé en réponse à une question de la Régie, mais par ailleurs, c'est un document qui ne donne pas suffisamment de garantie au niveau, là, de sa source, premièrement, parce que c'est un document qui n'est pas signé, on ne sait pas qui l'a confectionné.




Deuxièmement, c'est un rapport, puis vous allez voir même dans l'introduction du document, c'est un document qui fait partie d'un ensemble de dix (10), ce que je comprends être dix (10) documents séparés et où sont les neuf autres et où se situent-ils, là, à l'intérieur de tout ça, encore là les auteurs ne sont pas là, puis ils ne peuvent pas nous informer de tout ça.




C'est un rapport qui, je comprends, a été adressé à l'Hydro-Québec et a été fait pour le compte de l'Hydro-Québec dans un certain contexte. Encore là, ce contexte-là, on ne le connaît pas.




Un autre élément qui peut nous porter à buter sur les données qui sont contenues là-dedans, ce que j'ai vu c'est que la simulation est en rapport avec un bâtiment unifamilial qui datait de mil neuf cent




soixante-dix-sept (1977) et qui était chauffé à l'électricité, alors qu'ici on va... vous avez à évaluer, là, des mesures d'efficacité qui s'appliquent, quand même, dans un contexte très différent.




Gazifère, comme vous le savez, la clientèle a doublé depuis dix (10) ans, c'est de la construction nouvelle, puis c'est chauffé au gaz, par définition, parce que c'est ce qui nous intéresse.




Dans ce contexte-là, je dois vous demander de ne pas considérer cette preuve-là ou de la considérer, à tout le moins irrecevable, pour tous les motifs que j'ai expliqués ci-haut, parce que sans quoi on va être appelé à faire des comparaisons, vous allez être appelé à juger sur un document qui n'est... qui n'a pas... qui n'est pas digne de fiabilité, ni juridi-que, ni au niveau du fond.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Paquet, est-ce que vous voulez...




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Bien, au niveau juridique, n'étant pas avocat, je ne peux argumenter. Ce que je voudrais faire part à la Régie, c'est que d'abord, un, ça fait partie des réponses aux questions que tous les intervenants ont




reçues il y un mois, là, ce n'est pas une publication qu'on vient de sortir de notre bibliothèque scienti-fique aujourd'hui, là, comme d'autres ont fait tout à l'heure - et on y reviendra lorsqu'ils déposeront eux-mêmes leurs propres documents - c'est un document qu'on a cité il y a deux mois.




En réponse aux questions de la Régie, en réponse à une demande spécifique de la Régie, nous avons photocopié la partie que nous citions, la partie la plus pertinente, qui porte... sur laquelle une partie de la preuve de GRAME-UDD se fonde.




De plus, je voudrais faire... puis ça, les réponses, les gens les ont depuis un mois, là, ce n'est pas une publication qu'on sort aujourd'hui d'une boîte à surprise, puis que tout à coup, personne n'en a entendu parler. Ça fait un mois que les gens ont eu ça en main, ont eu l'occasion de pouvoir vérifier.




Puis d'ailleurs, la preuve en est qu'hier, monsieur Finet a lui-même parlé amplement hier de l'étude et du traitement d'ADS en ce qui concerne les effets croisés. Après, monsieur Finet a dit, hier, un moment donné : vous devriez, la Régie, considérer ça irrece-vable. Maître Paquet a dit : laissez-moi ce point-là. Monsieur Finet a quand même continué.




Il a amplement cité le rapport. Cité, il a commenté ce qu'il y a dans cette publication-là. Quand le rapport d'ADS répond aux intérêts de Gazifère - par exemple sur les effets croisés positifs - là, ils s'y réfèrent; quand le rapport d'ADS ne répond pas aux intérêts de Gazifère, ils demandent que le document soit irrecevable.




Nous, ce qu'on pense - et on pense que la Régie devrait recevoir ce document-là, accepter qu'on le dépose - c'est qu'ici, là, l'intérêt de Gazifère en matière de non-recevabilité d'une publication, puis une partie de notre preuve se fonde là-dessus, ça ne correspond pas à l'intérêt de la Régie, ni à l'inté-rêt public.




On vous laisse... Puis un autre point qui apporte, bon, ce n'est pas quelque chose qui est uniquement à titre d'information ou de référence dans notre preuve, c'est que c'est un document qui est utile, puis qui est nécessaire à notre argumentation, c'est une publication, c'est une étude dont certains, certaines données, puis certaines datent de plus récent que soixante-dix-sept (77), là Gazifère prend ce qui fait son affaire dans l'étude, certaines données vont nous servir dans notre argumentation finale.




Bon, il dit, hier monsieur Finet disait : les auteurs ne sont pas ici. Alors, on verra dans d'autres publi-cations, quand ce sera déposé, s'il faut que les auteurs soient toujours là. C'est évident que les auteurs ne sont pas là.




On dit : c'est une publication sur dix (10). Ils n'avaient qu'à nous demander à vous déposer les dix (10), puis on vous les aurait déposées les dix (10). On vous a déposé celle qui était pertinente. Voilà, c'est...




LE PRÉSIDENT :




Ça résume votre position?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Merci. On va... Très bien, dans ce contexte-là, la Régie permet, donne la permission de produire le document. En tant qu'experts, les gens peuvent référer à des documents de leur choix et le besoin du document semble nécessaire pour la preuve du GRAME-UDD.




D'un autre côté, l'expert même, là, de Gazifère, a référé également à ce document et selon les discus-




sions et le débat, la Régie jugera de la force probante du document en tant que tel. Et ce document-là va être produit sous la même cote, là, GI-2 parmi les réponses et non pas, là...




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Ça va, merci, Monsieur le président.




LE PRÉSIDENT :




C'est en réponse.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Je laisserai la parole à monsieur Guérard.




LE PRÉSIDENT :




On va assermenter monsieur Guérard avant, s'il vous plaît.


_____________




EN L'AN DEUX MILLE, ce vingt-cinquième (25e) jour du mois d'octobre, a comparu :




YVES GUÉRARD, chercheur au Groupe de recherche appliquée en macroécologie, ayant son adresse d'affaires au 180, rue Sainte-Catherine Est, bureau 620, Montréal, province de Québec;




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que vous demandez un statut d'expert pour monsieur Guérard, je présume, je voudrais savoir expertise en quoi ou vous êtes juste là comme... pas * juste comme +, mais comme celui qui a écrit le mémoire ou représentant du GRAME?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Bien, remarquez que dans notre esprit, monsieur Guérard est un expert, mais nous on demande unique-ment, comme intervenant.




LE PRÉSIDENT :




O.K. témoin de fait, là, il présente le mémoire du GRAME.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




C'est toujours ce que nous avons fait.




LE PRÉSIDENT :




Non, mais c'est pour être sûr, là, si vous demandez un statut d'expert il y aurait peut-être eu des questions, là, en termes de quelle expertise spécifi-que qu'il...




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Non, pour l'instant on ne demande pas le statut d'expert, on considère que ce qu'on aura à dire est assez probant par lui-même qu'on n'a pas besoin du statut d'expert pour que ce soit...




LE PRÉSIDENT :




La lumière va jaillir!




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




... retenu par la Régie.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Allez-y, Monsieur Guérard.




LE TÉMOIN :




Bonjour. Comme les points que je veux aborder ce matin sont assez précis et pointus et techniques et nombreux, je vais me contenter de faire une lecture




commentée du petit texte de trois pages que vous avez eu ce matin, pour ne rien oublier et ne rien em-brouiller.




LE PRÉSIDENT :


71
Q.
Et vous prenez aussi pour acquis que tous les gens ont eu le mémoire, ça fait qu'on n'a pas à...



R.
Bien, oui, c'est comme ça que je commence, c'est que le GRAME-UDD maintient l'ensemble des remarques, propositions et recommandations contenues dans son mémoire. Notre présentation, aujourd'hui, se contente d'harmoniser nos critiques portant sur les calculs de volumes de gaz économisé avec le nouveau plan d'af-faires et d'implantation du DSM. Donc, notre mémoire reste tel quel, sous réserve de l'harmonisation à laquelle je vais tenter de me livrer dans les minutes qui viennent.




(11 h 15)




Nous avons dû effectuer la présente analyse à la hâte depuis ce matin et nous nous réservons la possibilité de corriger certains chiffres d'ici la fin de l'audience si des coquilles mathématiques étaient apparues.




Le nouveau plan d'implantation modifie toute la présentation et la justification des volumes de gaz économisés par rapport au plan initial, au point de vue méthodologique en tout cas. Les nouvelles données




sur les mètres cubes économisés nous semblent encore souffrir de sur-estimation importante. 




Voici nos critiques. Les calculs d'économies poten-tielles pour le secteur résidentielle sont basés sur une consommation-type de huit cents (800) mètres cubes de gaz pour le chauffage de l'eau. On trouve ça à la page 7, sixième paragraphe du plan d'affaires, huit cents (800) mètres cubes de gaz pour le chauf-fage de l'eau et de trois mille quatre-vingt-six (3 086) mètres cubes pour le chauffage de l'espace, page 10, avant-dernier paragraphe du plan d'implanta-tion et d'affaires.




Le client-type théorique servant aux calculs des économies potentielles consomme donc au total trois mille huit cent quatre-vingt-six (3 886) mètres cubes de gaz par année. C'est tout près de quatre mille (4 000), ça. Or, le client réel, résidentiel moyen, avec chauffage de Gazifère ne consomme que deux mille cinq cents (2 500) mètres cubes de gaz par année.




Bon, dans la discussion de tout à l'heure, je vais faire une petite digression. On a dit, non, c'est trois mille quatre-vingt-six (3 086) pour le chauffage, ça a beaucoup de sens. Je voudrais vous référer à la pièce de Gazifère GI-2, document 5, page 1, où Gazifère calcule la position concurrentielle du




gaz par rapport au mazout.




Ce qu'on voit... il n'y a pas de ligne, de numéro de ligne comme tel. Si on va dans * clientèle existan-te +, le troisième carreau du document GI-2, document 5, page 1, pour calculer la position concurrentielle du gaz par rapport au mazout, on utilise, nous supposons, un client plutôt typique. Si vous voyez * clientèle existante +, le numéro 3, * clientèle existante +, le carreau d'en bas, vous avez scénario 1, type de fournaise, moyenne efficacité, une consommation de deux mille six cent trente-trois (2 633) mètres cubes. Et si vous allez à la note qui est en haut de cette colonne-là, vous voyez que ça comprend la consommation pour l'eau chaude domestique.




Donc, un client avec chauffe-eau au gaz et fournaise de moyenne efficacité va consommer deux mille six cent trente-trois (2 633) mètres cubes. On est loin du trois mille quatre-vingt-six (3 086) pour le chauffage de l'espace uniquement, pour la fournaise uniquement. 




Nous, vous allez voir qu'on va s'accrocher au chiffre de deux mille cinq cents (2 500) mètres cubes comme étant la consommation du client-type moyen de Gazifère dans le résidentiel avec chauffage. Notre




deux mille cinq cents (2 500) est très proche du deux mille six cent trente-trois (2 633) mètres cubes, beaucoup plus proche que le trois mille quatre-vingt-six (3 086) ou le trois mille huit cent quatre-vingt-six (3 886) pour le client-type de Enbridge ou de l'étude de Gazifère qui consommerait, là, à la fois pour le chauffage de l'air et de l'eau.




D'ailleurs, si vous regardez la différence, toujours dans le même tableau, entre le client haute efficaci-té, qui est à deux mille trois cent soixante-six (2 366) mètres cubes et le client moyenne efficacité pour la fournaise, qui est à deux mille six cent trente-trois (2 633), vous obtenez une différence de moins de trois cents (300) mètres cubes entre les deux.




Maintenant, supposons que le client qui a une four-naise de faible efficacité est peut-être à sept cents (700), quelque chose comme sept cents (700) mètres cubes, huit cents (800) mètres cubes de plus de consommation - puis là, c'est beaucoup comme supposition - de plus que la haute efficacité.




Si vous faites la moyenne, dont le gain d'efficacité énergétique entre la haute efficacité puis la moyenne, entre la moyenne et la basse efficacité, vous allez arriver à quelque chose comme quatre cents




(400) mètres cubes de différence. Puis si vous allez regarder dans notre tableau de la quatrième page, du document de ce matin, vous allez voir que nos simulations nous donnent quelque chose comme quatre cent quarante (440) mètres cubes qu'on peut espérer des fournaises à haute efficacité.




Tout ça, le tableau, dans la colonne B... non, excusez, dans la colonne D. Vous allez voir que ça nous donne quatre cent quarante (440) mètres cubes comme économies d'énergie-type pour une nouvelle fournaise. 




Tout ça pour vous dire que nos chiffres nous semblent beaucoup plus proches de la réalité de Gazifère que les chiffres de consommation-type utilisés par le document GI-23 qu'on a reçu la semaine dernière. Et on pense que notre deux mille cinq cents (2 500) mètres cubes tient la route pour plusieurs raisons, notamment parce que c'est le profil du client moyen de Gazifère et que la discussion de tantôt sur la consommation du client avec une vieille fournaise ne nous semble pas du tout supportée par les chiffres qu'on vient de voir ici. On pourrait y revenir en questions évidemment, après.




Donc, le client réel, résidentiel moyen avec chauffa-ge de Gazifère ne consomme que deux mille cinq cents




(2 500) mètres cubes de gaz par année. C'est notre estimation, mais je pense qu'elle est solidement fondée, notamment sur les données de facturation de Gazifère.




Le client-type théorique de Enbridge ou de l'étude de Gazifère consomme donc cinquante-cinq pour cent (55 %) plus de gaz que le client moyen réel de Gazifère. Ceci entraîne une surestimation systémati-que très importante du potentiel d'efficacité éner-gétique, tant dans le chauffage de l'eau que dans le chauffage de l'espace, puisque les économies poten-tielles sont toujours calculées en pourcentage de la consommation du client-type. C'est vraiment le cas dans la méthodologie à laquelle on fait face, que ce soit directement ou indirectement.




Dans le tableau ci-joint, dans le tableau qui va apparaître, là, d'ici quelques secondes, on a corrigé à la baisse la consommation du client-type pour la faire correspondre à celle du client moyen avec chauffage de Gazifère, tout en maintenant la même proportion entre les besoins de chauffage de l'eau et les besoins de chauffage de l'espace, la même propor-tion, là, qu'il y avait dans le trois mille huit cent quatre-vingt-six (3 886), trois mille quatre-vingt-six (3 086) pour le chauffage, huit cents (800) pour le chauffe-eau, ça faisait vingt pour cent (20 %)




pour le chauffe-eau, quatre-vingts pour cent (80 %) pour l'espace.




Donc, on a conservé cette proportion-là, mais on a ramené l'ensemble à deux mille cinq cents (2 500) qui est la consommation du client moyen, qui nous paraît beaucoup plus proche de la réalité. Nos données corrigées restent elle-mêmes légèrement surestimées, il nous semble, puisqu'elles ne tiennent pas compte des autres usages du gaz que peut faire le client moyen.




La consommation moyenne, selon Gazifère, de ses clients - puis ça, on peut le voir notamment en GI-2, document 3, page 1 - ça donne deux mille cinq cent quelque mètres cubes de gaz, donc cette donnée moyenne-là du client résidentiel moyen avec chauf-fage, ça comprend d'autres usages aussi, éventuelle-ment foyer, chauffe-piscine, ça doit être assez rare, mais cuisinière.




Donc, on pense que vraiment en ramenant le trois mille huit cent quatre-vingt-six (3 886) à deux mille cinq cents (2 500) mètres cubes pour la consommation-type sur laquelle on devrait baser les potentiels d'économies d'énergie, c'est beaucoup plus proche que l'estimation de Gazifère et de Enbridge. 




Le résultat de ce réajustement est le suivant. Notre client moyen consomme cinq cents (500) mètres cubes de gaz pour le chauffage de l'eau et deux mille (2 000) mètres cubes par année pour le chauffage de l'espace. Bon, comme je l'ai dit, la proportion entre les deux usages est quand même la même que dans les estimations de Enbridge.




Cette nouvelle estimation de la consommation de gaz pour le chauffage de l'eau est compatible avec d'autres données de la littérature québécoise spécia-lisée sur le sujet. Dans son plan global en efficaci-té énergétique, Gaz Métro évalue cette consommation de référence à quatre cents (400) mètres cubes par année.




On a dit tout à l'heure que Gaz Métro admet que ce chiffre-là est sous-estimé, mais c'est parce que, en audience, Gaz Métro a été surprise avec des sures-timations flagrantes au niveau des économies à attendre des chauffe-eau. C'est à ce moment-là qu'ils ont dit que c'était plus que quatre cents (400) mètres cubes. On peut le vérifier au verbatim de la cause 3444.




Une importante analyse des comportements énergétiques des ménages québécois, citée dans notre mémoire, évalue la consommation moyenne d'énergie pour l'eau




chaude à trois mille quatre cent quarante-sept (3 447) kilowattheures, soit quatre cent quarante-quatre (444) mètres cubes par ménage et par année.




Et une publication du ministère des Ressources naturelles évalue la consommation du chauffe-eau moyen à cinq cent soixante-six (566) mètres cubes par année pour les résidences unifamiliales. Si on prend notre estimation de cinq cents (500) mètres cubes qui se situe au milieu de cet ensemble d'estimations de publications spécialisées, si donc on prend notre estimation de cinq cents (500) mètres cubes comme base de calcul des potentiels pour les quatre mesures d'économies d'eau chaude, on obtient une évaluation à la baisse de trente-sept pour cent (37 %) en général, soit respectivement cinquante-huit (58) mètres cubes.




Vous comparez les colonnes C et D. La colonne C, c'est l'économie qu'on peut attendre par mesure, par unité, par mesure et par unité, dans la colonne C, faite par Gazifère, par l'étude, là, GI-23, par le plan. Donc, c'est quatre-vingt-treize (93) mètres cubes pour les pommes de douche à débit réduit.




Si on ramène la consommation à quelque chose qui est plus proche de la réalité, on se retrouve avec cinquante-huit (58) mètres cubes. Pour les brise-jets, on passe de dix-sept (17) à onze (11);




l'isolation des tuyaux, de dix-sept (17) à onze (11), et l'abaissement de température, de soixante-cinq (65) à quarante et un (41), tout ça tout simplement en faisant un rapport cinq cents (500) par rapport à huit cents (800) mètres cubes; on ramène ça.




Ça tient aussi pour les nouveaux chauffe-eau. On ramène de quarante-neuf (49) mètres cubes à trente et un (31), les chauffe-eau plus efficaces comme gain. Pour les fournaises à haute efficacité, bien là, le rapport est passé de trois mille quatre-vingt-six (3 086) mètres cubes à deux mille (2 000), toujours à l'intérieur de notre réorganisation. Ça fonctionne à peu près comme ça.




(11 h 30)




Les nouveaux chauffe-eau, o.k., ça, c'est un ajout par rapport à notre preuve principale, mais c'est parce que ça vient d'une réponse à des questions d'hier, les nouveaux chauffe-eau sont eux aussi touchés par cette ré-évaluation puisque, en réponse hier à une question de GRAME-UDD, monsieur Singleton nous a dit croire, fortement, que l'économie estimée pour ces appareils, les nouveaux chauffe-eau plus efficaces, était probablement elle aussi calculée sur la base d'une consommation de huit cent (800) mètres cubes de gaz par année. Et dans la réalité, c'est plutôt cinq cents (500), selon nous.




Enfin, les fournaises efficaces et les thermostats programmables sont victimes d'une ré-évaluation à la baisse de trente-cinq pour cent (35 %) eux aussi puisque leur performance d'économie était basée sur une consommation type de trois mille quatre-vingt-six (3 086) mètres cubes par année par logement, plutôt que les deux mille (2 000) de notre hypothèse.




À cela s'ajoute le défaut de prendre en compte les ménages possédant déjà les équipements proposés. Selon l'Étude sur le comportement énergétique des ménages québécois, vingt-sept pour cent (27 %) des chauffe-eau au gaz naturel sont déjà réglés à une température de moins de cent vingt-neuf degrés Fahrenheit (129F).




Ce qui réduit d'autant le potentiel d'économie de cette mesure et ce en plus de l'ajustement à la baisse fait par Gazifère pour tenir compte de la persistance de cette mesure, ça ne remplace pas la mesure de persistance, là, qu'a utilisée Gazifère pour faire passer l'abaissement de température de cent (100) mètres cubes à soixante-cinq (65), ça s'ajoute, ça se combine.




Il faut faire de même pour les pommes de douche à débit réduit pour tenir compte du fait que trente-trois pour cent (33 %) des ménages en ont déjà une,




selon l'Étude sur le comportement des ménages québécois, comportement énergétique des ménages québécois. Il faut enfin faire la correction de douze pour cent (12 %) des ménages disposant déjà d'isola-tion des conduites et vingt-trois pour cent (23 %) des ménages disposant déjà de brise-jets. Ça, c'est dans, c'est déjà, ces données-là, dans notre mémoire, avec les références.




Les taux de persistance et d'opportunisme utilisés par Gazifère ne remplacent pas les données sur les ménages déjà équipés d'appareils économiseurs; ils s'y ajoutent. Les modifications précédentes, toutes les modifications, sur les gains unitaires et sur les taux de participation qu'on peut réellement attein-dre, si on visite trois mille (3 000) ménages par exemple, les modifications précédentes entraînent un écart très important entre les estimations de Gazifère et les nôtres. On peut le voir d'un coup d'oeil, là, ça diminue sévèrement.




Et je signale qu'on n'a pas encore parlé d'effets croisés. Tout ça, c'est simplement une correction d'une surestimation de la base de calcul. Maintenant, on va parler un peu d'effets croisés.




La description de la méthodologie d'évaluation des économies par Enbridge, aux pages 7 et 8 du plan




d'affaires de Gazifère, donc la description de cette méthodologie-là ne permet pas de savoir si des compteurs spéciaux ont été installés pour mesurer directement la consommation des chauffe-eau ou si cette consommation a été déduite d'une mesure faite à partir du compteur de la maison.




En réponse à nos questions, le panel de Gazifère nous a dit hier qu'ils croyaient bien que des compteurs dédiés à chaque mesure d'économie d'eau chaude avaient été utilisés. On va avoir la réponse lundi, je crois, c'est l'engagement numéro 9. Si c'est effectivement le cas, si donc il y avait un compteur sur le chauffe-eau dans l'étude des potentiels de Enbridge, si c'est le cas, il faut encore réduire l'estimation à laquelle on est rendus, en multipliant les colonnes B et D, il faut encore passer à une autre étape, qui est la colonne E, qui tient compte des effets croisés, colonne E du tableau.




C'est ce qu'on a fait dans le tableau, où on a attribué un effet croisé négatif de cinquante pour cent (50 %), comme dans notre mémoire, en concordance avec l'étude d'ADS, en conformité avec l'étude d'ADS, on a attribué un effet croisé négatif de cinquante pour cent (50 %) aux mesures d'isolation des tuyaux et d'abaissement de la température du chauffe-eau, o.k., comme on l'avait fait dans le mémoire, ainsi




qu'à la mesure d'installation de nouveaux chauffe-eau plus efficaces.




Dans ce dernier cas, l'installation de nouveaux chauffe-eau, l'attribution d'un facteur d'effet croisé est justifié, selon nous, pleinement justifié par la réponse de monsieur Singleton à notre question d'hier, à savoir que les chauffe-eau plus efficaces sont essentiellement plus efficaces parce qu'ils sont mieux isolés. C'est donc l'équivalent parfait d'une couverture isolante, qui a, selon l'étude d'ADS, un effet croisé à longueur d'année, calculé sur toute l'année, de cinquante pour cent (50 %), quarante-neuf point huit (49,8).




Si, lundi prochain, on devait établir qu'il n'y avait pas de compteurs dédiés à la mesure de la consomma-tion du chauffe-eau dans l'expérimentation de Enbridge, que c'était simplement des simulations, des suppositions, des déductions faites à partir des mesures prises sur le compteur général de la maison, donc si lundi prochain, on devait établir qu'il n'y avait pas de compteurs dédiés, on devra alors, de notre côté au GRAME-UDD, supposer que les effets croisés étaient déjà inclus dans l'évaluation.




Et il faudrait, à ce moment-là, revoir à la hausse nos propres estimations concernant les effets




croisés, en fait, supprimer la colonne E du tableau et reformuler la colonne F, plutôt que de multiplier B par E, il faudra multiplier B par D, o.k.? Donc on pourrait même le faire à la main tout de suite, là, chacun pour soi.




M. ANTHONY FRAYNE :




Excusez-moi, Monsieur Guérard?




Me YVES GUÉRARD :




Oui?




M. ANTHONY FRAYNE :




Je sais que ce n'est pas conventionnel de poser une question à ce moment-ci mais je dois admettre, je n'ai pas du tout compris ce que vous voulez dire par où on compte, où on mesure, est-ce que vous pouvez juste me répéter ça?




Me YVES GUÉRARD :




Oui, oui, o.k., absolument. Je ne voulais pas prendre trop de temps mais si la question vient, ça me fait plaisir.




Si, o.k., un effet croisé, c'est de dire : ce chauffe-eau-là, en été par exemple, va consommer vingt-cinq pour cent (25 %) moins d'énergie qu'un chauffe-eau ordinaire, o.k.? Puis là, on peut le




mesurer, on installe un compteur sur le chauffe-eau, l'ancien chauffe-eau, pendant les mois d'été par exemple, quand il n'y a pas de chauffage, pas de climatisation, les mois frais, disons au printemps. O.K., et on constate que ça consomme cinq cents (500) mètres cubes, le vieux chauffe-eau.




Et on met un compteur sur le nouveau chauffe-eau, ça consomme quatre cents (400) mètres cubes. On se dit : * Bon, c'est bon, ça consomme vingt pour cent (20 %) moins. + Mais l'hiver, on va avoir la même mesure, sauf que, comme on n'a pas...




M. ANTHONY FRAYNE :




O.k., o.k., je vous arrête, j'ai compris.




Me YVES GUÉRARD :




Vous avez compris?




M. ANTHONY FRAYNE :




J'ai compris, merci.




Me YVES GUÉRARD :




C'est extrêmement contre-intuitif et, bon, c'est contre-intuitif dans ce cas-là particulier, là. On penserait que s'il y a des compteurs sur chaque élément, ça va révéler les effets croisés mais c'est le contraire, ça les cache. Il faut un compteur




général pour révéler l'effet croisé.




Bon, où est-ce que j'en étais? O.k., bon, donc on va attendre la réponse à l'engagement 9 de Gazifère pour régler définitivement cette question-là. Mais, pour l'instant, tout le monde peut trouver les deux réponses selon ce que sera le résultat de l'engage-ment 9.




Bon, le grand total des économies réalisées par l'ensemble du plan, selon nos calculs et en prenant en compte les effets croisés, passe ainsi à quatre cent quarante-neuf mille (449 000) mètres cubes économisés plutôt que les neuf cent soixante-treize mille (973 000) mètres cubes estimés par le plan d'implantation de Gazifère.




Gazifère aurait donc surestimé ces économies réelle-ment réalisables de plus du double. On arrive à quarante-six pour cent (46 %), comme vous le voyez dans la dernière ligne, de l'estimation du potentiel auquel est arrivée Gazifère. Donc c'est, il aurait plus que doublé, selon nous.




Une surestimation de plus du double des économies réalisées se traduit fatalement en une surestimation de plus du double des pertes de revenus. Surtout que là, c'est tout dans le secteur résidentiel presque




qu'on trouve les surestimations. Cette surestimation de pertes de revenus est d'autant plus critique si un mécanisme d'ajustement pour les pertes de revenus en sépare la comptabilité, sépare la comptabilité des revenus, des pertes de revenus dues au plan, si ça sépare cette comptabilité-là de la comptabilité du reste des revenus.




Si on ne corrige pas ces surestimations-là, elles sont répercutées sur les clients et vont discrètement grossir le trop-perçu. Si on ne corrige pas au départ cette surestimation des pertes de revenus, c'est-à-dire à l'occasion de la présente cause, et si le plan est reconduit de la même façon année après année, la surestimation des pertes de revenus devient cumula-tive et va finir par avoir un impact tarifaire apparent, apparent, injustifiable.




Apparent et réel parce que s'il y a un MAPR, il va pas juste être apparent, il va être réel. S'il n'y a pas de MAPR, bien là, les dommages sont plus limités à ce niveau-là parce que les revenus ne vont pas diminuer autant qu'on pensait, et comme il n'y a pas de compte dédié à ça, le dommage est limité à ce niveau-là.




Bon, ces erreurs d'estimation des volumes économisés sont importantes. Elles sont évitables, il faut




calculer finement, et sûrement que nous aussi, on aura des réajustements à faire éventuellement. Mais là, on ne veut pas dramatiser la situation, parce que des vies ne sont pas en danger, il ne faut pas exagé-rer. Mais en guise d'image, si, plutôt qu'un plan d'efficacité énergétique, on avait été en train de calculer le poids et la résistance de matériaux pour la construction d'avions ou de viaducs, la nonchalan-ce dans le calcul des chiffres dont on a fait preuve ici serait absolument catastrophique.




Comme on parle juste d'économie d'énergie, tout ça semble pris avec un grain de sel. Puis il y a même une tentation de vouloir bloquer de l'information, sur les effets croisés par exemple. On devrait pour-tant tous avoir toujours, même si on ne construit pas des avions, même si on ne construit pas des viaducs, on devrait toujours avoir au moins le * drive + d'être aussi rigoureux et alerte que si on était en train de construire des avions ou des viaducs, ou de faire les plans pour des avions ou des viaducs. La nonchalance, c'est un ennemi de l'efficacité en géné-ral, donc de l'efficacité énergétique.




Parlant d'effets croisés et de l'étude d'ADS, mon-sieur Finet disait hier qu'il préférait se fier à des données de facturation plutôt qu'à une simulation. C'est justement ce qu'on a fait dans toute la premiè-




re partie de la présentation de ce matin et dans la colonne C du, pardon, D du tableau, o.k., on s'est fiés à des données de facturation sur la consommation moyenne des clients de Gazifère avec chauffage.




Les données de facturation indiquent que le client résidentiel moyen avec chauffage, chez Gazifère, con-somme deux mille cinq cents (2 500) mètres cubes de gaz par année. Il est méthodologiquement indéfendable de fonder les calculs de potentiels des mesures d'é-conomie chez ces mêmes clients sur des données sup-posant une consommation type qui serait plutôt de trois mille neuf cents (3 900) mètres cubes.




Monsieur Finet disait également : * Les effets croi-sés ne doivent pas nous inciter à rejeter les mesures qui en sont victimes. + On est tout à fait d'accord, et notre mémoire, je voudrais le rappeler, dit clai-rement que les mesures qui sont les plus victimes des effets croisés, les quatre premières mesures de ges-tion de l'eau chaude, donc ne sont pas à rejeter, ne doivent pas être abandonnées.




Mais si ce n'est pas, parce qu'elles sont très peu onéreuses, donc même si elles donnent moins de résul-tats qu'on espérerait, elles donnent des résultats pour pas cher, o.k.? Le fait qu'il ne faille pas les rejeter, puis là, on est parfaitement d'accord, ça ne




veut pas dire, par contre, qu'il faut renoncer à en évaluer l'impact réel en termes de mètres cubes éco-nomisés puis de dire : * Ah, ce n'est pas important, ce n'est pas une science exacte, tout ça. +



Ça doit, on doit tenter d'en faire une science exac-te, et il n'y a pas de raison pour que ça n'en soit pas une. Si on essaie de corriger, année après année, à chaque cause tarifaire, de raffiner, puis d'appren-dre.




Une des raisons pour ça, en tenant compte des effets croisés par exemple, on évite une surestimation des pertes de revenus puis on évite une sous‑estimation des coûts par mètre cube de telle ou telle mesure. Parce que, quand on compare des mesures, on va pren-dre celles qui coûtent, qui donnent le meilleur rap-port coût/bénéfices.




Mais ce que ça fait, les effets croisés, c'est que ça augmente le rapport coût/bénéfices de certaines mesu-res puis il ne faut pas négliger ça en disant : * On ne va pas les calculer parce que ça pourrait nous faire rejeter les mesures. + Non, il faut le calcu-ler, puis peut-être que ça va révéler que certaines mesures, qui étaient moins compétitives, vont devenir plus intéressantes parce que ces mesures-là, en plus d'être victimes d'effets croisés de façon très, très




sévère, les quatre premières mesures, ces mesures-là ont aussi des coûts évités probablement moins inté-ressants que des mesures d'enveloppe thermique ou de fournaise tout simplement pour le chauffage de l'es-pace, parce que ça fait appel à, ça joue dans la charge de base et non pas dans la charge de pointe, là.




Donc c'est intéressant, puis c'est un peu une réponse à la préoccupation de madame Vandal-Parent hier, dire : * Oui, mais Gazifère, c'est petit, le coût évité, est-ce que ce n'est pas comme un luxe? + Peut-être que faire une étude épouvantablement lourde sur les coûts évités, ce serait contre-productif ou pas nécessaire.




Mais je pense que tenir compte à la fois des effets croisés, tenir compte des vrais chiffres et tenir compte des coûts évités, même si c'est juste en ter-mes d'ordre de grandeur, ça peut permettre de dire : * Bon, ces mesures-là, finalement, sont intéressan-tes; celles-là, on peut les garder. + Mais ça peut réhabiliter certaines mesures qui paraissent moins intéressantes parce que plus chères, plus lourdes, plus compliquées.




Ça pourrait être une des vocations donc auxiliaires du calcul des coûts évités, sans nécessairement inté-




grer ça dans un modèle très sophistiqué.




Bon, finalement, pour conclure, malgré la dureté de nos critiques, puis on en est conscients, c'est un peu comme, bon, c'est un peu dur, parce que les gens ont travaillé fort puis on en est conscients, puis bien, on en est, on est tout à fait, là, on apprécie, bon. Malgré la dureté de nos critiques sur les esti-mations de volumes économisés, nous tenons à souli-gner que le résultat final du DSM de Gazifère appa-raît beaucoup plus encourageant que celui de SCGM.




Gazifère réussit à économiser, même après toutes nos ré-évaluations à la baisse, quatre cent quarante-neuf mille (449 000) mètres cubes dans la première année de son plan, sur des ventes totales de deux cent six millions (206 M) de mètres cubes, pour toute la com-pagnie. Il s'agit d'une économie de zéro point vingt-deux pour cent (0,22 %); ce n'est pas énorme mais c'est significatif.




En trois ans, SCGM prévoit générer des économies de quatre point cinq millions (4,5 M) de mètres cubes, sur des ventes totales, pendant la même période, de dix-huit point cinq milliards (18,5 G) de mètres cubes, trois ans de ventes, o.k.? Il s'agit, dans le cas de Gaz Métro, d'une économie de zéro point zéro vingt-quatre pour cent (0,024 %). Proportionnellement




donc, Gazifère, même après correction à la baisse de ses estimations, continue de faire neuf fois plus que Gaz Métro, si on corrige pour la différence de gros-seur entre les deux distributeurs.




Donc, après correction des surestimations de perfor-mance, le plan de DSM de Gazifère mérite qu'on lui donne la chance au coureur. Évidemment après correc-tion des surestimations de performance. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Guérard. Est-ce que les intervenants ont des questions, Groupe STOP/Stratégies énergéti-ques, est-ce que vous avez des questions? Non. RNCREQ, non plus. Et Hydro-Québec? Non plus. Option consommateurs, maître Pepin n'est pas là. Très bien, donc on va aller avec les questions de Gazifère. Oui, o.k.




(11 h 45)




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me PIERRE PAQUET




PROCUREUR DE LA GAZIFÈRE :


72
Q.
Dans le document que vous nous déposez ce matin, votre document, là, de trois pages, vous mentionnez que le client réel résidentiel moyen avec chauffage de Gazifère, ne consomme que deux mille cinq cents (2500) mètres cubes de gaz par année. Ça, c'est votre affirmation. D'un autre côté, vous avez entendu les témoignages ce matin, le témoignage de monsieur




Finet, entre autres, qui vous dit : ça, ce n'est pas la cible, là, qui est visée. Est-ce que vous êtes d'accord avec ça? Vous avez compris cette partie-là du témoignage?



R.
J'ai compris, mais je ne suis pas d'accord. Mais j'ai compris, oui. Bien, je...


73
Q.
Pourquoi vous n'êtes pas d'accord?



R.
Bien, ce serait, ce que ça revient à dire, c'est ça, c'est une moyenne qui comprend les gens qui ont déjà un chauffe-eau très... un chauffe-eau - une fournaise très efficace et ça comprend les gens qui ont des fournaises très peu efficaces et notre programme s'adresse aux gens qui ont des fournaises très peu efficaces, donc qui sont au-dessus, là, du... qui se rapprocheraient d'un chauffage à trois mille quatre-vingt-six (3086) mètres cubes par année pour l'espa-ce.


74
Q.
Oui, est-ce que ça... oui?



R.
C'est ce que j'ai compris.


75
Q.
C'est beau. Est-ce que vous connaissez le profil de la clientèle de Gazifère puis la proportion de ces clients-là qui ont des fournaises à haute efficacité, à moyenne efficacité, à basse efficacité?



R.
Attention. Le profil n'a pas nécessairement d'impor-tance, parce qu'il est clair que Gazifère ne va pas aller implanter son plan d'efficacité énergétique chez les clients qui ont déjà une fournaise efficace.


76
Q.
Exact.



R.
Donc, ce qu'il faut voir, là, ce serait quoi la consommation des clients inefficaces, à fournaise et chauffe-eau inefficaces et des clients à fournaise et chauffe-eau d'efficacité moyenne. Mais on peut regar-der, là, la consommation dans la pièce GI-2, document 5, page 1, sur le client-type avec une fournaise de moyenne efficacité, puis ça comprend sa consommation pour le chauffe-eau, on est loin, loin, loin du trois mille neuf cents (3900) mètres cubes.


77
Q.
Sauf que ça, ça inclut les clients à efficacité...



R.
Moyenne.


78
Q.
Moyenne. D'un autre côté, vous êtes d'accord avec les chiffres qui ont été énoncés par Gaz Métro, vous étiez là dans la cause de Gaz Métro?



R.
Bien, je ne suis pas d'accord avec tous les chiffres, on en a critiqué avec succès plusieurs.


79
Q.
Entre autres, Gaz Métro était de deux mille neuf cent cinquante (2950) pour un chauffe-eau à moyenne efficacité?



R.
À moyenne ou à faible efficacité? Je n'ai pas les papiers ici.


80
Q.
Moyen et faible.



R.
Moyen et faible, oui, deux mille neuf cents (2900).


81
Q.
Puis vous êtes...



R.
À peu près.


82
Q.
Est-ce que vous êtes aussi familier avec les chiffres de Ressources naturelles Canada qui eux sont à deux mille huit cent sept (2807)?



R.
Écoutez, le problème, là, c'est que ça ne correspond pas à la réalité de Gazifère, je veux dire c'est comme tout le monde a intérêt, dans le domaine de l'efficacité énergétique, à gonfler les chiffres, puis si vous prenez des chiffres de bungalows, par exemple, ça consomme beaucoup plus pour le chauffage que des logements en rangée, que des triplex, des duplex, et je ne crois pas que les duplex et triplex, le bâtiment, là, de plus haute densité, soit inéligible au programme de Gazifère, ce serait une grave erreur, parce qu'une fournaise de faible efficacité dans un triplex, ça mérite aussi d'être changé, là, puis on prenait pour acquis que ce le serait.




Moi, je pense, si vous regardez les chiffres, là, de la pièce GI-2, document 5, on voit, peut-être qu'on a sous-estimé à deux mille cinq cents (2500), là, mais on est beaucoup, beaucoup moins loin de la * plate + qu'à trois mille quatre-vingt-six (3086).


83
Q.
Puis par rapport à huit cents (800) mètres cubes, vous en avez aussi à la consommation moyenne annuelle de huit cents (800) mètres cubes, là, pour un chauffe-eau?



R.
Hum, hum.


84
Q.
Vous dites que ça, c'est... vous, votre chiffre, c'est quoi, c'est cinq cents (500) mètres cubes?



R.
Écoutez, regardez...


85
Q.
Non, je vous pose...



R.
Oui, oui, cinq cents (500).


86
Q.
Vous dites cinq cents (500) mètres cubes.



R.
Parce qu'on regarde la même proportion, là, on n'a pas des...


87
Q.
Est-ce que vous êtes familier avec les chiffres de l'Agence d'efficacité?



R.
Non...


88
Q.
Est-ce que vous savez ce que...



R.
... je ne pourrais pas, comme ça, là...


89
Q.
Vous ne savez pas?



R.
Pas que je ne sais pas, je veux dire comme vite comme ça, là, je...


90
Q.
Dans le document dont on a parlé ce matin, là, le document...




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Est-ce que ce document est déposé? Est-ce qu'on en a une copie? C'est que là on le cite et on ne l'a pas.




Me PIERRE PAQUET :




On va faire une affaire à la fois, là.




LE PRÉSIDENT :




Il va poser sa question, là, puis on va voir.




Me PIERRE PAQUET :




C'est ça, une chose à la fois, là.




LE PRÉSIDENT :




Quand vous allez poser votre question, vous allez montrer le document, là, à vos...




Me PIERRE PAQUET :




Oui, puis on pourrait le déposer en preuve par la suite, là, on pourrait le déposer à ce moment-là, parce qu'il y a une série de pages qu'on va déposer, celles qui ont été citées par mon témoin ce matin, mais ça, c'est une page additionnelle qui n'était pas copiée, mais qui est devenue pertinente à la lumière des commentaires de monsieur, là, sur le cinq cents (500) mètres cubes.




LE PRÉSIDENT :




Mais il faudrait lui montrer, là...




Me PIERRE PAQUET :




On l'a photocopiée? Bon, ça va faire partie du document qui va être déposé, ça va être la page 32.




LE PRÉSIDENT :




Peut-être donner une copie tout de suite au témoin, qu'il puisse vous suivre dans vos questions, là, sans ça...




Me PIERRE PAQUET :




Peut-être qu'on pourrait en déposer pour tout le




monde.




LE PRÉSIDENT :




Oui, c'est ça.




Me PIERRE PAQUET :




On va déposer le document, là, c'est la GI-23, je pense qu'on est rendu au document 11.




LE PRÉSIDENT :




C'est ça que je veux vérifier, là.




Me PIERRE PAQUET :




Parce qu'on a déposé les c.v. Finet, Saskniit, hier, je pense qu'on s'est rendu au document 10.




LE PRÉSIDENT :




Le dernier, ce serait GI-23, 11, oui.




Me PIERRE PAQUET :




Document 11.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Monsieur le président, je ne suis pas avocat, mais on nous arrive avec des surprises, là, des documents qu'on ne connaît pas...




LE PRÉSIDENT :




Non, c'est le...




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




... qu'on n'a pas le temps de lire...




LE PRÉSIDENT :




C'est le document dont on parlait ce matin, là, puis là il va poser une question, puis il le dépose pour donner une chance au témoin de le lire en même temps que nous autres, là.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Est-ce qu'on peut avoir une période pour avoir le temps de le lire comme il faut que...




LE PRÉSIDENT :




Oui, il va le permettre, là, il va diriger sa ques-tion en conséquence, là.




Me PIERRE PAQUET :




Question de crédibilité, le témoin a affirmé qu'il y avait cinq cents (500) mètres cubes; c'était, selon lui, la consommation de chauffe-eau qui était raison-nable, alors que je voulais porter son attention à la page 32 du document de l'Agence d'efficacité énergétique québécoise, dans le petit tableau dans le coin droit inférieur de la page, le témoin pourra




noter que l'Agence, elle pense que les types de chauffe-eau avec consommation annuelle moyenne, là, on parle au gaz naturel, on parle de sept cent trois (703) mètres cubes. Page 32.



R.
Vous pouvez me donner trente (30) secondes pour regarder les chiffres?


91
Q.
Oui.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Est-ce que votre question est finie de poser? Est-ce qu'on peut poser des questions sur le document lui-même? Est-ce que c'est l'Agence d'efficacité énergétique qui est l'auteur ou c'est le magazine Protégez-Vous? Est-ce que c'est une publication de journaliste ou c'est une publication scientifique?




LE PRÉSIDENT :




Monsieur Drapeau, là, si vous regardez en bas du...




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Je l'ai vu.




LE PRÉSIDENT :




Bon, O.K., vous avez vu comme moi que la source, c'est l'Agence d'efficacité énergétique 2000, c'est ça? C'est ça que vous avez vu?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Oui, mais c'est une publication d'un journaliste, j'ai été assez longtemps un journaliste ordinaire pour savoir que je peux mettre... c'est pas une publication scientifique reconnue par des pairs, c'est une publication d'un journaliste qui donne une source. Est-ce que les gens de l'Agence sont là pour nous dire que les chiffres sont bons? Est-ce que ça fait partie d'un ensemble d'autres publications qu'on peut obtenir? En fait, c'est la rigueur de ça, là, les mêmes questions que me posait ce matin maître Paquet, je peux les lui poser et c'est une... c'est Protégez-Vous.




LE PRÉSIDENT :




Et je vais vous répondre la même chose que j'ai répondue à maître Paquet, quand on a accepté votre document ADS.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Notre document était une publication scientifique. Ceci est une publication...




LE PRÉSIDENT :




Je vais vous répondre la même chose que j'ai répondue tout à l'heure, O.K. Et là, vous pourrez le relire, mais vous vous référerez aux notes sténographiques.




Me PIERRE PAQUET :




Si on peut rassurer monsieur Drapeau, là, dans le magazine Protégez-Vous à la page 3, ça on ne l'a pas photocopié, mais c'est indiqué que * Le supplément efficacité énergétique 101 trucs et conseils, est publié par le magazine Protégez-Vous et l'Agence de l'efficacité énergétique du Québec + et il y a même un numéro de téléphone où on peut obtenir copie du supplément, tout ça. Donc, je pense que ces chiffres-là, ça émane, ce sont des chiffres du gouvernement du Québec. Ça va?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Puis est-ce que ça fait partie - vous n'avez pas répondu...




LE PRÉSIDENT :




O.K., on va passer avec la question, Monsieur Drapeau, parce que je n'ai pas envie de passer tout l'avant-midi à m'obstiner sur une question, là. Est-ce que vous voulez formuler votre question, Maître Paquet?




Me PIERRE PAQUET :




Je portais à l'attention du témoin, là, sur le sept cent trois (703) mètres cubes et je me demandais s'il discutait ce chiffre-là ou s'il le croyait non fiable ou non digne de foi.



R.
Écoutez, ça pourrait être, d'abord on ne sait pas si ce n'est pas comme la consommation typique d'une maison unifamiliale où il y a plus de monde, par exemple. On ne connaît pas la... Vous comprenez, si on a pris une maison unifamiliale de cinq membres, deux parents et trois adolescents avec... ou trois adolescentes avec des cheveux longs, ça va, évidemment, monter à huit cents (800) ou neuf cents (900) mètres cubes par année. Là, moi, puis regardez, on est pris, ce qui est bien avec notre méthodologie, là, c'est qu'on a pris deux mille cinq cents (2500) mètres cubes qui est la consommation facturée, non seulement pour le chauffage de l'eau et de l'espace, mais pour les autres usages aussi.




Là, prenez le sept cents (700) mètres cubes, ici, puis soustrayez-le, admettons que je vous dis - je ne vous le dis pas - mais admettons que je vous dis : ce chiffre-là est peut-être valide, après tout. Je ne le crois pas, là, je pense que c'est effectivement un bungalow dans une zone, donc qui n'est pas une résidence moyenne, O.K., dans une zone où il y a plus de monde par logement, parce que les quartiers de bungalows sont plus habités - on peut vérifier à Statistique Canada - que les quartiers de ville centrale, par exemple, puis c'est plus jeune aussi comme population, donc ça consomme probablement beaucoup plus d'eau.




Mais prenez sept cent trois (703) mètres cubes et soustrayez-le de deux mille cinq cents (2500) mètres cubes qui est notre enveloppe fermée, qui représente la réalité moyenne des consommateurs de Gazifère, et vous arrivez à deux mille cinq cents (2500) moins sept cents (700) vous arrivez à mille huit cents (1800) mètres cubes, on est loin du trois mille quatre-vingt-six (3086) mètres cubes accordé par votre étude. On est très très loin.




Ce que je veux dire, c'est que si je vous concède : oui, c'est vrai, peut-être que dans le chauffe-eau, c'est plus élevé que notre correction, mais il faut que vous m'accordiez que dans le chauffage de l'espace, c'est plus bas, donc on se retrouve encore plus loin du trois mille quatre-vingt-six (3086) mètres cubes, ce qui est bien avec une enveloppe fermée. C'est ma réponse.


92
Q.
Ça fait que votre réponse c'est que finalement, vous ne savez pas comment le sept cents (700) a été calculé, puis vous ne pouvez pas vous prononcer dessus?



R.
Non, mais je serais malhonnête de vous dire * je le sais +, parce que ce n'est pas expliqué.


93
Q.
Quant aux effets croisés, dans votre rapport vous faites état, là, des effets croisés qui peuvent être négatifs, exact?



R.
Oui.


94
Q.
Ces effets-là, croisés, peuvent être positifs aussi?



R.
Oui.


95
Q.
Est-ce que vous avez fait un calcul des effets croisés positifs?



R.
C'est indiqué très clairement dans notre mémoire que... non, plutôt dans nos réponses à la Régie, que le quarante-neuf point huit (49,8) de notre tableau de la page 9 de notre mémoire, le quarante-neuf point huit pour cent (49,8 %) d'effets croisés comprend aussi, d'après l'étude d'ADS, les effets croisés positifs des mois d'été. O.K., c'est les effets croisés négatifs des mois froids moins les effets croisés positifs des mois de climatisation, là. 




Si je me souviens bien - puis je pense que c'est écrit quelque part dans le mémoire - si on enlève les effets croisés positifs, ça donne cinquante-six pour cent (56 %) d'effets croisés, là, si on prend un bungalow, par exemple, qui n'a pas de climatisation, ce qui est extrêmement.. n'importe quelle maison qui n'a pas de climatisation, ce qui est très répandu, là, au Québec.


96
Q.
Dans l'étude d'ADS, là, à la page 9, c'est-à-dire à la page 9 de votre rapport et non pas ce qui est la pièce...



R.
Oui, oui, oui, oui.


97
Q.
C'est là que vous citez, là, le fameux rapport ADS pour la question des effets croisés, vous le mettez




en note.



R.
Attendez que je me retrouve.


98
Q.
Page 9 de votre rapport.



R.
Oui, oui, oui.


99
Q.
Ça, c'est le fondement de votre argument, c'est les effets croisés, tout cet argument-là repose entière-ment sur cette étude-là, sur l'étude ADS?



R.
Des études sur les effets croisés, il y en a très peu, c'est vraiment difficile à trouver, ce n'est pas populaire parce que c'est décourageant. Oui, c'est une étude très bonne, très solide, qui était très utilisée dans le temps du débat sur l'énergie, dans le temps des plans de développement d'Hydro-Québec, là, je vous parle il y a sept, huit ans, six, sept, huit ans...


100
Q.
Donc...



R.
Oui, c'est la référence solide, on parle souvent d'effets croisés, mais c'est en général, celle-là c'est expérimental et absolument focussé là-dessus.


101
Q.
Donc, tout votre estimé repose sur l'étude d'ADS, c'est ça?



R.
Oui, absolument, oui.


102
Q.
Puis est-ce que vous avez ajusté vos données par rap-port, admettons, à une maison qui serait chauffée au gaz naturel et qui aurait été construite postérieure-ment à mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990), par exemple?



R.
L'étude d'ADS calcule les effets croisés pour un




paquet de mesures, dont le chauffe-eau, O.K., en fonction du niveau d'isolation, donc en fonction de l'âge des maisons, c'est-à-dire l'effet croisé va être de tant pour une maison très mal isolée, va être de tant pour une maison moyennement isolée et de tant pour une maison bien isolée et l'argument de l'âge n'est pas un argument très solide, là, si c'était une publication sur la microchirurgie, vous pourriez trouver ça vieux une étude de quatre-vingt-dix (90), mais sur les effets croisés, c'est comme un phénomène éternel, là.


103
Q.
Sauf que votre étude d'ADS, la simulation portait sur un bungalow de mil neuf cent soixante-dix-sept (1977).



R.
Oui, oui, oui.


104
Q.
Donc, c'est pour ça que je vous pose la question : est-ce que vous êtes au courant du profil de la clientèle de Gazifère, le type de maisons qu'il y a dans cette clientèle-là, que cette clientèle-là utilise?



R.
Bon, écoutez, la réponse franche et claire, c'est non. Par contre, les effets croisés sont quelque chose qu'on peut supposer très facilement assez stable, mais ça, c'est un argument un peu mou, mais l'argument solide c'est mieux. Une étude, O.K., qui porte sur un type de maison en se disant : bon, il y a peut-être des variations entre les types que de dire : ça n'existe pas, et de calculer des choses qui




ont des implications tarifaires comme si ça n'exis-tait pas, mais effectivement, ça porte sur un bungalow, là, de soixante-dix-sept (77), oui.


105
Q.
Donc, ce serait préférable, si on voulait vraiment avoir un calcul qui est précis, d'avoir, par rapport à Gazifère il faudrait qu'on fasse des études empiriques, j'imagine, dans la franchise, pour avoir une meilleure idée?



R.
Je pense que l'étude d'ADS est une étude extrêmement solide et intéressante et riche d'informations, puis qu'on pourrait commencer par là. Je comprends que Gazifère n'a pas les reins assez solides financière-ment pour entreprendre des études comme ça, mais elle a certainement les reins assez solides pour tenir compte d'une étude qui a déjà été faite, à une époque où on finançait massivement la recherche sur l'effi-cacité énergétique. Une époque où on a produit les meilleures études là-dessus.


106
Q.
Mais finalement, l'étude d'ADS portait sur une maison qui était toute électrique?



R.
Oui.


107
Q.
Puis est-ce que vous n'êtes pas d'accord qu'il y aurait des ajustements à faire pour une maison qui serait au gaz?



R.
Non, je ne suis pas d'accord. Les effets croisés sont les mêmes, il n'y a aucune raison de penser que ce soit sensiblement différent. Les effets croisés, c'est des rapports de chaleur, c'est pas des rapports




de sources d'énergie.


108
Q.
Est-ce que vous êtes familier avec les estimés de l'Agence de l'efficacité énergétique quant aux écono-mies qui peuvent être dérivées, par exemple, là, de la pose de la pomme de douche à débit réduit?



R.
Est-ce que c'est dans la même publication?


109
Q.
Oui, c'est dans la même publication.



R.
Pouvez-vous me montrer quelle page? M'indiquer quelle page?




(12 h)


110
Q.
Trente-sept (37), dans le bas à droite?



R.
Pardon?


111
Q.
Trente-sept (37)...



R.
Trente-sept (37), en bas à droite?


112
Q.
Oui, c'est marqué * Pomme de douche à débit réduit, 10 $ et plus, économie annuelle réalisable, 33 $ +?



R.
Excusez-moi... O.K., oui, je vois.


113
Q.
Est-ce que vous êtes d'accord avec ça, vous?



R.
Bien là, en dollars, ça représenterait combien de mètres cubes ou combien de kilowattheures?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Monsieur le président, ça nous prendrait la publica-tion au complet pour qu'on connaisse la méthodologie qu'il y a en arrière de ça. On pose des questions, on ne sait pas sur quelle année on calcule l'économie. On ne sait pas si c'est une économie dans une maison électrique, on ne sait pas si c'est une économie dans




une maison au gaz. On pose des questions sur une publication qu'on ne connaît pas. 




Et on fait référence à la page 3; on ne l'a pas. On fait référence à une méthodologie; on ne l'a pas. Est-ce qu'on pourrait avoir la publication complète, suspendre, puis qu'on puisse la lire.




LE PRÉSIDENT :




Peut-être que sur la question, on va se retirer.




Me PIERRE PAQUET :




Juste un instant, je vais discuter avec mon expert. Ce qu'on va faire, on va retirer la question, sous réserve de faire une contre-preuve sur ces éléments-là, à même la documentation qui a déjà été déposée.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Monsieur le président, est-ce qu'on peut quand même obtenir la publication au complet. Il y a eu des références à une page 3 qu'on n'a pas. Même si celle-ci est retirée, les questions qui précédaient, là...




LE PRÉSIDENT :




Ce que je vais suggérer, Monsieur Drapeau, là, la publication, ce matin, on a décidé d'aller chercher les pages spécifiques qui ont été démontrées. Si je comprends bien, c'est une publication qui est publi-




que.




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Il y a aussi des pages qu'on n'a pas.




LE PRÉSIDENT :




C'est ça, c'est une publication qui est publique. Ça fait que, jusqu'à ce qu'on ait soit une contre-preuve ou d'autres questions là-dessus, au lieu de faire des photocopies d'une publication qui est publique, on va s'en tenir avec ce qu'on a présentement ici, mais je vous suggère peut-être de mettre la main sur le document en tant que tel, comme tout document public qui est en existence.




Me PIERRE PAQUET :




Donc, ça serait sous réserve d'une contre-preuve sur les éléments par rapport au deux mille cinq cents (2 500), le deux mille cinq cents (2 500) mètres cubes, de même que huit cents (800) mètres cubes, et puis les données de l'Agence, les comparer avec le...




LE PRÉSIDENT :




On va revenir, ce dossier-là, on va revenir éventuel-lement dans...




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Mais est-ce qu'on peut demander que, pour la contre-




preuve, la publication soit donnée au complet à tous les intervenants pour ne pas qu'on ait la même dis-cussion quand il y aura la contre-preuve.




Me PIERRE PAQUET :




Écoutez... non, mais c'est un document qui est gra-tuit. Vous pouvez aller le chercher où vous voulez, écoutez, le Gouvernement du Québec...




LE PRÉSIDENT :




Je pensais que je venais de répondre ça à monsieur Drapeau. Je peux le répéter...




Me PIERRE PAQUET :




Il y en a un dans... ils les donnent.




LE PRÉSIDENT :




Je pense que ce sujet-là est clos, là. Est-ce que vous avez d'autres questions, Maître Paquet?N




Me PIERRE PAQUET :




Non.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Maître Rondeau, des questions à la Régie?




Me PIERRE RONDEAU :




Pas de questions, Monsieur le président.




LE PRÉSIDENT :




Pas de questions. Monsieur Frayne... O.K., ça fait que ça va terminer cette portion-là. Merci, Monsieur Guérard.




Me YVES GUÉRARD :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Drapeau. Et ce que je suggère, c'est qu'on ajourne présentement et qu'on reprenne plutôt à une heure trente (13 h 30). Et on suivra avec le Groupe STOP et Stratégies énergétiques. Vous avez tellement d'acronymes que vous avez réussi à me mélanger. O.K., on ajourne et on recommence à une heure trente (13 h 30). Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


-----------------------------




(13 h 30)




PREUVE DU GROUPE STOP et STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES



PRÉLIMINAIRES




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'on avait assermenté monsieur Fontaine?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Monsieur Fontaine a été assermenté, mais n'avait pas été reconnu comme expert.




LE PRÉSIDENT :


114
Q.
Vous allez être sous le même serment, Monsieur Fontaine.




Et vous demandez un statut d'expert?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




En fait, je demande à ce que... enfin, je vais déposer le c.v. de monsieur Fontaine, je ne suis pas sûr s'il avait été formellement déposé hier ou si on avait remis l'ensemble des dépôts pour aujourd'hui. Je vais déposer les différentes pièces dont monsieur Fontaine est l'auteur et qui sont pertinentes à la suite de l'audience.




LE PRÉSIDENT :




Ce qui est déjà déposé, on avait le c.v. SE-3.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




SE-3, donc, est déposé.




LE PRÉSIDENT :




Et le rapport SE-4.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, SE-4 et...




LE PRÉSIDENT :




Et les réponses, SE-5 et SE-6.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




D'accord. Donc, les pièces sont déjà déposées.




LE PRÉSIDENT :




C'est ça. Il reste juste la reconnaissance comme témoin expert.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Donc, je demande à ce que monsieur Fontaine soit reconnu comme expert. Attendez, je vais d'abord m'identifier, on va commencer par faire les choses... O.K., donc je suis Dominique Neuman pour le Groupe STOP et Stratégies énergétiques et le témoin, l'expert est monsieur Jacques Fontaine.




C'est certain que parmi le rapport d'expert, il y a certaines pages qui ont été exclues la dernière fois, donc elles restent exclues et on n'a pas à y revenir.




LE PRÉSIDENT :




Donc, le reste est produit comme pièce.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Le document est produit, mais certaines pages seront considérées comme...




LE PRÉSIDENT :




C'est ça.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




... non utiles.




LE PRÉSIDENT :




La décision antérieure.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, c'est ça.




LE PRÉSIDENT :




Exactement.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Donc, je demande à ce que monsieur Fontaine soit reconnu comme expert en planification énergétique et en gestion des programmes.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'il y a des questions de la part des intervenants ou du distributeur, des objections? Non? Oui, vous avez des questions?




L'AN DEUX MILLE, ce vingt-cinquième (25e) jour du  mois d'octobre, a comparu :




JACQUES FONTAINE



LEQUEL témoigne sous le même serment que déjà prêté antérieurement.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me PIERRE PAQUET




PROCUREUR DE GAZIFÈRE :


115
Q.
Juste quelques précisions pour obtenir... je n'ai pas le c.v. en détail devant moi, mais quand on dit * gestion de programmes +, vous avez géré ces programmes-là à quel endroit?



R.
En fait, par rapport aux programmes de gestion de la consommation, j'étais un client interne d'Hydro-Québec, alors dans tout le temps que j'ai été, mettons dans des domaines de prévision et, ensuite, en tant que chef de service de prévisions de court terme, j'avais à analyser puis à juger de l'impact de ces programmes-là sur la demande de l'électricité, puis sur la fine pointe, tout ça. 




Alors, j'étais un client interne des résultats et en fait, aussi, un critique. J'ai fait partie, à un moment donné, en mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995), du comité d'évaluation de l'ensemble des programmes d'efficacité énergétique d'Hydro-Québec.


116
Q.
C'était dans le domaine électrique exclusivement?



R.
C'était des programmes, le programme d'Hydro-Québec, mais qui touchait des aspects comme l'enveloppe ther-mique, comme l'isolation des chauffe-eau, qui tou-chent... en fait, qui sont pertinents quel que soit le combustible.


117
Q.
Sauf que le chauffe-eau électrique, ce n'est pas un chauffe-eau au gaz, quand même?



R.
Ce n'est pas un chauffe-eau au gaz, il n'y a pas le brûleur, là, oui, c'est ça.


118
Q.
Et puis vous n'avez pas fait de gestion pour d'autres entreprises dans le domaine du gaz naturel, par exemple?



R.
De gestion, non, non.


119
Q.
O.K. 




Me PIERRE PAQUET :




Sous réserve, là, de ces commentaires-là.




LE PRÉSIDENT :




De ces commentaires-là, c'est ça. O.K., très bien alors on reconnaît monsieur Fontaine comme expert, là, sous les clarifications et réserves mentionnées?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Alors, Messieurs les régisseurs, selon la procédure qui a été convenue, nous n'allons traiter, aujour-d'hui, que d'un aspect du dossier d'efficacité




énergétique, qui sont les outils économiques qui ont été proposés sous la cote GI-16 déjà produite; les éléments de GI-23 et des pièces accessoires qui ont pu être déposées seront traitées après la séance informelle et à l'occasion de la séance qui aura lieu peut-être dans deux semaines, selon l'échéancier qu'on est en train de fixer.




INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN




PROCUREUR DU GROUPE STOP ET STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES :


120
Q.
Donc, l'élément qui va être abordé aujourd'hui est essentiellement le mécanisme, l'incitatif tarifaire qui a été, qui est mentionné à la pièce GI-16, qui faisait suite à la décision que la Régie a rendue l'an dernier, donc je demanderais à monsieur Fontaine d'indiquer s'il a des commentaires sur le mécanisme incitatif économique qui a été envisagé et aux con-clusions auxquelles il est parvenu.



R.
D'accord, merci. En fait, ce que je vais parler, mon témoignage va porter sur les difficultés et désavan-tages à instaurer un mécanisme incitatif dès la première année et, en particulier un mécanisme incitatif symétrique.




Le premier point dont je veux parler, c'est la diffi-culté à établir des prévisions fiables en matière d'efficacité énergétique. On voit que ça prête à beaucoup de discussion, on peut citer les cas




d'Hydro-Québec, qui avait fait des prévisions au niveau de neuf térawattheures (9 TWh) puis qui, finalement, c'est rabattue sur un niveau de trois  térawattheures (3 Twh). 




Les premiers programmes d'économies d'énergie d'Enbridge, de Union Gas, qui ont été révisés à la baisse après coup, qui n'ont pas atteint immédiate-ment les objectifs prévus; d'autre part, on sait, on l'a vu dans certains cas, que dans certaines mesures d'efficacité énergétique, on dépend beaucoup du comportement du client, de l'intérêt du client et on peut faire toutes les prévisions qu'on peut faire, on peut avoir, on peut procéder par échantillonnage, on peut faire des sondages, les gens vont nous répondre, est-ce que ça va être la bonne réponse, on ne le sait pas, c'est lorsqu'on fait, on met vraiment le pro-gramme en jeu, qu'on le sait. Alors, une grosse dif-ficulté au niveau prévisionnel.




Aussi, s'il y a un mécanisme incitatif symétrique, on pense que ça va biaiser le distributeur vers des pré-visions très conservatrices. Autrement dit, si je suis puni en bas, bien je n'irai pas en bas, alors je vais prendre, je vais faire une prévisions avec quatre-vingt-dix-sept pour cent (97 %) des chances ou quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) des chances d'être dépassé, donc un biais sur la prévision.




L'autre difficulté que l'on voit, c'est la difficulté de produire des résultats fiables des mesures d'efficacité énergétique. Est-ce que mesurer est suffisant, est-ce que les factures vont nous donner une bonne indication, peut-être pas. 




On sait que si on installe des nouvelles fournaises, bien efficaces, on va pouvoir mesurer le nombre de fournaises efficaces installées, mais les résultats comme tels, on ne sera pas sûr, sûr, sûr, mais ça c'est dans le cas où c'est des appareils, c'est le meilleur cas; dans le cas où c'est le comportement, là c'est encore pire, on peut installer des ther-mostats programmables, mais vont-ils être utilisés en mode programmation, puis même s'ils le sont pendant un certain temps, quelle va être la persistance de cela.




Et puis, dans ce cas-là, ça ouvre la porte vers un biais d'avoir des résultats, de faire une évaluation très favorable des résultats, alors on fait un échantillonnage, mais on l'organise l'échantillonnage ou on pose des questions correctement, en fait pour obtenir une réponse prévue à l'avance.




Alors, pour tout ça, on pense que c'est un désincita-tif aux efforts d'implantation des mesures d'effica-cités énergétiques par le distributeur d'instaurer un




tel mécanisme incitatif symétrique dès la première année.




Alors, pour ces raisons, nous sommes d'avis qu'un tel mécanisme est, à tout le moins, prématuré.


121
Q.
De ce que vous avez entendu jusqu'à présent de la preuve présentée par Gazifère, sans aller dans le détail qui sera abordé lors d'une séance ultérieure, est-ce que vous avez déjà eu une réflexion sur le niveau de précision que vous voyez déjà dans les chiffres qui ont été produits par Gazifère jusqu'à présent, en rapport avec ce que vous venez de dire?



R.
Bien, il reste encore quelques études à refaire ou à vérifier, mais on peut dire tout de suite que moi, je vais être porté à réviser les valeurs montrées à la baisse, enfin certaines d'entre elles, peut-être pas aussi à la baisse que ce que les gens du GRAME nous ont montré ce matin, mais je vais amener certaines révisions et peut-être aussi critiquer d'autres éléments qui n'ont pas été touchés à date.




Pour les mêmes raisons, nous sommes d'accord avec l'instauration d'un mécanisme d'ajustement pour perte de revenu qui, d'une certaine façon, permet de com-penser les difficultés de prévision et puis neutrali-se le distributeur par rapport à de telles prévi-sions. C'est ce que je voulais dire.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




ÇA complète la preuve.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. Est-ce qu'il y a des interve-nants qui ont des questions pour monsieur Fontaine? Non? Très bien. Maître Paquet.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me PIERRE PAQUET




PROCUREUR DE LA GAZIFÈRE :


122
Q.
Monsieur Fontaine, vous avez quand même pris connais-sance du plan, là, GI-23, document 1?



R.
Oui, oui.


123
Q.
Vous avez pris connaissance aussi du fait que la compagnie se propose, là, de faire des sondages et puis des relevés, là, assez précis quand même, là, dans sa franchise, là, pour voir les taux de succès qu'on va rencontrer, puis les volumes épargnés et tout ça; est-ce que ça, ce n'est pas de nature à vous rassurer par rapport à ce que vous venez de dire?



R.
Bon, bien il y a des sondages, mais on voit dans cer-tains cas que les mesures ont une durée de vie de onze (11) ans. Alors, s'il s'agit d'appareillage ou d'appareils neufs dans des maisons neuves, moi j'ai confiance que l'appareil va être là. 




Quand il s'agit de comportements, entre autres, là, je pense aux thermostats programmables, onze (11)




ans, ça m'a l'air long, alors là, j'aurais des doutes. Même si on fait un sondage pour l'année en cours, ça va nous dire : oui, ça a été installé, oui, les gens le programment, cette année.


124
Q.
Oui, puis si on a ces données-là, à ce moment-là, vos inquiétudes seraient...



R.
Pour une année, ça va être correct pour l'année, mais si on regarde des onze (11) ans, bien là...


125
Q.
Vous, ce que vous dites...



R.
... je serais pas sûr.


126
Q.
... c'est que dans la mesure où c'est fait à tous les ans, à ce moment-là on aurait des...



R.
Ah! bien si vous le faites à tous les ans, ça peut être une bonne, une bonne réponse...


127
Q.
D'accord.



R.
... dans certains cas, là.


128
Q.
Ça fait qu'à ce moment-là, votre réponse ne serait pas la même, parce que effectivement, on se propose de faire du monitoring, là, puis année après année, là.



R.
Oui, mais ça demeure quand même difficile, en tout cas, puis il y a le mesurage, mettons la facturation, est-ce que la facturation mesure bien mettons un changement de... enfin, mesure bien l'efficacité, les mesures d'efficacité énergétique ou est-ce que ça ne mesure pas plutôt le départ d'une personne, là, l'exemple de mon collègue du GRAME, là, le départ d'une adolescente de la maison, là, des fois ça fait




un gros impact.


129
Q.
Oui, mais on ne parle pas de ça, on ne parle pas d'approximation, on parle de recherche qui est faite à tous les ans, là.



R.
Bien là, ça dépend de la qualité de la recherche, puis des sondages, puis de la précision des sondages.


130
Q.
Mais tel que ce qui est écrit dans l'étude, là, tel que ce qui est écrit dans GI-23, document 1?



R.
Non, bien là, je n'ai pas vu les résultats, puis je n'ai pas analysé. Je veux dire, si vous faites des sondages, parfait, je veux dire, c'est beau, mais ce n'est pas facile à faire.


131
Q.
Mais dans la mesure où c'était fait comme c'est prévu dans l'étude?



R.
Bien, si c'est... je ne le sais pas, je ne peux pas répondre, là. Est-ce que votre sondage va être par-fait, est-ce que l'échantillonnage est parfait?




RÉINTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN




PROCUREUR DU GROUPE STOP ET STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES :


132
Q.
J'aimerais juste poser une question additionnelle, suite aux questions que mon collègue vous a posées. Je reviens à votre propos qui est concernant la première année, donc où nous sommes aujourd'hui, où les sondages n'ont pas encore été faits et où le programme commence maintenant, cette année. Donc, dans cette perspective-là, est-ce que vous croyez qu'il est faisable d'avoir un mécanisme incitatif




dans ce contexte ou les études et sondages n'ont pas encore été faites?



R.
En fait, j'ai mentionné...


133
Q.
Oui.



R.
... c'est non. C'est prématuré, à mon sens.


134
Q.
O.K., merci.




LE PRÉSIDENT :




On vous a laissé passer ce coup-ci pour la réplique, là, mais... Est-ce qu'il y a des...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Non, mais c'était une question additionnelle.




LE PRÉSIDENT :




Oui, mais on n'avait pas fini, là, c'est ça. Questions de la Régie.




Me PIERRE RONDEAU :




Aucune question par la Régie, Monsieur le président.




LE PRÉSIDENT :




Monsieur Frayne?




INTERROGÉ PAR M. ANTHONY FRAYNE




RÉGISSEUR :


135
Q.
Bonjour, Monsieur Fontaine.



R.
Bonjour.


136
Q.
Une seule question. Vous avez dit qu'un mécanisme symétrique serait prématuré pour dire le moins, à ce stade-ci?



R.
Oui.


137
Q.
Est-ce que, quand vous dites ça, vous dites le méca-nisme est prématuré ou un mécanisme symétrique, le problème, est-ce que c'est disons juste le stade où nous sommes ou le fait que ce soit symétrique?



R.
Bien, le stade où nous sommes est certainement un facteur, peut-être que dans quelques années ça pourrait être envisagé. Sur un mécanisme comme tel, qui ne serait pas symétrique, il y a certains des éléments que j'ai amenés qui faiblissent un peu, mais d'autres demeurent, comme par exemple la possibilité de biais ou une prévisionnelle, puis de biais sur le mesurage, ça peut demeurer. 




C'est sûr qu'à ce moment-là, d'autres points sont peut-être un peu affaiblies, mais il demeurent dans l'ensemble, mais peut-être pas au même degré, peut-être pas au degré aussi fort.


138
Q.
Bon, merci.




LE PRÉSIDENT :




Bien. Est-ce que vous avez d'autres points en conclu-sion? Non. 


139
Q.
Dans ce contexte-là, merci beaucoup, Monsieur




Fontaine.




Merci, Maître Neuman. Nous allons passer avec la preuve du RNCREQ, Maître Tourigny s'il vous plaît.




(13 h 45)




PREUVE DE LA RNCREQ




Me PIERRE TOURIGNY :




Pierre Tourigny pour le RNCREQ. Je signale à la Régie que notre preuve aujourd'hui telle qu'entendue se borne à présenter, comme on le fait toujours, ce qui a déjà été déposé et qu'on ne parle pas du plan Implementation lui-même. Bon, très bien. Alors, on devrait peut-être assermenter le témoin.




ASSERMENTATION DU TÉMOIN




PHILIPPE DUNSKY, Directeur, Centre Helios, 326 boul. St-Joseph est, Bureau 100, Montréal, Province de Québec;




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit ce qui suit :




LE PRÉSIDENT :




Vous demandez un statut d'expert...




Me PIERRE TOURIGNY :




J'ai avec moi comme d'habitude - c'est le même document que je vous ai distribué la dernière fois et, pour ceux qui étaient sur le banc de Gaz Métro, c'est le même document que vous avez eu dans la 3444.




M. PHILIPPE DUNSKY :




C'est déjà dans les réponses.




Me PIERRE TOURIGNY :




Deux précautions valent mieux qu'une.




LE PRÉSIDENT :




Le greffier va vous encourager...




Me PIERRE TOURIGNY :




C'est ça, oui. Étant donné que la dernière fois, il y avait eu un peu panique à bord pour le produire, je n'ai pas pris de chance cette fois-là. Alors, effectivement, je demande que monsieur Dunsky soit reconnu à titre de témoin-expert pour le RNCREQ.




LE PRÉSIDENT :




Sous quelle qualification?




Me PIERRE TOURIGNY :




En matière de planification de programmes énergéti-ques, programmes d'économies énergétiques.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Est-ce qu'il y a des questions ou objections de la part des intervenants ou du distributeur. Non... je n'en cherche pas, mais... parce que, après trois ans, moi aussi, j'ai commencé à prendre le roulement. Je ne voudrais pas être trop légaliste...




Me PIERRE TOURIGNY :




Je veux souligner ici pour mon confrère que monsieur Dunsky est toujours comme expert dans le même domaine en définitive...




LE PRÉSIDENT :




C'est ça...




Me PIERRE PAQUET :




C'est parce que la dernière fois qu'on s'est...




INTERROGATOIRE PAR Me PIERRE TOURIGNY :


140
Q.
Oui oui, exactement. Je comprends, là. En le disant, je l'ai réalisé et en voyant aussi la réaction de monsieur Dunsky, je pense qu'on va le qualifier comme la dernière fois qui est, Monsieur Dunsky, comme un...



R.
Je crois que la dernière fois, c'était simplement en énergie.




LE PRÉSIDENT :




Ce qui est beaucoup plus large, là. Est-ce qu'il y a des questions... Très bien, on va accorder...




Me PIERRE TOURIGNY :


141
Q.
Justement, c'est ce qu'on veut faire. Nous avons déjà déposé le témoignage, votre témoignage dans cette cause-là, est-ce que ça a été préparé par vous et sous votre direction?



R.
Bien sûr.


142
Q.
Et vous en faites votre témoignage aujourd'hui?



R.
Tout à fait.


143
Q.
Alors, nous allons le déposer comme RNCREQ-1, je présume. Le c.v. faisant partie d'une autre pièce, je pense qu'il y aurait peut-être lieu de le déposer ici. Je sais qu'il est avec les questions. Est-ce que les réponses aux questions n'ont pas été cotées... on est peut-être aussi bien de l'adjoindre tout simple-ment.




LE PRÉSIDENT :




Oui; ou on peut simplement, comme on a fait pour les autres, coter de façon générale toutes les réponses comme RNCREQ-2.




Me PIERRE TOURIGNY :




Bon, parfaitement, alors, il est déjà coté; ça va.




RNCREQ-1 :
Rapport de Philippe Dunsky.




RNCREQ-2 :
Réponses aux questions.


144
Q.
Alors, Monsieur Dunsky, pourriez-vous s'il vous plaît, comme d'habitude, nous faire un survol rapide de votre témoignage et des points sur lesquels vous insistez. Je crois comprendre que vous n'avez aucun amendement, aucune correction à faire à votre témoignage?



R.
Il y en a une couple de très mineurs, mais je pourrai les aborder en même temps.


145
Q.
Allez-y?



R.
Alors, mon rapport touche essentiellement à deux enjeux ou à deux sujets faisant partie de la proposition tarifaire de Gazifère. Il s'agit dans un premier temps de la conception du mécanisme incitatif que j'appellerais aussi récompense, mécanisme incitatif, et dans un deuxième temps de la méthode d'évaluation et de raffinement en fait de l'évaluation des coûts évités.




Pour ce qui est de la conception du mécanisme incita-tif, je veux juste tout d'abord, parce que je pense que souvent on discute tellement des détails de ces mécanismes qu'on oublie peut-être les fondements ou la raison d'être des mécanismes incitatifs.




Dans un premier temps, il ne s'agit pas de mécanismes incitatifs. Il s'agit d'une récompense ou d'une compensation, je devrais dire. C'est une compensation qui est essentielle pour mettre les options du côté de la demande sur un pied d'égalité avec les options du côté de l'offre. C'est une compensation qui tient compte essentiellement de deux choses. D'une part, comme madame Vandal-Parent le disait hier, des coûts cachés, des coûts cachés qui peuvent paraître bien théoriques, mais en fait qui sont bien réels, qui sont le temps, les ressources qui sont mises à l'interne par tout le staff qui doit être impliqué à l'élaboration de ces programmes et qui, par défaut, en ce faisant, ne peuvent pas faire autant dans leur domaine propre.




Alors, il y a moins de staff qui fait du marketing ou le staff qui fait le marketing le fait moins, parce qu'ils doivent prendre le temps pour participer aux réunions et ainsi de suite. Ce sont les coûts cachés. Et l'autre élément concerne les rendements que l'entreprise pourrait éventuellement avoir sur les ajouts de capital dans le réseau. Ces ajouts typiquement avec l'efficacité énergétique évidemment, on va diminuer la demande et, en diminuant la demande, on va reporter dans le temps le besoin d'investissements en capital dans le réseau, et ce faisant, évidemment, on reporte également la




principale opportunité pour le distributeur d'obtenir un rendement.




Donc, c'est en compensation de ces deux éléments-là qu'on met sur pied ou qu'on veut s'assurer que l'entreprise voit l'activité de l'efficacité énergétique sur un pied d'égalité avec ces autres options, dont le marketing par exemple.




C'est ensuite, dans un deuxième temps, qu'on dit, si on veut, tant qu'à compenser ces coûts cachés-là, ces coûts d'opportunité, on va structurer le mécanisme de compensation de façon à le rendre incitatif. Et ça, c'est exactement le même principe qu'on utilise dans tous les autres aspects de la réglementation des tarifs de l'entreprise.




En d'autres termes, quand on parle de PBR ou qu'on parle de réglementation traditionnelle des tarifs, il y a toujours implicitement un incitatif à ce que le distributeur performe mieux. Elle a droit à sa compensation, mais si elle performe mieux que prévu, elle va avoir un rendement plus élevé. Si elle performe moins bien que prévu, elle aura un rendement moins élevé.




Ça, c'est donc pour ce qui est de la théorie, si on veut. En pratique, il y a vraiment trois choix qui




doivent être faits lorsqu'on veut concevoir un tel mécanisme. On doit d'abord déterminer le niveau de compensation de base. Donc, oublions l'incitatif. Quelle est la compensation qu'on doit donner en présumant que l'entreprise atteint tous ses objectifs.




Là-dessus, sur la base de son plan de l'an dernier, on peut voir que la récompense que propose Gazifère tourne aux alentours de seize et demi pour cent (16,5 %), seize et demi pour cent (16,5 %) c'est-à-dire sur ses dépenses ou ses investissements en efficacité énergétique.




Dans ce contexte-là, j'ai simplement comparé ce rendement, si on veut, au rendement apparent avec les mêmes rendements d'autres entreprises. Et ce qu'on voit - et c'est dans mon témoignage, je ne veux pas tout redire, ce qu'on voit - c'est simplement que le seize point sept pour cent (16,7 %) en fait est très raisonnable, même tombe quelques pour cent en bas de la moyenne des entreprises que j'ai regardées.




Par ailleurs et c'était là une correction, une modification à mon témoignage, avec le nouveau budget d'efficacité énergétique qui vient d'être déposé, ce pourcentage-là tombe à plus ou moins douze pour cent (12 %). Et à douze pour cent (12 %) encore, compara-




tivement à d'autres régions, ça commence à être relativement bas, mais tout de même à l'intérieur d'une marge raisonnable.




Le deuxième enjeu concerne l'établissement de paliers. Et c'est là où on rentre plus dans la transformation de la compensation en un mécanisme incitatif. On veut créer des paliers de performance et lier différents niveaux de compensation à l'atteinte des objectifs.




Dans mon témoignage, j'ai essentiellement repris les paliers que j'avais proposés l'an dernier qui sont différents et, il faut dire, plus restreints. Les marges d'incertitude qui sont implicites dans ces paliers sont plus restreintes que celles proposées par Gazifère.




Cela dit, c'est un bémol, je pense, important à mettre là-dessus. C'est aucunement le fruit... dans l'idéal, évidemment, on prend le temps de faire des analyses complètes de l'ensemble des mécanismes ailleurs des performances des entreprises pour déterminer quelle est la vraie marge de manoeuvre, calculée sur une base historique, ce que je n'ai pas fait.




Et dans ce contexte-là, les paliers que propose




Gazifère ne me dérangent pas non plus. En d'autres termes, ce n'est pas une science précise. La science qu'il faudrait faire coûterait beaucoup d'argent qu'on n'a pas à dépenser ici. Et en ce sens-là, ma position qui diffère de celle de Gazifère, c'est un jugement de valeur.


146
Q.
Je me permets une question, je vais vous interrompre, Monsieur Dunsky, juste pour replacer la Régie. Pourriez-vous nous rappeler, là, la plage que vous suggériez par rapport à celle que suggérait... je pense que c'était monsieur Singleton qui l'avait mentionnée. Alors, en gros, j'ai à l'esprit quinze pour cent (15 %) dans votre cas au lieu de vingt-cinq (25) dans le sien, de chaque côté, là. Regardez ça et confirmez?



R.
C'est à peu près ça. Dans le fond, ça dépend de chaque palier. Chaque palier a sa... dans les deux cas, tient compte de marges d'incertitude différen-tes. Dans le cas de la cible, de la compensation de base, j'avais proposé entre quatre-vingt-cinq (85) et cent quinze pour cent (115 %). Gazifère avait proposé entre soixante-quinze (75) et cent vingt-cinq pour cent (125 %), donc... c'est pour ce qui est des paliers.




Finalement, il y a la détermination des autres paliers et des niveaux de compensation qu'on va leur accorder justement pour compléter la transformation




en mécanisme incitatif. Et là, évidemment, vient toute la question de la pénalité et de la symétrie du mécanisme.




Dans un premier temps, je veux rappeler, et je l'ai dit dans mon témoignage, je ne crois pas qu'il faut avoir un mécanisme parfaitement symétrique. Un mécanisme parfaitement symétrique accorderait trop de risque à cette activité pour l'entreprise et agirait finalement comme un désincitatif à ce que l'entrepri-se s'implique davantage dans l'activité de l'effica-cité énergétique.




L'objectif d'une pénalité ne doit pas être la symétrie totale, mais plutôt une pénalité pour des cas, si on veut, extrêmes, une sous-performance grave. Je pense que c'est le mot que j'emprunte. Une sous-performance grave, dans la proposition que je fais, qui est en bas de cinquante pour cent (50 %) de l'objectif. Et c'est d'ailleurs le même cinquante pour cent (50 %) qu'on voit dans d'autres mécanismes ailleurs en Amérique du Nord qui incluent des pénalités.




Pourquoi cinquante pour cent (50 %) encore. C'est une question de jugement de valeur, mais généralement, ce qu'on veut faire, on ne veut pas du tout pénaliser pour quelque chose qui peut être une petite erreur ou




une question de difficulté de prévisions. On veut pénaliser lorsqu'on ne remplit pas les objectifs en termes d'activités, en d'autres termes, si finalement on décide de ne pas appliquer une mesure ou de la retarder.




Si, pour toutes sortes de raisons, l'activité de l'efficacité énergétique - et si je peux utiliser peut-être un anglicisme - est dépriorisée dans les activités que veut faire l'entreprise, il s'agit là d'un problème justement pour lequel on veut appliquer une pénalité pour contrer cette possibilité-là.




Dans son témoignage, madame Vandal-Parent a justement fait état de l'historique récent de la mise en appli-cation du développement du programme d'efficacité énergétique. Et on peut voir là-dedans justement ce genre de cas. Il y avait beaucoup de choses à faire entre les mois de mars et juin à peu près, une longue liste de choses.




Et ce qu'on peut voir dans cet historique, c'est que l'élaboration du programme d'efficacité énergétique a été mise en dernier, a été la dernière priorité parce qu'il fallait faire autre chose. Et c'est normal puisqu'il n'y avait aucun incitatif à le rendre plus prioritaire. La pénalité en cas de sous-performance très grave constitue justement ce genre d'incitatif à




s'assurer que le distributeur va de l'avant et va de l'avant avec efficience.




Par ailleurs, dans la proposition que je fais, j'établis la pénalité ou je lie la pénalité à une sous-performance par rapport aux objectifs. Dans d'autres régions, on utilise d'autres... on le lie à d'autres mesures de performance. Par exemple, en Californie maintenant, on lie la pénalité d'une part à la performance réelle en termes de gains énergéti-ques, mais d'autre part aussi à la capacité de l'entreprise d'atteindre des milestones, des moments par exemple dans son calendrier, de ne pas être en retard, d'appliquer effectivement un programme pour l'année X lorsqu'on a dit on va appliquer un programme pour l'année X.




Et dans ces cas-là, lorsqu'on échoue dans ces objectifs et dans ces engagements, on applique une pénalité. C'est une autre façon de le faire. À mon avis, ça revient à peu près au même parce que, en bas de cinquante pour cent (50 %), ce n'est pas une erreur de prévisions, c'est un manquement en termes d'activités.




(14 h)




Ça, c'est donc pour ce qui est du mécanisme incitatif. Mais, en passant, je vais juste faire un petit rappel par contre. Dans la proposition, on




risque de l'oublier, Gazifère propose, ou repropose son mécanisme qui a été mis sur la table l'an passé, et je veux juste rappeler que ce n'était pas uniquement un mécanisme incitatif pour les programmes tangibles mais il y avait également une compensation de cinq pour cent (5 %) sur les programmes non tangibles. Et ça, et je réitère d'ailleurs mon appui à cet élément aussi.




Le deuxième élément que j'ai abordé dans mon témoignage concerne les coûts évités. Et à cela, il y a deux éléments. Il y a, dans un premier temps, la désagrégation, si on veut, des coûts évités dans le temps, ou selon la charge; en d'autres termes, est-ce qu'on accorde une valeur différente pour les besoins, pour une réduction des besoins de la pointe, comparativement, par exemple, à une réduction de l'utilisation d'un four au gaz, qui est utilisé en tout temps. 




L'autre élément concerne encore la désagrégation, géographiquement, donc les coûts évités ciblés géographiquement. Je vais commencer avec le premier.




Dans le cas, pour ce qui est des coûts évités selon la charge, selon la pointe, et hors pointe, ça me paraît évident, et je pense que madame Vandal-Parent l'a dit hier aussi en réponse à une interrogation,




que le tarif 200 va changer, sera modifié, selon l'évolution de la courbe de la charge sur le réseau de Gazifère.




Donc, dans la mesure où on réduit, par exemple, le chauffage de l'espace, ça aura tendance à diminuer les variations dans la courbe et donc ça aura tendance, par la réglementation que fait le Ontario Energy Board, à diminuer le tarif 200. 




Dans la mesure où on réduit, où on trouve des économies dans, pour encore prendre l'exemple extrême, dans l'utilisation de fours au gaz, ça n'affectera aucunement, ou presque aucunement, la courbe de la charge, et donc n'aura pas tendance à modifier ou à avoir un effet à la baisse sur le tarif 200.




C'est une distinction qui est importante et c'est une question de raffinement du processus de sélection, du processus d'analyse. C'est d'ailleurs, de prime abord, pas une question environnementale, c'est une question économique. C'est une question de donner la valeur là où la valeur existe réellement.




J'ai appris quelque chose aujourd'hui, je crois que c'est ce matin, que je ne savais pas, et peut-être que c'est ma compréhension qui est mauvaise, Gazifère




a indiqué que, de toute façon, elle n'a aucunement l'intention d'utiliser les coûts évités, ses coûts évités, comme base de sélection des programmes.




J'avais compris le contraire. J'avais compris que la Régie avait demandé à Gazifère de préparer une analyse de ses propres coûts évités aux fins évidemment de la sélection des mesures.




Dans la mesure où il n'y a, où l'analyse des coûts évités de Gazifère ne sert aucunement, aucunement à la sélection des programmes, tout ce débat devient stérile. Toute la discussion devient stérile. Parce que de fait, si Gazifère, et c'est ce que j'ai compris ce matin, Gazifère va simplement utiliser, ou adopter les programmes qui ont déjà été adoptés par Enbridge Consumers et qui ont été jugés rentables en Ontario, si c'est le cas, alors Gazifère utilise justement les coûts évités de Enbridge, comme seuil de rentabilité. Ce qui est précisément ma suggestion.




Alors si c'est le cas, que ce soit explicite ou implicite, il n'y a pas de différence. Mais il faut évidemment que cette question soit réglée.




Si, par contre, on demande à Gazifère, pour ses futurs programmes, de développer sa propre analyse des coûts évités, et c'est ce que j'ai compris de la




décision de la Régie de l'an dernier, eh bien là, évidemment, la question a une application pratique, il faut savoir si le tarif 200 est plus approprié que les coûts évités de Enbridge.




Et comme je viens d'expliquer, le tarif 200, comme seuil de rentabilité pour les programmes, est inefficace comme signal, comme signal de prix, comme signal de rentabilité, puisqu'il y a des mesures qui vont affecter des charges qui touchent uniquement le hors-pointe, qui paraîtront comme étant rentables et qui ne le seront pas. Et vice versa pour les mesures qui touchent aux charges qui visent strictement la pointe. C'est une question de bien raffiner les analyses pour s'assurer que ce qu'on fait est réellement rentable.




Ça, c'est pour ce qui est du premier élément. Le deuxième élément, qui est la proposition que j'ai faite pour ce qui est uniquement des coûts de capital, des coûts par exemple associés au renforcement du réseau, d'attribuer ces coûts-là spécifiquement à la région concernée. J'ai déjà indiqué, dans mon témoignage, les raisons de cela mais je veux mentionner, parce que j'ai entendu, ce matin, les critiques, ou la réplique de Gazifère à cette question.




J'ai compris trois critiques, ou répliques, trois éléments. Premièrement, que ça pourrait être coûteux d'évaluer les coûts évités géographiquement ciblés. D'analyser les coûts évités, peu importe que ce soit géographiquement ciblés ou non, peut devenir extrêmement coûteux; tout dépend évidemment de la nature de l'évaluation qu'on fait, du détail de l'évaluation qu'on fait.




Mais de réaliser une évaluation des coûts évités géographiquement ciblés associée à un projet, on parle d'un projet de renforcement dans Aylmer-Ouest, n'est pas une affaire compliquée, pas du tout. J'ai d'ailleurs commencé à le faire, et je voulais le faire pour cette audience; malheureusement, il manquait des renseignements. Mais ce ne sont pas des renseignements qui sont à développer, ce sont des renseignements que normalement la société-mère, Enbridge Consumers, aurait déjà. Si on me fournit ces renseignements-là, en dedans de deux jours, je peux vous fournir une évaluation de la valeur des coûts évités dans cette région-là, associés, et je dis bien associés au projet de renforcement.




Et la distinction est importante parce que je ne parle pas, je ne parle pas de faire une analyse de l'ensemble des coûts évités par région. On parle de garder les coûts évités pour l'ensemble, sauf pour ce




qui est de la composante coût en capital du réseau de distribution. Et uniquement pour cet élément-là, l'attribuer à la région concernée.




Encore une fois, la raison est très simple et revient à la même raison pour laquelle il faudrait utiliser des coûts évités selon la charge : c'est un raffinement du processus. C'est que la logique même, la logique même des programmes, ou la rentabilité des programmes d'efficacité énergétique, mis à part ses bénéfices environnementaux, est d'économiser de l'argent, de reporter des projets, entre autres.




Et si on fait simplement prendre ce, dans ce cas-là, c'est un projet de six cent mille (600 000), et qu'on le répartit à travers tout le territoire de Gazifère, et qu'on fait nos programmes en conséquence, et on ne réussit pas, par exemple, à reporter ce projet-là, c'est inefficace. Et c'est inexact comme analyse.




Donc, c'est une question de rendre l'analyse plus exacte. Et par ce fait même, de pouvoir moduler les programmes pour générer la plus grande quantité d'économie d'énergie, pour justement pouvoir générer le plus grand bénéfice à l'ensemble de la clientèle.




Ça, c'est pour ce qui est de la qualification de * coûteuse + de cette évaluation. 




On a aussi dit qu'une telle évaluation serait, si je peux dire, sans issue, dans la mesure encore où Gazifère, de toute façon, n'utilise pas les coûts évités aux fins de la sélection des mesures. Et encore là, dans la mesure où on n'utilise aucune analyse des coûts évités pour la sélection des mesures, Gazifère a absolument raison là-dessus, ça ne sert à rien, on ne va pas faire des évaluations pour faire des évaluations, on va les faire parce qu'elles servent à quelque chose.




Et je suggère que le faire, évidemment, il faudrait les utiliser, et les utiliser serait très intéressant parce que ça nous permettrait de cibler davantage nos programmes de façon à générer la plus grande quantité de bénéfices et d'économies.




Le troisième élément est, je pense, le plus important, et c'est la question de l'iniquité. On suggère que cette approche serait inéquitable envers l'ensemble des abonnés de Gazifère. Ce qui n'est pas le cas, ou de fait ce qui n'est pas le cas par rapport à toutes les autres façons dont on réglemente le réseau de Gazifère, et les tarifs sur le réseau de Gazifère.




Et je pense c'est très important parce que, honnêtement, intuitivement, c'est inéquitable.




Intuitivement, on voit ça puis on dit : * Pourquoi donner plus d'argent aux uns et moins aux autres? + C'est inéquitable. Mais de fait, la pratique de la réglementation et du rendement qu'on donne sur les investissements en capital, qui est récupéré par l'ensemble de la clientèle, représente justement cette même iniquité, si on veut l'appeler comme ça.




Si Gazifère va dépenser six cent mille dollars (600 000 $) dans la région de Aylmer-Ouest, uniquement pour le bénéfice des gens de Aylmer-Ouest, les six cent mille (600 000), par contre, seront récupérés à même l'ensemble des tarifs de l'ensemble des abonnés. Si, à l'opposé, Gazifère met, disons, trois cent mille (300 000) dans une bonification des programmes d'efficacité énergétique dans Aylmer-Ouest pour le seul bénéfice des gens de Aylmer-Ouest, et que ce trois cent mille dollars (300 000 $) est payé par l'ensemble de la clientèle, il n'y a strictement aucune différence. Il n'y a aucune différence en termes d'équité, la seule différence est une baisse des coûts, une baisse des coûts pour l'ensemble. Dans un premier...




Me PIERRE TOURIGNY :


147
Q.
Jusque pour que ce soit plus clair, Monsieur Dunsky, j'interjecte ici, en prenant pour acquis évidemment qu'on peut se passer de l'investissement de six cent




mille dollars (600 000 $) pour les mêmes gens?



R.
Bien entendu.


148
Q.
Bon.



R.
Bien entendu. Alors, dans ce cas-là, cette différence est une diminution des coûts pour l'ensemble. Que ces coûts-là soient dépensés pour un renforcement de réseau ou pour des programmes d'efficacité énergétique dans la même région ciblée, c'est l'ensemble qui paie. Et la seule question qui nous concerne ici, c'est combien paient-ils?




Et dans la mesure où on peut bonifier des programmes où Jean-Pierre habite, Jean-Pierre qui habite à Aylmer-Ouest justement, si on peut offrir à Jean-Pierre une bonification au programme et lui offrir deux cents dollars (200 $), par exemple, plutôt que cent dollars (100 $) pour qu'il remplace son système de chauffage, et qu'il dit : * Bon, je vais le prendre puis je vais être très content, je vais le faire et je vais être plus efficace +, tant mieux.




Et d'autres dans la région d'Aylmer également vont le faire. Et ça aurait coûté plus d'argent, mais idéalement, et c'est ça qu'il faut vérifier, moins d'argent que le projet de renforcement aurait coûté. Ça, c'est le principe, c'est le principe des coûts évités ciblés géographiquement et évidemment du lien qu'on fait avec les programmes.




Je pense que je vais terminer là puis je peux répondre à des questions, s'il y en a.




Me PIERRE TOURIGNY :




Alors, le témoin est disponible pour contre-interrogatoire.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tourigny. Est-ce qu'il y a des questions de la part des intervenants? Non. Maître Paquet?




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me PIERRE PAQUET :


149
Q.
Monsieur Dunsky, dans vos réponses que vous avez données, je pense c'était aux questions de la Régie, entre autres les réponses 3.1, la réponse 3.1, vous faites état de précédents aux États-Unis quant à des régimes qui auraient prévu des pénalités symétriques, mais à tout le moins des pénalités, c'est ce que j'ai compris, à la fois à New York et en Californie. Je comprends que New York, ce serait, la comparaison serait caduque, là, parce qu'on a un régime différent aujourd'hui, et... la réponse, c'est oui?



R.
En fait, oui, c'est caduc parce que, en fait, un mécanisme incitatif au complet ne s'applique plus.


150
Q.
O.k.



R.
Le distributeur ne fait plus les programmes.


151
Q.
Donc il reste le parallèle californien?



R.
Oui.


152
Q.
Et le parallèle californien, disons le programme d'efficacité énergétique en Californie, ça daterait de quand?



R.
Ça daterait de quand?


153
Q.
De quand, ce programme-là aurait début en quelle année?



R.
Le programme, le dernier programme date de cette année, de l'an deux mille (2000).


154
Q.
Non, mais je parle, historiquement, ça remonte à quand?



R.
La participation des...


155
Q.
Gazifère, c'est la première année, eux, ça fait combien de temps?



R.
Ça fait longtemps que les entreprises en Californie font de l'efficacité énergétique. Et ça fait également longtemps qu'ils ont des mécanismes incitatifs, y compris des pénalités.


156
Q.
O.k. Mais quand vous dites * longtemps +, ça fait combien de temps?



R.
Il faudrait que je vérifie, certainement, les entreprises californiennes, elles ont commencé l'efficacité énergétique dans les années quatre-vingt (80). En ce qui concerne les mécanismes incitatifs, il faudrait vraiment que je vérifie leurs dates de départ, si on veut.


157
Q.
Parce qu'on ne sait pas si même, vous ne savez pas si même les mécanismes incitatifs originent à la même




date, même du programme, il aurait pu y avoir des...



R.
Non. Non, de fait, les programmes, évidemment, ont précédé les mécanismes.


158
Q.
Oui, o.k.



R.
Mais ils ont précédé les mécanismes notamment parce que, en faisant des programmes, on s'est rendu compte de la nécessité de mettre sur pied des mécanismes. Et donc c'est pareil partout en Amérique du Nord, on a commencé à faire des programmes, on s'est rendu compte qu'il fallait, par exemple, appliquer des LRAM, mettre sur pied des incitatifs à la performance ou la compensation pour les coûts cachés, ainsi de suite. Et donc tout ça a naturellement suivi.




Maintenant, la Californie a été le premier état, de mémoire, à s'aventurer, si on veut, dans l'efficacité énergétique, il y a longtemps. Et de ce fait même, étant un des précurseurs de l'efficacité énergétique, leurs programmes ont commencé avant les incitatifs. Ailleurs, par contre, lorsque la notion de la raison d'être des mécanismes incitatifs a été bien enracinée dans la littérature et dans la pratique, il y en a qui ont commencé des programmes d'efficacité énergétique et en même temps ont commencé avec les incitatifs.


159
Q.
Mais pour l'expérience californienne, si je comprends bien, ce qu'on a tenté de faire, c'est de qualifier qu'est-ce qui était une bonne, une moins bonne puis




peut-être une mauvaise performance avant d'arriver avec un mécanisme incitatif qui pourrait pénaliser, ou non?



R.
Je pense que, c'est difficile de le dire comme ça puisque les programmes, premièrement, les programmes évoluent naturellement; mais deuxièmement, les programmes ont changé de façon assez dramatique depuis une couple d'années. De façon très dramatique même, on a complètement changé la nature des programmes, la nature des interventions des entreprises, l'approche, l'approche même a changé également.




Et pour cette raison, on a en même temps créé une nouvelle série d'incitatifs qui s'appliquent très différemment que dans le passé. Mais si la question, finalement, est à savoir est-ce que d'abord on s'aventure dans l'efficacité énergétique et ensuite on essaie de vérifier c'est quoi une bonne mesure de performance, dans ce cas-là, je vous dirais non. En fait, ils ont commencé à revoir leur approche au complet, de fond en comble, en efficacité énergéti-que, et en même temps, ils appliquent des pénalités et des récompenses, selon leur performance dans chacun de ces programmes-là.


160
Q.
C'est parce que votre prémisse de base, c'est que l'on doit pénaliser la mauvaise performance, ou la performance qui est nettement inférieure à ce qui est




attendu. Et je me demande comment on fait pour le définir, ça, quand on n'a pas de programme qui est en cours, dans ce sens qu'une bonne, une mauvaise ou une excellente performance, c'est fonction de ce que l'avenir va nous dire?



R.
C'est fonction des objectifs qu'on se donne et évidemment, ces objectifs sont fonction d'analyses, d'un historique, de l'expérience d'autres entrepri-ses. Et ça, c'est pareil partout, partout où on fait de l'efficacité énergétique : là, on commence, on se base sur l'expérience des autres. Dans ce cas-ci, on est chanceux, on a une société-mère qui a une très bonne expérience avec les programmes, on met sur pied des programmes qui ressemblent pas mal à ceux qui sont déjà utilisés en Ontario, donc l'expérience est déjà là.




Et, oui, à partir de ça, on fixe des objectifs. Et on fixe des objectifs pas sur rien mais sur la base d'un historique et de données valables.


161
Q.
Aussi, à la réponse 3.2, on vous demande s'il y avait d'autres endroits où il y avait des mécanismes incitatifs qui étaient en vigueur puis vous citez l'exemple du Québec, vous dites : * Depuis peu, au Québec +, vous référez à la décision de Gaz Métropolitain?



R.
Bien entendu, oui.


162
Q.
O.K. Dans la décision de Gaz Métropolitain, est-ce




qu'il y a une pénalité similaire à ce que vous recommandez dans notre dossier ici?



R.
Non. Non, il n'y en a pas, et la raison, je pense c'est bien dit dans le document, dans l'entente, c'est que l'entente a été le fruit, finalement, d'une négociation sur un ensemble d'éléments pris dans leur ensemble. Et pour avoir participé à ces discussions-là, je peux vous assurer que ce n'était pas nécessai-rement la logique des pénalités qui a fait en sorte qu'elles ne sont pas là-dedans mais bien l'effet de la négociation et d'un ensemble d'autres composantes qui n'ont strictement aucun lien avec l'efficacité énergétique.


163
Q.
Je comprends tout ça, puis ça serait une question d'argumentation, mais la, quand même, la Régie a quand même évalué l'entente?



R.
Oui. Oui, oui, bien entendu.


164
Q.
Il y a une décision qui a été rendue?



R.
Oui.




Me PIERRE PAQUET :




C'est tout.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Paquet. Est-ce qu'il y a des questions, Maître Rondeau?




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me PIERRE RONDEAU :




Juste une question complémentaire à la dernière question de maître Paquet, concernant le mécanisme incitatif de SCGM.


165
Q.
Vous avez effectivement, vous faites état, dans votre témoignage, du rendement, là, que vous évaluez à seize point sept (16,7), vous le comparez avec des rendements dans d'autres juridictions; est-ce que vous auriez, par hasard, quelques commentaires sur la comparaison de ce type de compensation-là avec celle qui a été négociée dans le cadre du dossier de SCGM?



R.
De mémoire, et peut-être que vous, vous pourriez m'aider là-dedans, de mémoire, le niveau de base des compensations est de dix pour cent (10 %) des coûts.


166
Q.
Bien, le fonds d'efficacité énergétique est constitué, oui, effectivement.



R.
Attendez, le fonds d'efficacité énergétique, ou le... parce que l'incitatif n'a pas de rapport avec le fonds.


167
Q.
Non.



R.
De mémoire, l'incitatif, qui évidemment est en lien avec le plan d'efficacité énergétique, est basé, si je me souviens bien encore, sur dix pour cent (10 %) des coûts du plan. Et si je me souviens bien, et encore, il faudrait vraiment que je l'aie devant moi, malheureusement, je peux vous dire, bien honnêtement, je ne me souviens pas du détail mais je me souviens d'avoir fait l'évaluation moi-même, et l'équivalent




que ça donnait était aux alentours de quatorze pour cent (14 %) de rendement sur ces activités, sur les activités des programmes tangibles.




Pourquoi la différence entre le dix (10) et le quatorze (14), je ne pourrais pas vous le dire mais je pourrais, si vous voulez, je peux prendre l'engagement de vérifier et vous le soumettre par écrit. Mais c'est ce dont je me souviens.


168
Q.
J'apprécierais si vous pouviez effectivement nous...



R.
...




LE PRÉSIDENT :




Comme engagement?




Me PIERRE RONDEAU :


169
Q.
Comme engagement, nous faire part de vos commentaires par écrit sur ce sujet.



R.
...




LE PRÉSIDENT :




C'est l'engagement numéro 10.




M. PHILIPPE DUNSKY :



R.
Je vais juste vous demander peut-être de préciser exactement l'engagement.




Me PIERRE RONDEAU :


170
Q.
Bien, vous me dites que vous, ça équivalait à peu près à quatorze pour cent (14 %), là, mais vous n'étiez pas en mesure réellement de déterminer de quelle façon vous y parveniez, et compléter effectivement l'engagement par des commentaires portant sur la comparaison entre les deux à ce moment-là.



R.
Parfait, c'est pris en note.




Me PIERRE RONDEAU :




Bon, l'engagement, c'est de, effectivement, de revoir l'entente négociée avec SCGM et de chiffrer et...




Me PIERRE TOURIGNY :




La récompense accordée en termes de pourcentage des dépenses d'efficacité énergétique de Gas Métro.




M. PHILIPPE DUNSKY :



R.
Pour l'atteinte de cent pour cent (100 %) des objectifs.




Me PIERRE RONDEAU :




C'est ça, oui.




Me PIERRE TOURIGNY :




Des programmes tangibles.




LE PRÉSIDENT :




C'est ça, de façon, disons, c'est de même que je le comprends, de façon à être capable de comparer avec le seize point sept pour cent (16,7 %).




M. PHILIPPE DUNSKY :



R.
Oui, oui, c'est ça, exact.




LE PRÉSIDENT :




Il faut que ça soit sur la même base.




M. PHILIPPE DUNSKY :



R.
Exactement.




LE PRÉSIDENT :




C'est le sens de la question.




M. PHILIPPE DUNSKY :



R.
Évidemment, le seize point sept pour cent (16,7 %) étant maintenant à peu près douze (12), dans le cas de Gazifère.




LE PRÉSIDENT :




O.k.




Me PIERRE RONDEAU :
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Q.
Et... bien, c'est des commentaires sur la, en fin de compte, sur les éléments de comparaison.



R.
Parfait.




ENGAGEMENT 10 :
Revoir l'entente négociée avec SCGM et de chiffrer la récompense accordée en termes de pourcentage des dépenses d'efficacité énergétique de SCGM pour l'atteinte de 100 % des objectifs des programmes tangibles de façon à être capable de comparer avec le 16,7 % (ou de 12 % dans le cas de Gazifère)




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Rondeau. Monsieur Frayne?




QUESTIONS PAR M. ANTHONY FRAYNE :


172
Q.
Bonjour, Monsieur Dunsky.



R.
Bonjour, Monsieur Frayne.


173
Q.
Vous avez mentionné la Californie, malheureusement je ne suis plus à jour sur ce qui se passe en Californie, et je me demande, disons, ça pourrait être une question qui aurait une réponse de quelques heures, mais je ne demanderai pas ça.



R.
Sans doute.
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Q.
Mais vous avez semblé avoir dit que leur approche en efficacité énergétique avait changé, vous avez suivi l'évolution. Je me demande, là-bas, un, c'est qui




maintenant qui fait les programmes d'efficacité énergétique, et est-ce qu'il y a beaucoup moins qu'avant, et oui, c'est ça, mes deux questions. Disons, je réalise, ça peut être une question immense mais si vous pouvez juste donner quelques très grandes lignes très rapidement.



R.
Je vais donner quelques-uns puis si c'est trop long, vous me couperez la parole. Bon, pour ce qui est de, premièrement, de la nouvelle approche qui est utilisée, c'est une approche orientée vers la transformation des marchés, alors que dans le passé, on utilisait une approche qui était axée sur le changement des comportements et des choix des consommateurs directement.




En pratique, ce que ça veut dire, c'est que dans le passé, on subventionnait le consommateur, on lui offrait un rabais de cent dollars (100 $) par exemple; aujourd'hui, on agit plutôt dans la chaîne de * delivery +, dans la chaîne de livraison, si on veut, de la marchandise, à partir des grossistes jusqu'aux détaillants. Évidemment, le fond de ça est beaucoup plus complexe, bien entendu, mais le détail, je ne vais pas aller maintenant.




Le deuxième élément de votre question concerne les responsabilités des programmes et le rôle des entreprises énergétiques...


175
Q.
Oui, le rôle, mais le rôle du distributeur, si c'est lui qui a un rôle dans ce nouveau processus, c'est quoi?



R.
O.k. Alors, oui, l'historique très bref de ça est que la Californie voulait transférer la responsabilité des programmes d'efficacité énergétique à un ou des tiers, donc l'enlever des mains, si on veut, des distributeurs. On a créé quelque chose qui s'appelait le California Board for Energy Efficiency, qui devait prendre la responsabilité, non pas de faire les programmes mais de gérer les sommes qui étaient amassées par un prélèvement, et ensuite de donner les contrats nécessaires, au privé ou comme ils voulaient, pour réaliser l'efficacité énergétique.




Ce fut un échec. Ce fut un échec pour un grand nombre de raisons, mais principalement parce que le California Board of Energy Efficiency n'existait pas avant ce moment-là, donc c'était une nouvelle création uniquement pour ça, l'expérience n'était pas là, l'expertise n'était pas là, et ça a été un échec.




Et donc, la transition qu'on voulait faire de la responsabilité accordée aux distributeurs à la responsabilité accordée à des tiers a été retardée de façon assez substantielle. Les distributeurs demeurent, pour l'instant, les responsables intérimaires des programmes, donc l'argent des




prélèvements va aux distributeurs, les distributeurs proposent des programmes aux régulateurs.




Il y a une série, comme j'ai dit, d'incitatifs qui sont développés pour chacun des programmes de chacun des distributeurs, il y en a je pense sept ou huit distributeurs en Californie, et c'est eux qui ont la responsabilité de l'application des programmes.




(14 h 30)




Ceci devra changer d'ici probablement deux ans, quelque chose comme ça. Il ne faudrait pas me citer là-dessus, mais le changement ou la transition devrait se faire progressivement au cours des prochaines années, la transition évidemment à un autre système où c'est une tierce partie qui a la responsabilité de la gestion des programmes d'efficacité énergétique.




Il y avait, je pense, une troisième question, oui, qui concernait le niveau de dépenses ou le niveau d'efficacité énergétique, si ça a changé...


176
Q.
Oui, ça serait intéressant si vous avez une idée là-dessus?



R.
Le niveau de dépenses en efficacité énergétique a été fixé dans une loi, la loi qui ouvrait le marché californien à la concurrence. Vous vous souvenez sans doute, le AB 1890 - je pense que c'est le nom de la loi. Et donc, ce niveau de contribution a été fixé




pour une période d'un peu moins de quatre ans, en fait quarante-cinq (45) mois, pour être précis, donc depuis plus ou moins quarante (40) mois maintenant, ça n'a pas changé.




Et à la fin du quarante-cinquième (45e) mois évidemment, la question était de savoir si ça va tomber complètement ou si on continue ou si on l'augmente, etc. Les discussions sont présentement en cours là-dessus. À ce que je sache, les discussions tendent maintenant vers une intensification des programmes. Et la raison de cette intensification est associée beaucoup aux *price spikes+, aux pics, si on veut, des prix de cet été où on a connu notamment une augmentation des prix du gros de l'électricité de l'ordre de deux cent soixante-dix pour cent (270 %) en un an. 




Ça a fait une crise en Californie, vous êtes sans doute au courant. Et la réponse à cette crise-là, le gouverneur a demandé au régulateur de lui préparer un rapport spécial sur la question. Le rapport du régulateur a indiqué que parmi les problèmes et les solutions en même temps à cela était justement la question de l'efficacité énergétique.




Le régulateur indiquait qu'on avait diminué substantiellement en quatre-vingt-seize (96), si je




me souviens bien, le montant d'argent accordé à l'efficacité énergétique. En ce faisant, on a perdu des occasions de s'assurer que les consommateurs soient équipés avec les équipements les plus efficaces.




Maintenant qu'il y a un pic des prix, ces consommateurs évidemment sont pris au dépourvu avec des équipements moins efficaces qu'ils auraient pu avoir. Et donc, le régulateur avait proposé une intensification des mesures et des budgets en efficacité énergétique. Le gouverneur, par la suite, a fait passer plusieurs lois d'urgence pour justement augmenter les budgets d'efficacité énergétique à d'autres niveaux de l'économie et des discussions sont maintenant en cours pour revoir le niveau du prélèvement pour les programmes que vont gérer soit les distributeurs, soit une entité distincte à l'avenir. 


177
Q.
Et tout ce que vous nous donnez là, c'est applicable à la fois pour le gaz et pour l'électricité?



R.
Oui, oui, en fait, entre autres, parce que les prix du gaz également ont monté, mais tout ça s'applique à l'ensemble des distributeurs d'électricité et de gaz en Californie. 




En passant, je ne sais pas, juste parce qu'on parle de la Californie, ça me fait penser, mais la question




des coûts évités géographiquement ciblés, c'est justement en Californie où on discute de ça présentement et où justement le distributeur, le seul distributeur unique de gaz naturel en Californie est celui qui appuie le plus vigoureusement l'utilisation de cette méthode pour déterminer les coûts évités.




M. ANTHONY FRAYNE :




C'est tout, merci beaucoup.




M. PHILIPPE DUNSKY :



R.
Ça me fait plaisir.




LE PRÉSIDENT :




Maître Tourigny, c'est à votre tour.




RÉ-INTERROGÉ PAR Me PIERRE TOURIGNY :


178
Q.
Monsieur Dunsky, on vous a fait élaborer sur l'exemple californien. À votre avis et selon vos connaissances, la Californie évidemment, vous l'avez expliqué, s'est lancée dans l'efficacité énergétique un peu avant tout le monde, en Amérique du Nord en tout cas; n'est-ce pas?



R.
Oui, oui.


179
Q.
Et les programmes d'incitatifs, qu'ils soient symétriques ou non, avec ou sans pénalité, sont venus plus tard. D'après vous, est-ce parce qu'on avait décidé de remettre à plus tard et de ne pas le faire




ou si ce n'est pas plutôt qu'on n'en avait pas réalisé le besoin?



R.
Je dirais, en réalité, c'est parce qu'on n'en avait pas réalisé le besoin. En fait, les incitatifs sont venus après lorsqu'on a commencé à avoir le réflexe de penser aux effets incitatifs ou désincitatifs de la réglementation traditionnelle à l'égard de l'efficacité énergétique.




Ceci étant dit, si les incitatifs, si on avait pensé à ça en même temps, je suis convaincu qu'on n'aurait pas appliqué la première année non plus pour la simple raison qu'il n'y avait aucune expérience en efficacité énergétique nulle part dans ce genre de programme, nulle part, ni en Californie, ni en Ohio, ni au Canada.




Évidemment, c'est très différent aujourd'hui. Même si on commence avec un programme chez Gazifère, on ne parle pas du tout de la même situation. On a un long historique derrière ça. On a... soit dit en passant, les méthodes de suivi d'évaluation se sont considérablement peaufinées au fil des ans. Alors, quand on parle des méthodes d'évaluation d'il y a dix (10) ans, elles ne sont plus vraiment applicables.




Tous ces raffinements nous amènent à un point aujourd'hui où on peut justement appliquer un




mécanisme incitatif dès maintenant.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tourigny. Merci, Monsieur Dunsky. Ça clôt l'agenda pour aujourd'hui. Est-ce qu'il y a des points de logistique avant qu'on...




Me PIERRE PAQUET :




J'aimerais l'opportunité de faire une contre-preuve, certains éléments qui ont été soulevés ce matin. 




LE PRÉSIDENT :




O.K.




Me PIERRE PAQUET :




Avec votre autorisation, certains points qui ont été soulevés ce matin et puis peut-être cet après-midi.




Me MARC-ANDRÉ PATOINE :




Ça va prendre combien de temps?




Me PIERRE PAQUET :




Quinze (15) minutes.




LE PRÉSIDENT :




O.K., passons à travers tout de suite.




Me PIERRE PAQUET :




Quinze (15), vingt (20) minutes, quelque chose comme ça.




LE PRÉSIDENT :




Vous êtes prêt?




Me PIERRE PAQUET :




J'aimerais peut-être juste consulter avec mes clients. Peut-être qu'on pourrait revenir dans cinq minutes.




LE PRÉSIDENT :




On peut prendre la pause, puis on reviendra après la pause avec votre contre-preuve.




Me PIERRE PAQUET :




Ça serait à quelle heure?




LE PRÉSIDENT :




Trois heures moins cinq (14 h 55), O.K.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


----------------------------




REPRISE DE L'AUDIENCE

(14 h 55)




LE PRÉSIDENT :




Très bien, Maître Paquet, veuillez procéder.




CONTRE-PREUVE DE GAZIFÈRE

 


LUCIE VANDAL-PARENT



JEAN-PIERRE FINET



MICHAEL SINGLETON



ENE SASKNIIT



INTERROGÉS PAR Me PIERRE PAQUET :




Toujours sous le même serment, c'est le panel DSM.


180
Q.
Monsieur Finet, monsieur Guérard pour le GRAME ce matin a déposé un document additionnel en complément de preuve. Je n'ai pas la cote, là, c'était son document de trois pages. C'était ses notes personnelles qu'il a lues avec un tableau qui était en annexe...



R.
...




LE PRÉSIDENT :




GU-4.




Me PIERRE PAQUET :




GU-4?




LE PRÉSIDENT :




GRAME-UDD-4.




Me PIERRE PAQUET :


181
Q.
GRAME-UDD-4, il y a un tableau qui est à même cet exhibit; je vous demanderais vos commentaires quant à la sélection du nombre de participants que le GRAME a faits ou a mentionnés?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Bon, premièrement, hier matin, d'entrée de jeu, quand on a présenté le plan et expliqué les différences avec le plan conceptuel de monsieur Singleton, on a expliqué que pour le programme d'économie d'eau, entre autres, on avait déjà calculé cinquante pour cent (50 %) de participation. 




Donc, le chiffre trois mille (3 000) et le chiffre vingt-quatre quatre-vingt-dix (2490) qu'on indiquait ne représente pas un potentiel théorique, mais représente la cible qu'on vise, le potentiel théorique étant le double, parce qu'on s'est dit justement qu'il y aura des ménages qui auront déjà installé les équipements ou ça sera déjà existant ou il y a des pommes de douche récentes qui auront été installées ou la température du chauffe-eau aura déjà été abaissée ou les gens ne voudront pas simplement, tout simplement qu'on n'installe les mesures, ou pour toute autre raison qu'on ne puisse pas installer les mesures ou procéder à l'abaissement de la température du chauffe-eau, donc, on s'est dit, sur la totalité




des ménages qu'on va visiter, il y en probablement où on pourra installer les mesures.




Donc, tout ça pour dire que la colonne B du document du GRAME-UDD devrait être rayée, on ne devrait pas en tenir compte parce qu'elle représente finalement une atrophie sur notre cible et non pas un chiffre, là, qui représente la cible en tant que telle.


182
Q.
Merci beaucoup...



R.
Autre chose, bon...


183
Q.
Non, pas pour l'instant. Il y a eu aussi mention par monsieur Guérard ce matin du chiffre, du fameux chiffre de consommation moyenne de deux mille cinq cents (2 500) mètres cubes de façon annuelle, qui serait le chiffre plus réaliste quant à la franchise. Et il mettait ce chiffre-là en comparaison avec nos objectifs ou nos évaluations qui étaient basées sur des évaluations de Enbridge qui étaient autour de trois mille (3 000), je crois, et la question que j'ai pour vous effectivement, en vertu de la GI-2, document 2, le deux mille cinq cents (2 500) est-il une vision réaliste de ce qu'est la consommation moyenne du marché que l'on ciblerait?




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Comme on a dit ce matin, il faut vraiment utiliser ces chiffres-là avec discrétion parce qu'à la GI-2, document 2, lorsqu'on regarde la section




résidentielle avec chauffage, ici, on a deux choses à regarder. D'abord, on a tous les types de fournaises. Donc, vous avez les fournaises conventionnelles, les fournaises moyenne efficacité, mais aussi les clients avec des fournaises à haute efficacité. Alors, ça regroupe tous ces clients-là. 




Il faut aussi prendre en considération que dans ce groupement-là, vous pouvez avoir uniquement du chauffage. Donc, vous pouvez avoir des clients dans ça qui n'ont pas de chauffe-eau. 




Alors, c'est pour ça ici que la moyenne dans son ensemble, elle peut être un peu basse parce qu'on a... c'est chauffage avec chauffe-eau, avec autres utilisations, mais ça peut être aussi uniquement chauffage, donc pas de chauffe-eau. Alors, il faut juste faire attention quand on utilise ça.


184
Q.
Il y a eu aussi mention ce matin de la consommation moyenne pour un chauffe-eau. On parlait de huit cents (800) mètres cubes d'eau utilisés de façon annuelle par une famille moyenne ou un consommateur moyen, et alors que le GRAME croyait que le chiffre plus réaliste serait de cinq cents (500) mètres cubes.




J'aimerais, là, peut-être, que ce soit monsieur Finet ou monsieur Singleton, que vous nous commentiez sur la sélection du cinq cents (500) versus le huit cents




(800), est-ce que le huit cents (800) est effectivement plus réaliste que le cinq cents (500), et si oui, pourquoi?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
En passant, le cinq cents (500) est une amélioration comparativement au quatre cents (400) qu'utilisait, qui était le chiffre de Gaz Métropolitain originalement. Tout simplement pour dire que oui, Gazifère utilise huit cents (800) comme référence; Enbridge Consumers Gas utilise aussi huit cents (800) mètres cubes comme référence; Union Gas utilise sept cents (700) mètres cubes comme référence; l'Agence de l'efficacité énergétique, comme on a vu ce matin, sept cent trois (703) mètres cubes; et - juste pour ne pas le nier, là - Gaz Métropolitain utilisait quatre cents (400) mais admettait, lors de sa cause tarifaire, que ce chiffre étant nettement trop bas, donc on a différents chiffres, là, qui varient entre sept cents (700) et huit cents (800) mètres cubes et c'est entre les deux, potentiellement, où se situerait la bonne réponse. 




Nous, on a prévu huit cents (800) parce que plusieurs de nos hypothèses de base étaient établies selon les chiffres qu'utilisait Enbridge Consumers Gas et, donc, c'est le chiffre qu'on a pris en compte et qui 




semble, aussi, raisonnable.


185
Q.
O.K., merci beaucoup. J'ai aussi posé une question, Mr. Singleton, I asked a question at the GRAME, to the GRAME witness, with regards to whether we could use as a good parallel the electricity or the study for the ADS study and apply it to a gas house or a gas-fueled house and the response was that it applied equally to both. I would like your comments on that, whether that type of study can be relied upon by the present Board?



A.
Yes, O.K. This issue relates to interactive effects and the concept that heat gains are shared between space heating and water heating loads and thereby energy efficiency gains aimed at, for instance the water heater, have a corresponding negative impact on the space heating load, i.e. the furnace would have to make up for that load.




Intuitively, this is correct and it is especially the case in an all-electric home. For gas homes, however, there is an important difference in the way the home operates. And it has to do with the equipment and the appliances in place and their need for ventilation and drafting.




In the case of a water heater, there is in fact very little heat gain from a water heater, from a standard tank, into the home, and this is because the heat




losses occur through the chimney...


186
Q.
You are talking about a gas water heater?



A.
I am talking about a natural gas water heater, yes. We are making that very important distinction between an electric technology and a gas technology. The gas water heater has a five-inch diameter hole in the centre of it. The heat losses that occur are out through the chimney to the outside of the home. And I can assure you, I live in a house where it has a gas water heater in it and when I am doing the laundry, which I do quite frequently, there is very little heat gain in the laundry room where the water heater is. And so, I would, you know, while I cannot quantify it, I would argue that interactive effects between water heating and space heating in a gas home are very small.


187
Q.
And how would they compare to an electric house, you say "very small" there?



A.
Well, the estimate that we heard earlier was as much as fifty percent (50%) for -- when I was at Ontario Hydro, we had an energy efficiency program aimed at refrigeration and refrigerators in homes and we determined that the interactive effects for a refrigerator were a hundred percent (100%), so that any efficiency gain that you make on the refrigerator, one hundred percent (100%) of that would have to be made up by the space heating system. That is the extreme. In the case of a water heater, a




gas water heater, I would say it is close to zero.




LE PRÉSIDENT :




Vous avez fini, Maître Paquet?




Me PIERRE PAQUET :




Oui.




LE PRÉSIDENT :


188
Q.
Peut-être juste une question de clarification, Madame Parent, sur la deuxième question qu'on vous a demandée lorsque vous faisiez référence au document du GRAME-UDD, comparer le deux mille cinq cents (2 500) mètres cubes, vous avez répondu en faisant référence à la pièce GI-2, document 2. Et j'avais cru comprendre ce matin que la pièce était... la référence était GI-2, document 5, juste pour être sûr...




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Le GRAME a fait référence à GI-2, document 2. Alors, c'est ça que j'ai commenté. Tout à l'heure, GRAME-UDD a fait référence à GI-2, document 2, puis c'est à partir de cette pièce-là qu'il a calculé son deux mille cinq cents (2 500).


189
Q.
C'est moi qui ne suis pas... moi, j'étais sous l'im-pression que, ce matin, on parlait du deux mille six cent trente-trois (2 633) et deux mille trois cent




soixante-six (2 366)...



R.
Oui, il a comparé ça plus tard avec ces données-là, mais je pense que le deux mille cinq cents (2 500), à moins que je me trompe, était calculé à partir de la pièce GI-2, document 2.


190
Q.
O.K.; si c'est... oui, c'est peut-être les deux. Est-ce qu'il y a moyen de faire le lien entre les deux pièces dans ce contexte-là?



R.
Pardon?


191
Q.
Le lien entre les deux pièces...



R.
Oui.


192
Q.
... si on fait le calcul mathématique de GI-2, document 2...



R.
Oui.


193
Q.
... qui donne deux mille cinq cents (2 500)?



R.
O.K. La pièce GI-2, document 5, ça se trouve à être notre position concurrentielle. Cette pièce-là, c'est une pièce qui est faite maison un peu, là, si on peut dire. Et puis, je me fierais pas trop aux précisions de cette pièce-là à cause du fait que, si vous regardez la clientèle existante, on dit * type de fournaise +, puis on le compare à l'huile, ce qu'on a fait en réalité, c'est qu'on est allé à rebours.




On a dit si un client utilise tant d'huile, puis on a fait les conversions, mais là, les gens qui sont experts en efficacité énergétique me disent, vous ne pouvez pas juste faire des conversions comme ça.




Alors, cette pièce-là va devoir être vraiment travaillée pour l'an prochain pour s'assurer qu'on répond à toutes...


194
Q.
Les interrogations?



R.
Oui, qui sont fournis...


195
Q.
Donc, on devrait comparer avec GI-2, document 2, dans ce sens-là?



R.
Oui, oui, oui.


196
Q.
O.K. Ça fait que si jamais c'était pas la compréhen-sion du GRAME, il pourra poser la question, là, mais c'était pour ma clarification. O.K., merci.




Me PIERRE PAQUET :




J'aurais peut-être une dernière question.




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me PIERRE PAQUET :




Avec votre permission.


197
Q.
Pendant qu'on est sur le sujet du deux mille cinq cents (2 500), juste peut-être pour nous mettre d'une façon brève et précise quelle est la position des différents offices énergétiques et disons les barèmes dans l'industrie en ce moment, peut-être monsieur Finet, si vous pouvez nous donner des comparaisons, là?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Gazifère, on utilise trois mille quatre-vingt-six (3 086), ce qui comporte, comme on l'a expliqué aussi d'emblée, en entrée en matière, ce qui est basé sur un mix de faible et moyenne efficacité énergétique. Le parc qu'on vise est composé de faible et moyenne efficacité, ce qui équivaut à une moyenne de trois mille quatre-vingt-six (3 086).




C'est le chiffre que Enbridge Consumers Gas aussi utilise, qui eux aussi est basé sur un mix entre faible et moyenne efficacité. Ressources naturelles Canada, pour une maison à Montréal - Ressources naturelles Canada, c'est quand même une autorité en la matière - utilise deux mille huit cent sept (2 807) mètres cubes pour une moyenne efficacité énergétique seulement. Donc, on peut présumer que la base efficacité énergétique est beaucoup au-dessus de trois mille (3 000).




Gaz Métropolitain utilisait dans sa dernière cause tarifaire deux mille neuf cent cinquante (2 950), qui est basé eux aussi sur un mix de faible et moyenne efficacité énergétique. Donc, tout ça pour dire que le trois mille quatre-vingt-six (3 086) est loin d'être exagéré, semble vraiment loin d'être exagéré.


198
Q.
Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Paquet. Est-ce qu'il y a des questions de la part des intervenants? Monsieur Guérard ou monsieur Drapeau... oui, vous avez une question?




M. YVES GUÉRARD :




Pourriez-vous me donner une minute pour la rédiger?




LE PRÉSIDENT :




Oui, certainement.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Si vous pouviez me donner un instant également?




LE PRÉSIDENT :




Ça va être le même instant donné à vous deux.




(15 h 5)




CONTRE-INTERROGÉS PAR M. YVES GUÉRARD




REPRÉSENTANT DE GRAME-UDD :


199
Q.
Bonjour, Yves Guérard, GRAME-UDD. Évidemment, on diffère d'opinion, là, sur des évaluations de mètres cubes économisés ou économisables ou comme base, évidemment on cherche tous la vérité ou la réalité ou ce qui s'en rapproche le plus, puis il me semble, à ce niveau-là, que c'est comme, on parle de... il me semble qu'il y a comme un déséquilibre, on parle de




déséquilibre d'information, je pense, quand on parle des relations entre les distributeurs et les régulateurs et les intervenants; il me semble que Gazifère devrait, en fait, probablement sait, a probablement les moyens de savoir assez rapidement...




Regardez, si vous prenez la pièce, justement, là, qui était une des pièces auxquelles on faisait référence, on faisait référence à GI-2, document 2 et à GI-2, document 5, la question de tout à l'heure.




Si on prend GI-2, document 5, là, qui est la compa-raison des positions concurrentielles, je comprends, je comprends, là, que vous l'avez peut-être fait à rebours, que ce n'est pas un document dont c'est la volonté de montrer le client type moyen, là, que c'est pour illustrer la position concurrentielle, mais on peut aussi penser que vous vous devez de trouver un client type - en fait, c'est une ques-tion : vous devez certainement chercher à trouver un client type qui est un peu représentatif? C'est une... disons une première sous-question.




Mme LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Non, je suis d'accord avec vous, cette pièce-là, là, va devoir être vraiment ajustée, là, mais ce qu'on recherchait dans ça surtout, c'était de pouvoir comparer avec l'huile, avec l'électricité, tout ça,




donc ce qui arrivait, c'est qu'on essayait d'utiliser les données en fonction de l'énergie avec laquelle on comparaît.




Donc, on se disait : si, à l'électricité, ils utili-sent tant d'eau chaude, bien on va se mettre sur la même base. O.K.? Alors, c'est un peu ça, c'est pour ça. Je l'avoue, elle est mal faite...



R.
Non, non...


200
Q.
... puis il va falloir qu'on...



R.
Non, non, non...


201
Q.
... non, mais c'est en parlant avec nos experts, quand je leur disais comment un peu on avait monté ça, alors quand on se mêle de choses qu'on n'est pas expert dedans, bien on aboutit avec des résultats comme ça un petit peu, là, mais il va... on va devoir la mettre, là, à jour cette pièce-là, là, puis la peaufiner un petit peu, comme on dit.


202
Q.
Bon. Je ne sais pas si c'est possible, si vous pourriez prendre un engagement...



R.
Oui.


203
Q.
... vous pourriez peut-être nous le dire là, en fait la question ce serait à la fois demander si c'est possible, à la fois si c'est possible de prendre un engagement et à pas trop long terme, de refaire, pas nécessairement dans le sens de comparer la position concurrentielle, mais de refaire un peu le principe de la pièce du troisième bloc de la pièce GI-2,




document 5, en y ajoutant un scénario, enfin un scénario I' ou pré I qui serait type de fournaise faible efficacité, vous voyez ce que j'aimerais, en fait ce qu'on cherche, là, ici on voit qu'avec eau chaude, un client haute efficacité va consommer deux mille trois cent soixante-six (2366) mètres cubes, O.K., puis on peut, ça nous donne une idée.




On voit aussi qu'un client moyenne efficacité va consommer deux mille six cent trente-trois (2633) mètres cubes.



R.
Mais ça, c'était à partir de ce qu'il consommait avec son huile, tu sais.


204
Q.
Je comprends, mais on peut aussi comprendre que le client à l'huile est, lui aussi, un client type, là, qui représente...



R.
Hum, hum.


205
Q.
... le client moyen parce qu'on cherche à donner un signal à tout le monde, là, O.K.?



R.
Oui.


206
Q.
Puis je suppose que vous le faites quand même avec un certain soin, là.



R.
Oui, bien le point c'est qu'on vient d'entendre, ici, monsieur Singleton juste dire que l'équipement au gaz, puis l'équipement électrique, ne performe pas de la même façon. Nous autres, on ne prend pas ça en considération, ici, là, tu sais. Alors, nous autres on a des experts, on va essayer de le faire mieux.


207
Q.
Mais est-ce que ce serait possible, donc, d'avoir une estimation également pour le client faible efficaci-té. Là, je veux dire, est-ce que c'est possible de le faire, puis est-ce que c'est possible d'avoir un engagement pour, à l'intérieur de la présente cause?




LE PRÉSIDENT :


208
Q.
Est-ce que les données existent, en premier, c'est ça, là, est-ce que c'est faisable?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Si on peut vous rassurer, Monsieur Guérard, l'exerci-ce d'évaluation qu'on va faire en courant d'année et à la fin d'année va justement venir soit confirmer ou infirmer les chiffres qu'on avance et puis on va ajuster en conséquence et donc, il n'est pas question d'essayer de pousser des économies exagérées, comme d'un autre côté, ça se peut qu'on soit pas mal en dessous de la barre aussi, quand on compare avec les chiffres de l'Agence, on se trouve pas mal bas, c'est tu cinquante (50) mètres cubes qu'on devrait prendre pour le pipewrap finalement, au lieu de dix-sept (17) mètres cubes.




Tout ça pour dire, là, qu'on va faire un exercice d'évaluation qui va justement servir à valider ces chiffres-là et on va venir ajuster les données à la fin de l'année.


209
Q.
Je prends acte avec plaisir de votre volonté, là, de clarifier à long terme, mais il me semble qu'il y a des chiffres que le distributeur devrait avoir comme simplement à retravailler, puis qu'on pourrait savoir dès le... à l'intérieur de la présente cause, donc est-ce que c'est possible, ma question est déjà posée, de l'avoir dans le sens de client type faible efficacité, moyenne efficacité, forte efficacité et est-ce que ce serait possible, à propos de l'autre tableau auquel on faisait référence, en fait qui est tout simplement, là, pour l'année, cette année-ci, c'est GI-2... excusez, là...




LE PRÉSIDENT :


210
Q.
Document 2?




M. YVES GUÉRARD :


211
Q.
Document 2, là, qui nous permet, là, de calculer qu'un client moyen avec chauffage va avoir consommé deux mille cinq cent quelques mètre cubes, là. O.K., est-ce que ce serait possible de décomposer ce tableau-là, pas nécessairement par mois, simplement par année, le décomposer en clients avec chauffage sans chauffe-eau et clients avec chauffage et chauffe-eau. Ça nous permettrait, là, de commencer à cerner beaucoup, beaucoup mieux...




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Les données existantes chez un distributeur gazier ou une compagnie d'électricité, qui n'a jamais fait d'efficacité énergétique, ne sont pas portées à... ne sont habituellement pas établies en fonction d'un programme d'efficacité énergétique, donc il y a plusieurs inconnus : les gens qui achètent leur fournaise d'eux-mêmes du contracteur, ils ne nous appellent pas pour nous dire si elle basse, moyenne ou haute efficacité et tout ça, et donc, il y a un paquet de données qui sont manquantes.




Les programmes de DSM, c'est un bijou dans le sens pour un distributeur pour être capable d'accumuler de l'information et un peu ce qu'on appelle le * market intelligence + sur ce qui compose son marché, fina-lement. Donc, ça fait partie de l'exercice d'évalua-tion qu'on va faire en cours d'année, en fin d'année.


212
Q.
Mais là, vous faites référence à ma première ques-tion, j'en prends acte. Mais ma deuxième question, que je viens juste d'énoncer, c'est : est-ce que ce serait possible d'avoir une idée, est-ce que vous avez ces données-là, de la consommation moyenne des clients avec chauffage, des clients résidentiels avec chauffage, n'ayant que le chauffage et la consomma-tion moyenne des clients avec chauffage ayant également le chauffe-eau?



R.
Encore là, c'est pertinent de savoir quels sont les




pourcentages d'efficacité de chacun de ces composantes-là.


213
Q.
Oui, mais si vous me dites que ça n'existe pas, je ne courrai pas après ça tout de suite.



R.
Bien, on va le faire dans l'exercice d'évaluation, les sondages, etc., on va le savoir, on va prendre un échantillon représentatif.




LE PRÉSIDENT :


214
Q.
Si je comprends, vous ne l'avez pas présentement, vous allez l'avoir, là, dans un an, c'est ça qui est la réponse?




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Tout à fait. Je pense que la réponse est là, 




Me PIERRE PAQUET :




les données ne sont pas là, on fait ce qu'on peut, puis je pense qu'on ne peut pas aller plus loin que ça aujourd'hui, puis...




LE PRÉSIDENT :




Je pense que c'est ça, présentement les données ne sont pas disponibles, mais elles vont se ramasser...




Me PIERRE PAQUET :




Ça fait qu'il ne peut pas y avoir d'engagement dans le sens que veut monsieur Guérard, l'engagement, il




est dans le programme.




M. YVES GUÉRARD :




Mais je pourrais poser...




LE PRÉSIDENT :




C'était la réponse, là.




M. YVES GUÉRARD :




O.k., mais je pourrais poser une troisième question, maintenant, c'est :
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Q.
Puisque vous ne connaissez pas ces chiffres-là, en quoi est-ce que vos hypothèses seraient plus valides que les nôtres? 




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Parce que ça...




LE PRÉSIDENT :




Ce sera votre argumentation, Monsieur Guérard.




M. JEAN-PIERRE FINET :



R.
Parce que ça repose sur d'autres sources, telles que Ressources naturelles Canada, Enbridge Consumers Gas et Gaz Métropolitain.




LE PRÉSIDENT :




Monsieur Finet, vous êtes en train d'argumenter, là,




à sa place, là. 




M. YVES GUÉRARD :


216
Q.
O.K. J'aurais aussi une autre question pour monsieur Singleton, peut-être. Je vais la poser en français parce qu'en anglais, ce serait encore plus incompré-hensible. Le facteur d'efficacité énergétique d'un chauffe-eau électrique, c'est quoi à peu près? D'un bon chauffe-eau électrique?



A.
I don't know exactly, but I would speculate that it's around at the end use level, that it's around one hundred percent (100%), so it's a least above ninety (90), so that one unit of -- one BTU of electricity in provides one BTU of water heating.


217
Q.
I think you will see that it's eighty percent (80%).



A.
Okay. I stand corrected.


218
Q.
So I -- Je vais continuer en français. Quand vous dites que l'effet croisé affectant le chauffe-eau électrique est très différent de l'effet croisé affectant le chauffe-eau au gaz, est-ce que vous ne feriez pas référence aux vingt-cinq pour cent (25 %), dans ce tableau-là, séparant le cinquante-cinq pour cent (55 %) de rendement du quatre-vingts pour cent (80 %) de rendement du chauffe-eau électrique? Là, je serais d'accord avec vous qu'il n'y a pas d'effet croisé sur cette portion-là, c'est sur l'autre vingt pour cent (20 %) d'isolation qu'il y a l'effet croisé?




MR. MICHAEL SINGLETON :



A.
Yes, I would agree with that. The fifty-five percent (55%) is the energy factor of the natural gas tank, and the difference between fifty-five (55) and a hundred (100) is basically the losses. What I am saying is that the losses occur up the chimney, not into the home.




And I think that is where I am making the distinction between an electric technology and a natural gas technology, there are certainly losses from an electric technology, but because there is no chimney, that it is exhausted into the home, and it is a heat gain. Whereas when I am arguing, in the case of a natural gas tank, is that those heat losses go outside.


219
Q.
But do you say that one hundred per cent (100 %) of the heat loss from a gas water tank is through the chimney, that there is nothing through the envelope?



A.
No, I don't think I -- if I implied that, then I would, I didn't mean to do that. What I am saying is the majority of it, and so that the heat gain into the home is minimal. And Mr. Paquet asked me to quantify that, and I said it was very small. I don't have any research to support that, but I do know that the majority of the heat loss is up the chimney.


220
Q.
But would you agree with me that the heat loss from the envelope of a gas water heater should be




approximately the same, through the envelope, should be approximately the same as the heat loss through the envelope compared to an electric water heater?



R.
Well, I am not an engineer, and I am resistant to speculating on that, but I would expect that heat loss through a chimney would occur quicker than through an inch or two of insulation. So, if the insulating values, the R values on both tanks are the same, I think I would still argue that there is more heat loss up the chimney relative to an electric tank. But, to be honest, I don't know the answer to that question.


221
Q.
But do you agree that we could... in French. Seriez-vous d'accord pour dire que la portion de l'inefficacité du chauffe-eau au gaz, la portion attribuable aux pertes par l'enveloppe, sont potentiellement toutes aussi soumises aux effets croisés que la portion pour un, que les pertes, que pour un chauffe-eau électrique?



R.
So basically, what you are saying is, there would be eighteen percent (18%) losses through the jacket of a gas tank as there are eighteen percent (18%) through an electric tank. I don't know the answer to that, I have to be honest, I don't know. I can tell you with my sample of one, which is the one that I own, that the jacket of the tank is no warmer than the ambient air around it. And in the room that that tank is in, it does not warm it up at all. So that is my, that is




all I can speak to. I really think we would need to get a technical expert, an engineer, to really sort this out. So, that's the best I can say.




Me YVES GUÉRARD :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Guérard. Maître Paquet, pas d'autre chose? Très bien, merci, thank you to the panel, merci. 




Excusez-moi, je m'excuse, Maître Neuman, vous avez des questions, c'est moi qui est trop rapide. Je pensais que c'était le même temps que vous partagiez avec le GRAME que vous auriez partagé aussi les questions avec lui.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :




Nous avons partagé notre minute de réflexion. Nous partageons aussi le même thème, mais il y a peut-être une autre piste que je suggérerais aux témoins là-dessus.


222
Q.
Toujours sur la question de la pièce GI-2, document 5, une chose peut-être qu'il y aurait lieu de vérifier, peut-être que vous n'avez pas la réponse en ce moment, on voit que la note 3, la note infrapaginale 3, qui se trouve en rapport avec




l'ensemble des chiffres de la première colonne, indique que les volumes de mètres cubes comprennent la consommation pour l'eau chaude domestique.




On se demandait s'il serait possible que vous vérifiiez auprès de la source de cette donnée pour bien vous assurer que c'est exact. Si jamais il s'avérait que cette information n'était peut-être pas exacte, peut-être que ça permettrait de concilier les différents chiffres qu'on a abordés au cours de la journée. D'accord, est-ce que peut être un engagement?




LE PRÉSIDENT :


223
Q.
Est-ce que vous êtes en mesure de répondre tout de suite ou prendre un engagement de vérifier?




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Je pourrais prendre un engagement mais quatre-vingt-dix-neuf point neuf pour cent (99,9 %)...




Me DOMINIQUE NEUMAN :


224
Q.
Que ça inclut l'eau chaude, que ça inclut le chauffage de l'eau?



R.
Oui. Ça ne m'aide pas, là, mais...


225
Q.
Parce que ça pouvait permettre, en faisant quelques opérations à la main, ça pouvait donner une certaine logique, là. Mais, d'accord.




LE PRÉSIDENT :




Ça répond à votre question?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Si vous pouvez prendre l'engagement quand même?




LE PRÉSIDENT :




Bien là, on parle du point un pour cent (0,1 %)?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Pardon? Bien, si les chiffres, il y a une incompatibilité entre les chiffres, entre ces chiffres-là puis le...




LE PRÉSIDENT :




Non, mais là, je comprends, la réponse, c'est que...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




... trois mille quatre-vingt-six (3 086) mètres cubes, qui se trouve dans la pièce GI-23...




LE PRÉSIDENT :




Non, non, je comprends, la question, j'avais compris; la réponse que j'ai comprise, c'est qu'à quatre-vingt-dix-neuf point neuf pour cent (99,9 %), ils étaient...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




S'il peut y avoir un engagement simplement de vérifier, pour nous confirmer, si ça inclut, si on a bien vérifié...




Me PIERRE PAQUET :




Je pense que la réponse, on l'a eue tantôt.




LE PRÉSIDENT :


226
Q.
Est-ce que c'est facilement vérifiable, Madame Parent?




MME LUCIE VANDAL-PARENT :



R.
Oui.




LE PRÉSIDENT :




O.K., on va vérifier pour le point un pour cent (0,1 %).




Me DOMINIQUE NEUMAN :




D'accord. De vérifier l'exactitude de la note 3 à la pièce GI-2, document 5.




LE PRÉSIDENT :




C'est l'engagement numéro 11.




ENGAGEMENT 11 :
Vérifier l'exactitude de la note 3 à la pièce GI-2, document 5




LE PRÉSIDENT :




Très bien, merci, Maître Neuman. Il n'a pas d'autres questions, Maître Paquet, vous n'avez pas d'autres points? Donc, pour cette fois, c'est la bonne, merci pour votre présence cet après-midi.




Ça clôt cette journée. Deux points en termes de logistique. Maître Dubois va venir vous rejoindre ici dans les secondes ou minutes qui viennent, elle était censée être ici vers trois heures vingt (3 h 20), vingt-cinq (3 h 25), mais comptez sur moi pour aller la chercher et la rappeler. Ça fait que, s'il vous plaît, restez ici, on va essayer de finaliser les dates pour la dernière journée.




En ce qui concerne notre horaire demain, un simple rappel, on va parler de la méthodologie du fonds de roulement réglementaire, on va voir le fonds de roulement selon la méthode confirmée par la décision, le fonds de roulement. On va avoir aussi, entre autres, la présentation complète de la preuve de Option consommateurs, qui va nous ramener un peu en arrière, et l'allocation du coût de service.




Ce sont les trois thèmes qu'on a demain. Et vu que maître Dubois vient de rentrer, je n'ai plus besoin d'étirer mes mots, ça fait que là-dessus, je vous remercie pour aujourd'hui, on se retrouve demain




matin à neuf heures trente (9 h 30). Merci.
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